
Assemblee genera le -- Quarante-cinquieme session 

I. - REPARTITION DES QUESTIONS INSCRITES 
A L'ORDRE DU JOUR' 

Seances plenieres 

1. Ouverture de la session par le chef de la delegation du Nigeria (point 1). 

2. Minute de silence consacree a la pricre ou a la meditation (point 2). 
3. Pouvoirs des representants a la quarante-cinquieme session de l'Assemblee 

generate (point 3) : 
a) Nomination des membres de la Commission de verification des pouvoirs; 

b) Rapport de la Commission de verification des pouvoirs. 

4. Election du President de l'Assemhlcc generate (point 4). 

5. Election des bureaux des grandes commissions (point 5). 

6. Election des vice-presidents de l'Assemblee generate (point 6). 

7. Communication faite par le Secrctaire general en vertu du paragraphe 2 de 
l'Article 12 de la Charte des Nations Unies (point 7). 

8. Adoption de l'ordre du jour et organisation des travaux : rapports du Bureau 
(point 8). 

9. Debat general (point 9). 
10. Rapport du Secretaire general sur l'activitc de !'Organisation (point 10). 

11. Rapport du Conseil de securite (point 11). 

12. Rapport du Conseil economique et social [chapitrcs I, III (section B), 
IV (section A), VII et VIII] (point 12)2. 

13. Rapport de la Cour internationalc de Justice (point 13). 

14. Rapport de l'Agence internationale de l'cnergie atomique (point 14)3. 

15. Elections aux sieges devenus vacants dans lcs organes principaux (point 15) : 

a) Election de cinq memhres non permanents du Conseil de securite; 

b) Election de dix-huit memhres du Conseil economique et social; 

c) Election de cinq membres de la Cour mternationale de Justice. 

16. Elections aux sieges devenus vacants dans Jes organes suhsidiaires et autres 
elections (point 16) : 

a) Election de douze membrcs du Conseil mondial de l'alimentation; 

1 A ses 3e, 13e, 30", 65e et 71 • seances plenieres, Jes 21 et 28 septembre, 15 octobre et 11 et 21 decembre 
1990, l'Assemblee generate a adopte l'ordre du jour et la repartition des questions inscrites a l'ordre du jour 
de sa quarante-cinquieme session (voir sect. X.B. l, decision 45/402). Sauf indication contraire, toutes les 
questions faisaient partie de I'ordre du jour et de la repartition des questions inscrites a I'ordre du jour 
recommandes par le Bureau dans son premier rapport (N45/250, par. 25 a 36) et adoptes par l'Assemblee 
a sa 3e seance pleniere. L'Assemblee a decide, co111me suite a la recommandation formulee par le Bureau 
dans son premier rapport (N45/250, par. 35, a, iv) de remettre a une date appropriee pendant la session la 
d6cision sur l'attribution du point 43 (Question de Chypre). Pourla lisle numerique des points de l'ordre du 
jour, voir annexe III. 

2 Pour le chapitre I, voir egalement "Deuxieme Commission", point 1, "Troisieme Commission", 
point 1, "Quatrieme Commission", point 4, et "Cinquicme Commission", point 20; pour la section B du cha
pitre III, voir egalement "Deuxieme Commission", "Troisieme Commission" et "Cmquieme Commission"; 
pour la section A du chapitre IV, voir egalement "Deuxieme Commission"; et pour le chapitre VIII, voir 
egalement "Deuxieme Commission" et "Troisieme Commission". 

3 Asa 3• seance pleniere, le 21 septembre 1990, l'Assemblee generate a decide, comme suite a la 
recommandation formulee par le Bureau dans son premier rapport (N45!250, par. 35, b, i) que les 
paragraphes pertinents du rapport de l'Agence internationale de l'energie atomique pour 1989 (voir 
N45/37 l) seraient portes a )'attention de la Premicre Commission dans le cadre de son examen du point 56 
de l'ordre dujour. 
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17. 

18. 

19. 

b) 

c) 

d) 
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Election de vingt membres du Comite du programme et de la coordina
tion; 
Election d'un membre du Conseil d'administratiou du Programme des 
Nations Unies pour l'environnement4; 

Election du Haut Commissaire des Nations Unies pour les refugics5
• 

Nominations awe sieges devenus vacants dans les organes subsidiaires 
(point 17)6 

: 

g) Nomination de membres du Comite des conferences; 

i) Nomination d'un membre du Comitc consultatif dli Fonds de developpe-
ment des Nations Unies pour la femme 7, 

Application de la Declaration sur l'octro1 de l'indcpendancc aux pays et aux 
peuples coloniawc (point 18)8

, 

Admission de nouveaux Membrcs a !'Organisation des Nations Unics 
(point 19), 

20. Cooperation entre l'Organisation des Nations lJnies et le Comite consultatif 
juridique afro-asiatique (point 20). 

21. Cooperation entre l'Organisation d.:s Nations Unies cl !'Organisation des 
Etats americains (point 21 ). 

22. Application de la Declaration sur le drnit des pcuplcs ii la paix (point 22). 

23. Question de Palestine (point 23). 

24. Cooperation entre l'Organisation des Nations lJnies et le Systemc cconomi
que latino-americain (point 24 ). 

25. Cooperation entre l'Organisation des ~ations Unies et la Ligue des Etats 
arabes (point 25). 

26. Cooperation entre !'Organisation de~ Nations Unics cl !'Organisation de la 
Conference islamiquc (point 26). 

27. Question de l'ile comoricnne de Mayotlc (point 27). 

28. La situation en Ameriquc centrale : menaces contrc la paix et la sccurite in
temationales et initiatives de paix (point 28). 

29. La situation en Afghanistan et ses consequences pour la paix et la securite 
intemationales (point 29). 

30. Cooperation entre !'Organisation des Nations Unies et !'Organisation de 
l'unite africaine (point 30). 

31. Zone de paix et de cooperation de l'Atlantiquc Sud (p()int 31). 

32. La situation au Cambodgc (point 32). 

33. Droit de la mer (point 33). 

34. Politique d'apartheid du Gouvcrncment sud-africain (point 34)9. 

4 Asa 65• seance pleniere, le 11 decembre 1990, l'Assemblee generale a decide, sur la proposition du 
Secretaire general (N45/237), d'inscrire cette question a son ordre du jour en tant qu'alinea c du point 16 
et de !'examiner dircctement en seance pleniere. 

5 Asa 71• seance pleniere, le 21 decembre 1990, l'Assemblee generale a decide, sur la proposition du 
Secretaire general (N45/239, par. 4), d'inscrire cette question a son ordre du jour en tant qu'alinea d du 
point 16, de !'examiner directement en seance pleniere et de modifier en consequence l'intitule du point 16. 

6 Pour les alineas a af et h, voir "Cinquieme Commission", point 21. 
7 Asa 65• seance pleniere, le 11 decembre 1990, l' Assemblee generale a decide, sur la proposition du 

Secretaire general (N45/238), d'inscrire cette question a son ordre du jour en tan I qu'alinca, du point 17 et 
de !'examiner directement en seance pleniere. 

8 Asa 3• seance pleniere, le 21 septembre 1990, l'Assemblee generale a decide, comme suite a la 
recommandation fonnulee par le Bureau dans son premier rapport (N45/250, par, 35, a, i), de renvoyer a 
la Quatrieme Commission les chapitres du rapiort du Comlte special charge d'etudier la situation en ce qui 
conceme !'application de la Declaration sur I octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux 
(N45/23) qui ont trait a des territoires particuliers, de fai,;on a examiner en seance pleniere la question de 
!'application de la Declaration en general. L'Assemblee a egaJement decide qu'une seance pJeniere 
commemorative se tiendrait le jeudi 11 octobre dans la matinee pour marquee le trentieme anniversaire de 
la Declaration. 

9 Asa 3• seance pJeniere, le 21 septembre 1990, l'Assemblee generale a decide, comme suite a Ja 
recommandation fonnulee par le Bureau dans son premier rapport (N45/250, par. 35, a, ii), d'examiner 
cette question directement en seance pleniere, etant entendu que Jes representants de !'Organisation de 
l'unite africaine et des mouvements de liberation nationale reconnus par elle scraient autorises 11 participer 
au debat en seance pleniere et que les organisations et personnes port ant un intcrft particulier a la question 
seraient autorisees a ~e faire entendre par la Commi:,;s1011 politiquc spfriale 
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35. La situation au Moyen-Orient (point 35). 

36. Question des iles Falkland (Malvinas) [point 36)10
• 

37. Question de la paix, de la stabilite et de la cooperation en Asie du Sud-Est 
(point 37). 

38. Declaration de la Conference des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Orga
nisation de l'unite africaine relative a l'attaque militaire aerienne et navale 
lancee en avril 1986 par l'actuel Gouvernement des Etats-Unis contre la Ja
mahiriya arabe libyenne populaire et socialiste (point 38). 

39. Application des resolutions de l'Organisation des Nations Unies (point 39). 

40. Ouverture de negociations globales sur la cooperation economique intematio
nale pour le developpement (point 40). 

41. Question de la representation equitable au Conseil de securite et de l'augmen
tation du nombre de ses membres (point 41). 

42. L'agression armee israelienne contre les installations nucleaires iraquiennes 
et ses graves consequences pour le systeme international etabli en ce qui 
concerne les utilisations pacifiques de l'energie nucleaire, la non-proliferation 
des armes nucleaires et la paix et la securite internationales (point 42). 

43. Consequences de la prolongation du conflit arme entre l'lran et l'Iraq 
(point 44). 

44. Attribution du statut d'observateur au Comite international de la Croix
Rouge, eu egard au role et awe mandats particuliers qui lui ont ete assignes 
par les Conventions de Geneve du 12 aoiit 1949 (point 149). 

45. Dixieme anniversaire de l'Universite pour la paix (point 150). 

46. Ceremonie de presentation de la Declaration et du Plan d'action adoptes lors 
du Sommet mondial pour les enfants (point 151)11 • 

47. Situation economique critique en Afrique (point 152) : 

a) Programme d'action des Nations Unies pour le redressement economique 
et le developpement de l'Afrique, 1986-1990; 

b) Rapport du Groupe d'experts du Secretaire general de l'Organisation des 
Nations Unies sur les problemes des produits de base africains; 

c) La Charte africaine de la participation populaire au developpement et a 
la transformation. 

48. L'agression iraquienne et le maintien de l'occupation du Kowett en violation 
flagrante de la Charte des Nations Unies (point 153). 

49. Examen de l'efficacite du fonctionnement administratif et financier de l'Or
ganisation des Nations Unies (point 117)12

. 

50. Assistance electorate a Hai"ti (point 154)13 . 

10 Asa 3e seance pleniere, le 21 septembre 1990, l'Assemblu generale a decide, comme suite A Ja 
recommandation formulu par le Bureau dans son premier rapport (N45/250, par. 35, a, iii}, d'examiner 
cette question directement en seance pleniere, etant entendu que Jes organisations et personnes portant un 
inter!t A la question seraient entendues A la Quatrieme Commission lors de l'examen du point en seance 
pleniere. 

11 Asa 3e seance pleniere, le 21 septembre 1990, l'Assemblu generale a decide, comme suite A Ja 
recommandation formulee par le Bureau dans son premier rapport (N45/250, par. 35, a, vii), que Ja ci.uestion 
serait examinee directement en seance pleniere et que Ja Declaration mondiale en faveur de la surv1e, de la 
protection et du developpement de J'enfant et le Plan d'action pour !'application de la Declaration mondiale 
en faveur de Ja survie, de Ja protection et du developpement de l'enfant dans les annees 90 Jui seraient 
presentes lors d'une ceremome qui aurait lieu le 1er octobre 1990, A 9 h 30. 

12 Asa 3e seance pleniere, le 21 septembre 1990, l'Assemblee generale a decide, comme suite A la 
recommandation formulee par le Bureau dans son premier rapport (N45/250, par. 35,e, i), de renvoyer cette 
question A Ja Cinquieme Commission, etant entendu que le rapport sur la structure et les fonctions du 
mecanisme intergouvememental de !'Organisation des Nations Unies dans Jes domaines economique et 
social serait examine directement en seance pleniere et que cette decision ne prejugerait en rien les 
dispositions A prendre pour l'examen ulterieur de la question. 

13 Asa 13e seance pleniere, le 28 septembre 1990, l'Assemblee generale a decide, comme suite A Ja 
recommandation formulu par le Bureau dans son deuxieme rapport (N45/250/Add.1, par. 2), d'inscrire 
cette question A son ordre du jour et de l'examiner directement en seance pleniere. 
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Premiere Commission 

(QUESTIONS DE DESARMEMENT ET QUESTIONS CONNEXES 
UEES A LA SECURITE INTERNATIONALE) 

1. Application de la resolution 44/104 de l'Assemblee generale relative a la si
gnature et a la ratification du Protocole additionnel I au Traite visant !'inter
diction des armes nucleaires en Amerique latine (Traite de Tlatelolco) 
[point 45). 

2. Cessation de toutes les explosions nucleaires experimentales (point 46). 
3. Amendement du Traite interdisant les essais d'armes nucleaires dans !'atmo

sphere, dans l'espace extra-atmospherique et sous l'eau (point 47). 
4. Necessite urgente de conclure un traite d'interdiction complete des essais nu

cleaires (point 48). 
5. Creation d'une zone exempte d'armes nuclcaires dans la region du Moyen

Orient (point 49). 
6. Creation d'une zone exempte d'armes nucleaires en Asie du Sud (point 50). 
7. Conclusion d'arrangements internationaux efficaces sur le renforcement de la 

securite des Etats non dotes d'armes nucleaires contre l'emploi ou la menace 
de ces armes (point 51). 

8. Conclusion d'arrangements internationaux efficaces pour garantir les Etats 
non dotes d'armes nucleaires contre l'emploi ou la menace de ces armes (point 
52). 

9. Prevention d'une course aux armements dans l'espace (point 53). 
10. Application de la Declaration sur la denuclearisation de l'Afrique (point 54). 
11. Armes chimiques et bacteriologiques (biologiques) [point 55]. 
12. Desarmement general et complet (point 56)3 : 

a) Notification des essais nucleaires; 
b) Etude d'ensemble des Nations Unies sur les armes nucleaires; 
c) Interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de l'em

ploi d'armes radiologiques; 
d) Desarmement classique; 
e) Desarmement nucleaire; 

f) 
g) 

h) 

Informations objectives sur les questions militaires; 
Interdiction de la production de matieres fissiles a des fins d'armement; 
Relation entre le desarmement et le developpement; 

i) Armements et desarmement navals; 
j) Transferts internationaux d'armcs; 
k) Conceptions et politiques de securite axees sur la defense; 

/) Examen du role de !'Organisation des Nations Unics dans le domaine du 
desarmement; 

m) Interdiction de deverser des dechets radioactifs; 
n) Desarmement classique a l'echelon regional. 

13. Examen et application du Document de cloture de la douzieme session extra
ordinaire de l'Assemblee generale (point 57) : 
a) Campagne mondiale pour le desarmement; 
b) Convention sur l'interdiction de l'utilisation des armes nucleaires; 
c) Gel des armements nucleaires; 
d) Programme de bourses d'etudes, de formation et de services consultatifs 

des Nations Unies en matiere de desarmement; 
e) Centre regional des Nations Unies pour la paix et le desarmement en Afri

que, Centre regional des Nations Unies pour la paix et le desarmem~nt 
en Asie et dans le Pacifique et Centre regional des Nations Unies pour la 
paix, le desarmement et le developpement en Amerique latine et dans les 
Caraibes. 
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14. Les progres scientifiques et techniques et leurs incidences sur la securite in
temationale (point 58). 

15. La science et la technique au service du desarmement (point 59). 
16. Examen de l'application des recommandations et decisions adoptees par I' As

semblee generate a sa dixieme session extraordinaire (point 60) : 
a) Rapport de la Commission du desarmement; 
b) Rapport de la Conference du desarmement; 
c) Etat des accords multilateraux dans le domaine du desarmement; 
d) Conseil consultatif pour les questions de desarmement; 
e) lnstitut des Nations Unies pour la recherche sur le desarmement; 
f) Examen et evaluation de }'application de la Declaration faisant des annees 

1980 la deuxieme Decennie du desarmement; 
g) Application des directives pour des types appropries de mesures de 

confiance; 
h) Non-emploi des armes nucleaires et prevention d'une guerre nucleaire; 
i) Cessation de la course aux armements nucleaires et desarmement nu

cleaire; 
j) Prevention d'une guerre nucleaire; 
k) Proclamation de la decennie commen<;ant en 1990 comme troisieme De

cennie du desarmement. 
17. Application de la Declaration faisant de !'ocean lndien une zone de paix 

(point 61). 
18. Armement nucleaire d'Israel (point 62). 
19. Education et information en matiere de desarmement (point 63). 
20. Convention sur !'interdiction ou la limitation de l'emploi de certaines armes 

classiques qui peuvent etre considerees comme produisant des effets trauma
tiques excessifs ou comme frappant sans discrimination (point 64). 

21. Sessions extraordinaires consacrees au desarmement (point 65). 
22. La verification sous tous ses aspects (point 66). 
23. Question de l'Antarctique (point 67). 
24. Renforcement de la securite et de la cooperation dans la region de la Medi

terranee (point 68). 
25. Examen de }'application de la Declaration sur le renforcement de la securite 

internationale (point 69). 
26. Application de la Declaration sur la preparation des societes a vivre dans la 

paix (point 70). 
27. Rapport du Conseil economique et social [chapitrc III (section D)] 

(point 12)14• 

28. Interdiction de mettre au point et de fabriquer de nouveaux types et systemes 
d'armes de destruction massive : rapport de la Conference du desarmement 
(point 155)15• 

Commission politique speciale 

1. Science et paix (point 71). 

2. Effets des rayonnements ionisants (point 72). 
3. Cooperation internationale touchant les utilisations pacifiques de l'espace 

(point 73). 

4. Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les refugies de Pales
tine dans le Proche-Orient (point 74). 

14 Pour la section D du chapitre Ill, voir egalement "Deuxi~me Commission", point 1. 
1
~ Asa 30" seance pleni~re, le 15 octobre 1990, l'Assemblee generale a decide, sur la proposition du 

Secretaire ge.neral (N45/235), d'inscrire cette question ~ son ordre du jour et de la renvoyer ~ la Premi~re 
Commission. 

5 
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5. Rapport du Comite special charge d'enqueter sur les pratiques israeliennes 
affectant les droits de l'homme du peuple palestinien et des autres Arabes des 
territoires occupes (point 75). 

6. Etude d'ensemble de toute la question des operations de maintien de la paix 
sous tous leurs aspects (point 76). 

7. Questions relatives a l'information (point 77). 

8. Question de la composition des organes pertinents de l'Organisation des Na
tions Unies (point 78). 

9. Politique d'apanheid du Gouvernement sud-africain (point 34)9• 

Deuxieme Commission 

(QUESTIONS ECONOMIQUES ET FINANCIERES) 

1. Rapport du Conseil economique et social [chapitres I, II, III (sections Ba D 
et F), IV (sections A a C), VI (sections A, B et D a F) et VIII] (point 12) 16

• 

2. Developpement et cooperation economique internationale (point 79) : 

a) Strategic internationale du devcloppement pour la quatrieme decennie 
des Nations Unies pour le devcloppement (1991-2000); 

b) Commerce et developpcmcnt; 

c) Bilan de !'application du nouveau Programme substantiel d'action pour 
les annees 80 en faveur des pays lcs moins avances 17; 

d) Problemcs alimentaires; 

e) Sources d'energie nouvelles et rcnouvelables; 

J) Misc en valcur des ressources 6ncrgetiques des pays en developpement. 

3. Conference des Nations Unics sur l'cnvironnement et le developpement 
(point 80). 

4. Protection du climat mondial pour lcs generations presentes et futures 
(point 81). 

5. Cooperation internationale en vuc d'eliminer la pauvrctc dans les pays en de
veloppement (point 82). 

6. Crise de la dette exterieure et devcloppcment (point 83). 

7. Activites operationnelles de developpement (point 84) 18 
: 

a) Activites operationnelles du systeme des Nations Unies 19; 

b) Programme des Nations Unies pour le developpement; 

c) Fonds des Nations Unies pour la population: 

d) Fonds des Nations Unies pour l'cnfance; 

e) Programme alimentaire mondial. 
8. Formation et recherche (point 85) : 

16 Pour le chapitre I, voir egalement "Seances plcnicres·•, point 12, "Troisicme Commission", point 1, 
"Quatricme Commission", point 4, et "Cinquicme Commission", point 20; pour la section B du chapitre III, 
voir egalement "Seances plenicres", "Troisieme Commission" et "Cinquieme Commission"; pour la section 
D du chapitre III, voir egalement "Premicre Commission", point 27; pour la section A du chapitre IV, voir 
egalement "Seances plenicres"; pour la section B du chapitre VI, voir egalement "Cinquieme Commission"; 
pour la section D du chapitre VI, voir egalement "Quatricme Commission"; pour la section F du chapitre 
VI, voir egalement "Troisicme Commission"; et pour le chapitrc VIII, voir egalement "Seances plenieres" 
et "Troisieme Commission". 

17 Asa Joe seance plenicre, le 15 octobre 1990, l'Assemblee generale a decide que le debat sur cette 
question se tiendrait directement en seance pleniere, etant entendu qu'une decision appropriee sur la 
question serait prise par la Deuxieme Commission. 

18 Asa 3e seance pleniere, le 21 septembre 1990, l'Assemblee generale a decide, comme suite a la 
recommandation du Bureau dans son premier rapport (N45/250, par. 35, d), que le rapport de 
l'Administrateurdu Programme des Nations Unies pour le developpement sur le fonctionnement, la gestion 
et le budget du Fonds de developpement des Nations Unies pour la femme serait renvoye a la Deuxieme 
Commission pour qu'elle l'examine au titre du point 84. 

19 Asa 3e seance pleniere, le 21 septembre 1990, l'Assemblee generale a decide, comme suite a la 
recommandation du Bureau dans son premier rapport (N45/250, par. 35, c), de tenir une seance pleniere, 
le mercredi 24 octobre 1990, pour marquer le quarantieme anniversaire de la cooperation technique 
multilaterale pour le developpement au sein du systcmc des Nations Unies. 
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a) Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche; 

b) Universite. des Nations Unies. 

9. Assistance econornique speciale et secours en cas de catastrophe (point 86) : 

a) Bureau du Coordonnateur des Nations Unics pour les secours en cas de 
catastrophe; 

b) Programmes speciaux d'assistance economique. 

10. Assistance internationalc pour le rcdressement economique de !'Angola 
(point 87). 

11. Respect des engagements et application des politiques de cooperation inter
nationale au service du developpement convenus dans la Declaration sur la 
cooperation economique internationalc, en particulier la rclance de la crois
sance economique cl du developpement dans Jes pays en developpement 
(point 148). 

Troisieme Commission 

(QUES'DONS SOCIALES, HUMANfl'AIRES ET CUI.TURELi ES) 

1. Rapport du Conseil economique et social [chapitres I, III (sections A, Bet E), 
V, VI (sections C et F) et VIII] (point 12)20 

2. Consequences nefastes, pour la jouissancc des droits de l'homme, de !'assi
stance politique, militaire, economique et autre accordee au regime raciste et 
colonialiste d' Afrique du Sud (point 88). 

3. Application effective des instruments des Nations Unies relatifs aux droits de 
l'homme et boo fonctionnement des organes crees en application desdits ins
truments (point 89). 

4. Situation sociale dans le monde (point 90). 

5. Elimination de toutes les formes de discrimination raciale (point 91). 

6. Application du Programme d'action mondial concernant les personnes handi
capees et Decennie des Nations Unies pour les personnes handicapees 
(point 92). 

7. Droits de l'homme et progres de la science et de la technique (point 93). 

8. Autres methodes et moyens qui s'offrent dans le cadre des organismes des 
Nations Unies pour mieux assurer la jouissance effective des droits de 
l'homme et des lihertes fondamentales (point 94). 

9. Nouvel ordre humanitaire international (point 95). 

10. Politiques et programmes entrepris avec la participation des jeunes (point 96). 

11. Application de la Convention relative aux droits de l'enfant (point 97). 

12. Application du Programme d'action pour la deuxicme Dccennie de la lutte 
contre le racisme et la discrimination raciale (point 98). 

13. Question du vicillissemcnt (point 99). 

14. Prevention du crime et justice penale (point 100). 

15. Elimination de toutes Jes formes de dis~rimination a l'egard des femmes 
(point 101). 

16. Strategies prospectives d'action pour la promotion de Ja femme d'ici a l'an 
2000 (point 102)18• 

17. Importance, pour la garantie et J'observation effectives des droits de l'homme, 
de la realisation universelle du droit des peuples a l'autodetermination et de 
l'octroi rapidc de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux 
(point 103). 

20 Pour le chapitre I, voir egalcment "Seances pleniercs", eoint 12, "Deuxieme Commission", point l, 
"Quatrieme Commission", point 4, et "Cinquieme Commission ', point 20; pour la section B du chapitre III, 
voir egalement "Seances plenieres", "Deuxieme Commission" cl "Cinquieme Commission"; pour la section 
C du chapitre VI, voir egalement "Cinquieme Commission"; pour la section F du chapitre VI, voir egalement 
"Deuxieme Commission"; et pour le chapitre VIII, voir egalemcnt "Seances plenieres" cl "Deuxieme 
Commission". 
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18. Annee internationale de la famille (point 104). 
19. Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme (point 105). 
20. Elimination de toutes Ies formes d'intolerance religieusc (point 106). 
21. Haut Commissariat des Nations Unies pour les refugies (point 107). 
22. Lutte internationale contre l'abus et le trafic illicite des drogues (point 108). 
23. Torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou degradants 

(point 109). 
24. Renforcement de l'efficacite du principe d'elections periodiques et honnetes 

(point 110). 

Quatrieme Commission 

(QUESTIONS SE RAPPORTANT Al/X TERRITOIRES NON AlITONOMES) 

1. Renseignements relatifs aux territoires non autonomes, communiques en vertu 
de l'alinea e de l'Article 73 de la Charte des Nations Unies (point 111). 

2. Activites des interets etrangers, economiques et autres, qui font obstacle a 
l'application de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux 
peuples coloniaux dans les territoires se trouvant sous domination coloniale, 
et aux efforts tendant a eliminer le colonialisme, !'apartheid et la discrimina
tion raciale en Afrique australe (point 112). 

3. Application de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux 
peuples coloniaux par les institutions specialisees et les organismes internatio
naux associes a !'Organisation des Nations Unies (point 113). 

4. Rapport du Conseil economique et social [chapitres I et VI (section D)] 
(point 12)21 . 

5. Programme d'enseignement et de formation des Nations Unies pour l'Afrique 
australe (point 114). 

6. Moyens d'etude et de formation offerts par les Etats Membres aux habitants 
des territoires non autonomes (point 115). 

7. Application de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux 
peuples coloniaux (point 18)8• 

8. Question des iles Falkland (Malvinas) [point 36]10• 

Cinquieme Commission 

( QUESTIONS ADMJNISTRA TIVES ET BUDGET AIRES) 

1. Rapports financiers et etats financiers verifies et rapports du Comite des com
missaires aux comptes (point 116) : 
a) Organisation des Nations Unies; 
b) Programme des Nations Unies pour le developpement; 
c) Fonds des Nations Unies pour l'enfance; 
d) Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les refugies de 

Palestine dans le Proche-Orient; 

e) Institut des Nations Unies pour la formation et la rccherche; 

f) Contributions volontaires gerees par le Haut Commissaire des Nations 
Unies pour les refugies; 

g) Fonds des Nations Unies pour l'environnemcnt; 
h) Fonds des Nations Unies pour Ja population; 

21 Pour le cha1_>itre I, voir i!galement "Si!ances pli!nieres", point 12, "Deuxieme Commission", point 1, 
"Troisieme Commission", point 1, et "Cinquieme Commission", point 20; et pour la section D du chapi
tre YI, voir i!galement "Deuxierne Commission", point 1. 



I. - Rip■rtltlon des questions lnscrltes a l'onlre du Jour 

i) Fondation des Nations Unies pour l'habitat et les etablissements humains. 
2. Examen de l'efficacite du fonctionnement administratif et financier de l'Or-

ganisation des Nations Unies (point 117)12• 

3. Budget-programme de l'exercice biennal 1990-1991 (point 118). 
4. Planification des programmes (point 119). 
5. Crise financiere actuelle de !'Organisation des Nations Unies (point 120). 
6. Crise financiere de l'Organisation des Nations Unies (point 121). 
7. Coordination administrative et budgetaire entre l'Organisation des Nations 

Unies et les institutions specialisees ainsi que l' Agence internationale de 
l'energie atomique (point 122). 

8. Corps commun d'inspection (point 123)22 . 

9. Plan des conferences (point 124). 
10. Bareme des quotes-parts pour la repartition des depenses de l'Organisation 

des Nations Unies (point 125). 
11. Questions relatives au personnel (point 126): 

a) Composition du Secretariat; 
b) Respect des privileges et immunites des fonctionnaires de !'Organisation 

des Nations Unies et des institutions specialisees et organismes appa
rentes; 

c) Autres questions relatives au personnel. 
12. Regime commun des Nations Unies (point 127). 
13. Regime des pensions des Nations Unies (point 128). 
14. Financement des forces des Nations Unies chargees du maintien de la paix au 

Moyen-Orient (point 129) : 
a) Force des Nations Unies chargee d'observer le degagement; 
b) Force interimaire des Nations Unies au Liban. 

15. Financement du Groupe d'observateurs militaires des Nations Unies pour 
l'Iran et l'Iraq (point 130). 

16. Financement de la Mission de verification des Nations Unies en Angola 
(point 131). 

17. Financement du Groupe d'assistance des Nations Unies pour la periode de 
transition (point 132). 

18. Financement du Groupe d'observateurs des Nations Unies en Amerique cen
trale (point 133). 

19. Aspects administratifs et budgetaires du financement des operations de main
tien de la paix des Nations Unies (point 134). 

20. Rapport du Conseil economique et social [chapitres I, III (section B) et VI 
(sections B et C)) (point 12)23• 

21. Nominations aux sieges devenus vacants dans Jes organes subsidiaires 
(point 17)24 : 

a) Nomination de membres du Comite consultatif pour Jes questions admi-
nistratives et budgetaires; 

b) Nomination de membres du Comite des contributions; 
c) Nomination d'un membre du Comite des commissaires aux comptes; 
d) Confirmation de la nomination de membres du Comite des placements; 
e) Nomination de membres du Tribunal administratif des Nations Unies; 

22 Asa 3e seance pleniere, le 21 septembre 1990, l'Assemblee senerale a decide, comme suite ii la 
recommandation formulee par le Bureau dans son {!fernier rapport (N45/250, par. 35, e, ii), de renvoyer 
l'examen de cette question ii la Cinquieme Commission, etant entendu que Jes rapports du Corps commun 
d'inspection traitant de questions confiees ii d'autres grandes commissions seraient egalement soumis ii ces 
commissions. 

23 Pour le chapitre I, voir egalement "Seances plenihes", point 12, "Deuxieme Commission", point 1, 
"Troisieme Commission", point 1, et "Quatrieme Commission", ~int 4; pour la section B du chapitre III, 
voir egalement "Seances plenieres", "Deuxieme Commission" et 'Troisieme Commission"; pour la section 
B du chapitre VI, voir egalement "Deuxieme Commission"'; et pour la section C du chapitre VI, voir 
egalement "Troisieme Commission". 

24 Pour les alineasg et i. voir "Seances plenieres", point J 7. 

9 
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J) Commission de la fonction publique internationale : 
i) Nomination de membres de la Commission; 

ii) Designation du president et du vice-president de la Commission; 
h) Nomination d'un membre suppleant du Comite des pensions du personnel 

de l'Organisation des Nations Unies. 

Sixieme Commission 

(QUESTIONS JURIDIQUES) 

1. Statut d'observateur des mouvements de liberation nationale reconnus par 
l'Organisation de l'unite africaine ou la Ligue des Etats arabes (point 135). 

2. Etat des Protocoles additionnels awe Conventions de Geneve de 1949 relatifs 
a la protection des victimes des conflits armes (point 136). 

3. Examen de mesures efficaces visant a renforcer la protection et la securite des 
missions et representants diplomatiques et consulaires (point 137). 

4. Decennie des Nations Unies pour le droit international (point 138). 
5. Reglement pacifique des differends entre Etats (point 139). 
6. Projet de code des crimes contre la paix et la securite de l'humanite (point 

140). 
7. Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial inter

national sur les travawe de sa vingt-troisieme session (point 141). 
8. Rapport de la Commission du droit international sur les travawe de sa qua

rante-deuxieme session (point 142). 
9. Examen du projet d'articles relatifs au statut du courrier diplomatique et de 

la valise diplomatique non accompagnee par un courrier diplomatique et exa
men des projets de protocoles facultatifs y relatifs (point 143). 

10. Rapport du Comite special de la Charle des Nations Unies et du raffermisse
ment du role de l'Organisation (point 144). 

11. Rapport du Comite des relations avec le pays hole (point 145). 
12. Protocole additionnel, relatif awe fonctions consulaires, a la Convention de 

Vienne sur les relations consulaires (point 146). 
13. Reglement de conciliation des Nations Unies (point 147). 
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(N45/L. ll/Rev.2) . . . . ..... . 
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Resolution A (N45/L.35) 

Resolution B (N45/l,.36) 

Resolution C (N45/L.37 et Add.I) 
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Numbo, 

tk, 
ri10IU1ions Titres 

45/176 Politique d'apartheid du Gouvemement sud-africain 

Poinls 
tk /'ordr, 

dujour 
lJott!S 

d'adoption Pa~, 

A Action intemationale en vue d'eliminer l'apartheid (N45,L38) 34 

34 

34 

34 

34 

34 

19 decembre 1990 41 

B. Mesures concertees et efficaces en vue de l'elimination de l'apartheid 
(N45/L.39 et Add.I) . . .............. . 

C. Collaboration militaire avec l'Afrique du Sud (N45/L40 et Add.Ii ... 

19 decembre 1990 

19 decembre 1990 

19 decembre 1990 

19 decembre 1990 

19 decembre 1990 

42 

44 

44 

45 

45 

D. Relations entre l'Afrique du Sud et Israel (N45/L4l et Add.I) . 

E. Programme de travail du Comitt special contre !'apartheid (N45/l..33). 

F. Embargo petrolier contre I' Afrique du Sud (N45/L31 et Add. l) 

G. Appui aux travaux de la Commission contre !'apartheid dans les sports 
(N45/L.42 et Add.I) .............. . 19 decembre 1990 47 

H. Fonds d'affectation speciale des Nations Unies pour l'Afrique du Sud 

34 

34 

117 

(N45/L.32 et Add.I) ................ . 19 decembre 1990 

45/177 Restructuration et revitalisation de l'Organisation des Nations Unies dans les do
maines economique et social (N45/L.34/Rev.1) ... 19 decembre 1990 

47 

48 

45/178 Situation economique critique en Afrique 

A Examen et evaluation finals de !'execution du Programme d'action des Na
tions Unies pour le redressement economique et le developpement de 
l'Afrique, 1986-1990 (N45/L20/Rev.1) ..... . 152,a 19 decembre 1990 

B. Rapport sur les problemes des produits de base africains : vers une solution 

48 

49 

50 

50 

(N45/L21/Rev.1) .................. . 152, b 19 decembre 1990 

C. La Charte africaine de la participation populaire au developpement et a la 
transformation (N45/L.22/Rev.1) ........ . 

45/257 Assistance speciale d'urgence a Haiti (N45/L.44/Rev. l) 

45/1. Admission de la Principaute du Liechtenstein a 
l'Organisation des Nations Unies 

L 'Assemblee generale, 

Ayant refu la communication du Conseil de securite, 
en date du 14 aout 1990, recommandant !'admission de 
la Principaute du Liechtenstein a !'Organisation des 
Nations Unies2, 

Ayant examine la demande d'admission de la Princi
paute du Liechtenstein3, 

Decide d'admettre la Principaute du Liechtenstein a 
l'Organisation des Nations Unies. 

l"" seance pleniere 
18 septembre 1990 

45/2. Assistance electorale a Haiti 

L'Assemblee generale, 

Prenant note des lettres, en date des 23 juin4 et 9 aout 
19905, adressees au Secretaire general par la Presidente 
du Gouvemement provisoire de la Republique d'Haiti, 
dans lesquelles cette demiere a demande !'assistance 
de l'Organisation des Nations Unies pour assurer le 
bon deroulement, dans des conditions pacifiques, du 
prochain processus electoral, 

Reaffirmant le droit souverain du peuple haitien de 
choisir son propre destin et de participer librement a la 
determination de celui-ci sans ingerence exterieure, 

2 Documents officiels de l'Assemblte gentrale, quarante-cinquieme ses-
sion, Annexes, point 19 de l'ordre du jour, document N45/419. 

3 Ibid., document N45/408-S/21486. 
4 N44/965 et Corr.I, annexe. 
5 N44/973, annexe II. 

152, C 

86 

19 decembre 1990 

21 decembre 1990 

Consciente des efforts deployes par le peuple haitien 
pour consolider ses institutions democratiques face au 
risque de destabilisation, 

I. Prie le Secretaire general, agissant en coopera
tion avec les organisations regionales et les Etats Mem
bres, de fournir au Gouvernement haitien l'appui le 
plus large possible en repondant dans toute la mesure 
possible aux demandes concernant Jes points suivants : 

a) Envoi d'un noyau d'une cinquantaine d'observa
teurs qui arriveraient en Haiti avant !'inscription des 
clecteurs et n'en repartiraient qu'apres les elections; 

b) Renforcement du noyau d'observateurs au mo
ment des elections et de !'inscription des electeurs, de 
maniere a en porter le nombre total a quelques cen
taines; 

c) Octroi d'une assistance au Comite de coordina
tion pour la securite des elections, qui serait fournie par 
deux ou trois conseillers; 

d) Observation de !'application des plans relatifs a 
la securite des elections par du personnel specialise, 
c'est-a-dire par des observateurs - dont le nombre 
reste a determiner - qui aient une solide experience 
du maintien de l'ordre; 

2. Prie instamment la communaute intemationale et 
Jes organisations intemationales concernees d'accroitre 
leur cooperation technique, economique et financiere 
avec Ratti afin de soutenir les efforts de developpement 
economique et social de ce pays; 

3. Prie le Secretaire general de lui presenter un rap
port sur !'application de la presente resolution. 

29' seance pleniere 
10 octobre 1990 
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45/3. La situation au Cambodge 

L 'Assemblee generale, 

Ayant examine la question intitulee "La situation au 
Cambodge", 

Convaincue qu'une solution rapide, juste et durable 
du conflit cambodgien, assuree par la reconciliation na
tionale de toutes les parties cambodgiennes en dehors 
de toute ingerence exterieure, dans le cadre d'un r,'. ~le
ment politique d'ensemble, contribuera a la paix et a la 
securite regionales et internationales, 

Notant que les reunions officieuses de Jakarta sur le 
Cambodge ont apporte une contribution notable a un 
reglement d'ensemble, 

Notant egalement que la Conference de Paris sur le 
Cambodge, qui s'est reunie du 30 juillet au 30 aofit 
1989, a reussi a elaborer toute une serie d'elements va
ries necessaires a un reglement politique d'ensemble, 

Sefelicitant de la resolution 668 (1990) du Conseil de 
securite, en date du 20 septembre 1990, 

Se felicitant egalement du role accru que l'Organisa
tion des Nations Unies est appelee a jouer au Cam
hodge et des efforts que le Secretaire general ne cesse 
de deployer dans le cadre d'un reglement politique 
d'ensemble, 

Constatant que l'aide humanitaire internationale a 
permis d'alleger les souffrances des Cambodgiens, en 
particulier de ceux qui ont trouve un refuge temporaire 
dans les pays voisins, 

Prenant acte du rapport du Secretaire general6 et des 
progres realises dans la voie d'un reglement politique 
d'ensemble, 

1. Reaffirme qu'il faut d'urgence parvenir a un re
glement politique d'ensemble scion les modalites defi
nies dans le cadre de reglement politique d'ensemble 
du conflit cambodgien7 que le Conseil de securite a ap
prouve dans sa resolution 668 (1990) et que la Confe
rence de Paris sur le Cambodge est appelee a etoffer et 
a adopter; 

2. Se felicite que toutes les parties cambodgiennes 
aient accepte ce cadre dans son integralite comme base 
de reglement du conflit cambodgien, lors de la reunion 
officieuse qu'elles ont tenue a Jakarta le 10 septembre 
1990, et qu'elles aient declare leur intention de s'y tenir; 

3. Se felicite egalement que les parties cambod
giennes se soient engagees, en plein accord avec tous 
les autres participants a la Conference de Paris sur le 
Cambodge, a transformer ce cadre en un reglement po
litique d'ensemble, au moyen des mecanismes de Ja 
Conference; 

4. Se felicite, en particulier, de !'accord auquel 
toutes les parties cambodgiennes sont parvenues a Ja
karta8, touchant la constitution d'un Conseil national 
supreme qui serait l'organe legitime unique et la seule 

6 N45/605. 
7 Voir N45/472-S/21689, annexe, appendice; voir Documents officiels 

du Conseil de securite, quarante-cinquieme annee, Supplement de 1uillet, 
aoat et septembre 1990, document S/21689. 

8 N45/490-S/21732, annexe; voir Documents of!iciels du Conseil de 
securite, quarante-cinquieme annee, Supplement de 1uillet, aoat et septem
bre 1990, document S/21732. 

--------------
source d'autorite incarnant, pendant toute la periode 
de transition, l'independance, la souverainete nationale 
et l'unite du Cambodge; 

5. Note que le Conseil national supreme represen
tera done le Cambodge a l'exterieur et occupera le siege 
du Cambodge a !'Organisation des Nations Unies, dans 
les institutions specialisees des Nations Unies et dans 
les autres institutions et conferences internationales; 

6. Engage les dirigeants cambodgiens, en vue d'un 
reglement politique d'cnsemblc, a assumer conjointe
ment Jeurs responsahilites afin de realiser la reconcilia
tion nationalc; 

7. Engage egalement toutes les parties au conflit a 
faire preuve de Ja plus grande rctenue de fa<;on que 
puisse s'instaurer Jc climat de paix necessaire pour fa
ciliter l'elaboration et la misc en reuvre d'un reglcmcnt 
politique d'ensemble; 

8. Demande aux copresidents de la Conference de 
Paris sur le Cambodge d'intensifier leurs consultations 
en vue d'une reprise de la Conference, qui aura a ela
borer et adopter le reglement politique d'ensemble et 
a etablir un plan de misc en reuvre detaille conforme 
au cadre de reglement; 

9. Souligne que le role accru que l'Organisation des 
Nations Unies est appelee a jouer au Cambodge, avec 
un mandat concret et clairement defini, aiderait le peu
ple cambodgien a exercer son droit a disposer de lui
meme grace a des elections libres et regulieres organi
sces et conduites par !'Organisation des Nations Unies, 
dans un environnement politique neutre et dans le 
plein respect de la souverainete nationale du Cam
bodge; 

10. Encourage le Secrctaire general a poursuivre, 
dans le contexte des preparatifs en vue d'une reprise de 
la Conference de Paris sur le Cambodge et sur la base 
de la presente resolution, !'evaluation preliminaire des 
moyens a engager par !'Organisation, du calendrier des 
operations et des facteurs interessant le role des Na
tions Unies; 

11. Exp rime ii nouveau sa vive satisfaction au Secre
taire general des efforts qu'il a faits afin de coordonner 
l'assistance humanitaire et d'en controler la repartition 
et le prie d'intcnsificr ces efforts autant qu'il scra ne
cessaire; 

12. Exprime une fois encore sa profonde satisfaction 
aux pays donateurs, a l'Organisation des Nations Unies 
et a ses institutions ainsi qu'aux autres organisations 
humanitaires, nationales et internationales, qui soot ve
nues en aide au peuple cambodgien et les engage a 
fournir des rcssources financieres et materielles per
mettant d'assurer sans retard le rapatriement et la 
readaptation des personnes deplacees du Cambodge 
ainsi que la reconstruction economique et sociale de ce 
pays; 

13. Prie le Secretaire general de lui rendre compte, 
a sa quarante-sixieme session, de l'application de la 
presente resolution; 

14. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa quarante-sixieme session la question intitulec "La si
tuation au Camhodgc"_ 

30' seance pleniere 
15 octobre 1990 
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45/4. Cooperation entre l'Organisation des Nations 
Unies et le Comite consultatif juridique afro
asiatique 

L 'Assemblee generale, 

Rappe/ant ses resolutions 36/38 du 18 novembre 1981, 
37/8 du 29 octobre 1982, 38/37 du 5 decembre 1983, 
39/47 du 10 decembre 1984, 40/60 du 9 decembre 1985, 
41/5 du 17 octobre 1986 et 43/1 du 17 octobre 1988, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur 
l'etat de la cooperation entre !'Organisation des Na
tions Unies et le Comite consultatif juridique afrn-asia
tique9, 

Ayant entendu Ja declaration faite le 16 octobre 1990 
par le Secretaire general du Comite consultatif juridi
que afro-asiatique sur Jes mesures prises par le Comitc 
consultatif pour assurer une cooperation permanentc, 
etroite et efficace entre les deux organisations10, 

l. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secn:
taire general; 

2. Note en Les appreciant les efforts que poursuit le 
Comite consultatif juridique afro-asiatique en vue de 
renforcer, par ses programmes et ses initiatives, le role 
de l'Organisation des Nations Unies et de ses divers or
ganes, y compris la Cour internationale de Justice; 

3. Note avec satisfaction les progres louables accom
plis dans la voie d'une cooperation renforcee et plus 
etendue entre !'Organisation des Nations Unics et le 
Comite consultatif; 

4. Note avec satisfaction Ja decision prise par le Co
mite consultatif de participer activement aux pro
grammes de Ja Decennie des Nations Unies pour le 
droit international; 

5. Prie le Secretaire general de lui presenter, a 
sa quarante-septieme session, un rapport sur la coope
ration entre l'Organisation des Nations Unies et le Co
mite consultatif; 

6. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire 
de sa quarante-septieme session la question intitulcc 
"Cooperation entre !'Organisation des Nations Unies 
et le Comite consultatif juridique afro-asiatique". 

31' seance pleniere 
16 octobre 1990 

45/5. Cooperation entre !'Organisation des Nations 
Unies et le Systeme economique latino-ameri
cain 

L 'Assemblee generale, 

Rappe/ant sa resolution 44/4 du 17 octobre 1989 sur 
la cooperation entre !'Organisation des Nations Unics 
et le Systeme economique latino-americain, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur la 
cooperation entre !'Organisation des Nations Unies et 
le Systeme economique latino-americain 11 , 

Tenant compte de la decision 302 sur la cooperation 
entre !'Organisation des Nations Unies et le Systemc 

9 N45!504. 
10 Voir Documents officiels de /'Assemblee generale, quarante

cin1uieme session, Seances plenieres, 3 I e seance (N45/PV.3 I). 
1 N45/514. 

-----------------

6conomique latino-americain que le Conseil latino
amcricain a adoptee le 7 septembre 1990 a sa seizicme 
~iession ordinairc et dans laquelle ii a approuvc la 
conclusion d'un accord entre !'Organisation des Na
tions Unies et le Systcme economique latino-americain 
et autorise le Secretaire permanent a signer !edit ac
cord au nom du Systeme economique latino-americain, 

Considerant que la Commission economique pour 
l'Amerique latinc et les Cara'ibes a etabli des liens de 
cooperation etroits avec le Systeme economique latino
amcricain, cc qui a permis de coordonner mieux encore 
lcurs activites au cours de l'annee ecoulee, 

Ayant a !'esprit que le Secretariat permanent du Sys
ti::me ec,momi4ue latino-americain a menc a bien di
vers programmes avec l'appui du Programme des Na
t ions Unies pour le developpcmcnt dans des domaines 
prioritaires pour le developpement economiquc de la 
region, 

Considerant egalement que le Systeme economi4ue 
latino-amcricain cooperc a des activites communes 
avec des organes, organismes et programmes des Na
tions Unics et des institutions specialisees tels que la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
devcloppement, !'Organisation des Nations Unies pour 
l'education, la science et la culture, !'Organisation des 
Nations Unies pour le dcveloppement industriel, !'Or
ganisation meteorologique mondiale, !'Organisation 
mondialc de la sante, !'Organisation mondiale de la 
proprietc intellectuelle, le Programme des Nations 
Unics pour l'environnement, le Centre des Nations 
Unies sur Jes societes transnationales, le Bureau du 
Coordonnateur des Nations Unies pour Jes secours en 
cas de catastrophe, l'Institut des Nations Unies pour la 
formation et la rccherche et !'Union internationale des 
telecommunications, 

l. Prend aclc avec satL1faction du rapport du Secn~
lain: general; 

2. Se jelicite de la decision 302 adoptee par le Con
seil latino-americain du Systemc cconomique latino
amcricain: 

3. Invite instamment la Commission economiquc 
pour l'Amerique latine et les Cara'ibes a continuer 
d'etendrc et d'intensifier la coordination et l'entraidc 
avec le Systeme cconomique latino-americain; 

4. Invite instamment le Programme des Nations 
Unies pour le developpement a elargir et renforcer son 
appui aux programmes que mene le Secretariat perma
nent du Systemc economique latino-americain; 

5. Invite instamment Jes institutions spccialisees cl 
autres organismcs et programmes des Nations Unies a 
poursuivre et accroitre !cur participation et leur appui 
aux activites du Systeme economiquc latino-americain: 

6. Prie le Secrctaire general de !'Organisation des 
Nations Unies de travailler, en etroite collaboration 
avec le Secretairc permanent du Systeme economique 
latino-americain, a mettre sur pied en 1991 une reunion 
commune de rcprcsentants de leurs deux secretariats 
en vue d'identificr les domaines qui se pretent a une 
cooperation plus ctendue entre le systeme des Nations 
Unies et le Systcme economique latino-americain; 

7. Prie le Secretaire general de !'Organisation des 
Nations Unies cl le Secrctaire permanent du Systemc 



II. - Resolutions adoptees sans renvol a une grande commission 15 

economique latino-americain de poursuivre leurs con
sultations afin de conclure, le plus tot possible, un ac
cord de cooperation entre l'Organisation des Nations 
Unies et le Systeme economique latino-americain; 

8. Prie egalement le Secretaire general de lui rendre 
compte, a sa quarante-sixieme session, de }'application 
de la presente resolution. 

31' seance pleniere 
16 octobre 1990 

45/6. Attribution du statut d'observateur au Comite 
international de la Croix-Rouge, eu egard au 
r61e et aux mandats particuliers qui lui ont ete 
assignes par Jes Conventions de Geneve du 
12 aofit 1949 

L 'Assemblee generale, 

Rappe/ant Jes mandats que Jes Conventions de Ge
neve du 12 aout 194912 ont assignes au Comite interna
tional de la Croix-Rouge, 

Considerant le role tout particulier que le Comite in
ternational de la Croix-Rouge joue de ce fait dans Jes 
relations humanitaires internationales, 

Souhaitant encourager la cooperation entre !'Organi
sation des Nations Unies et le Comite international de 
la Croix-Rouge, 

l. Decide d'inviter le Comite international de la 
Croix-Rouge a participer en qualitc d'observateur a ses 
sessions et a ses travaux; 

2. Prie le Secretaire general de faire appliquer la 
presente resolution. 

31' seance pleniere 
16 octobre 1990 

45/7. Rapport de I' Agence internationale de l'energie 
atomique 

L 'Assemblee generale, 

Ayant re<;u le rapport de l'Agence internationale de 
l'energie atomique a l'Assemblee generale pour l'annee 
198913, 

Prenant note de la declaration faite le 23 octobre 1990 
par le Directeur general de l'Agence internationale de 
l'energie atomique14, qui donne des renseignements 
supplementaires sur le deroulement des principales ac
tivites de I' Agence en 1990, 

Sachant l'importance de l'action que mene l'Agence 
pour encourager encore l'application de l'energie nu
cleaire a des fins pacifiques, comme le prevoit son 
Statut, 

Sachant egalement que Jes pays en developpement 
ont specialement besoin de l'assistance technique de 
I' Agence pour tirer effectivement parti de !'application 
des techniques nucleaires a des fins pacifiques et pour 

12 Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 75, n°' 970 a 973. 
13 Agence internationale de I'energie atomique, Rapport annuel pour 

1989, Autriche, juillet 1990 (GC(XXXIV/915)); communique aux 
membres de l'Assemblee genfaale par une note du Secretaire general 
(N45/371). 

14 Voir Documents officiels de l'Assemblee generale, quarante-cin
quieme session, Seances plenieres, 32~ seance (N45/PV.32). 

mettre l'energie nucleaire au service de leur developpe
mcnt economique, 

Consciente de )'importance que revetent Jes travaux 
de I' Agence pour ce qui est d'appliquer les clauses de 
garantie prevues dans le Traite sur la non-proliferation 
des armes nucleaires15 et les autres traites, conventions 
et accords internationaux ayant des objectifs analogues 
et de s'assurer, dans la mesure de ses moyens, que l'aide 
fournie par I' Agence ou a sa demande ou sous sa direc
tion ou son controle n'cst pas utilisee de maniere a ser
vir a des fins militaircs, ainsi qu'il est stipule a !'arti
cle II de son Statut, 

Sachant en outre !'importance des travaux de 
l'Agence en matiere d'energie nucleaire, de surete nu
cleaire, de protection radiologique et de gestion des de
chets radioactifs et, en particulier, de cc qu'elle accom
plit pour aider les pays en developpement a se preparer 
a utiliser l'energie nucleaire scion !curs besoins, 

Soulignant ii nouveau qu'il faut appliquer a la concep
tion et a !'exploitation des centrales nucleaires les 
normes de surete les plus elevees, de fa<_;on a reduire au 
minimum les risques pour la vie, la sante et l'environ
nement, 

Ayant ii /'esprit Jes resolutions GC(XXXIV)/RES/526 
concernant la capacite et la menace nucleaires israe
liennes, GC(XXXIV)/RES/529 concernant les mesures 
pour renforcer la cooperation intemationale dans le 
domaine de la surete nucleaire et de la protection ra
diologique, GC(XXXIV)/RES/530 concemant le Code 
de bonne pratique sur le mouvement transfrontiere 
international de dcchets radioactifs, GC(XXXIV)/ 
RES/531 concernant la Convention sur la protection 
physique des matieres nucleaires, GC(XXXIV)/ 
RES/532 concemant les principes directeurs en matiere 
de surete nucleaire pour les navires a propulsion 
nucleaire, GC(XXXIV)/RES/533 concernant !'inter
diction de toutes Jes attaques armees contre des ins
tallations nucleaires destinees a des fins pacifiques, 
qu'clles soient en construction ou en service, 
GC(XXXIV)/RES/540, intitulee "Plan pour produire 
de l'eau potable economiquement", et GC(XXXIV)/ 
RES/545 concernant la capacite nucleaire de l' Afrique 
du Sud, adoptees le 21 septembre 1990 par la Confe
rence generalc de l'Agence a sa trente-quatrieme ses
sion ordinaire, 

l. Prend acte du ra~port de I' Agence internationale 
de l'energie atomiquc1 ; 

2. Proclame sa confiance dans !'action que mene 
l'Agence pour !'application de l'energie nucleaire a des 
fins pacifiques; 

3. Prie instamment tous Jes Etats de s'efforcer de 
parvenir a une cooperation internationale efficace et 
harmonieuse dans l'execution des travaux de l'Agence, 
conformement a son Statut, en encourageant l'utilisa
tion de l'energie nucleaire et !'application des mesures 
voulues pour ameliorer encore la surete des installa
tions nucleaires et reduire au minimum Jes risques pour 
la vie, la sante et l'environnement, en renfor<_;ant !'as
sistance technique et la cooperation en faveur des 
pays en developpemcnt et en assurant l'efficacite du 
systeme de garanties de l'Agencc; 

1' Resolution 2373 (XX 11), annexe. 
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4. Prie le Secretaire general de transmettre au Di
recteur general de I' Agence les comptes rendus des de
bats de sa quarante-cinquieme session consacres aux 
activites de l'Agence. 

33, seance pleniere 
23 octobre 1990 

45/8. Dixieme anniversaire de l'Universite pour la 
paix 

L 'Assemblee generale, 

Rappe/ant ses resolutions 33/109 du 18 decembre 
1978, 34/111 du 14 decembre 1979 et 35/55 du 5 decern
bre 1980, relatives a la creation de l'Universite pour la 
paix, 

Rappe/ant egalement les resolutions du Conseil eco
nomique et social 1985/2 du 24 mai 1985 et 1986/6 du 
21 mai 1986 et sa propre resolution 41/175 du 5 decem
bre 1986, 

Tenant compte du soutien que l'Universite a apporte 
a la cause de la paix grace aux divers programmes de 
portee internationale qu'elle a rnenes au cours de ses 
dix premieres annees d'existence, notamment pour 
l'Amerique centrale, contribuant ainsi aux efforts de 
paix, a la securite et a la confiancc entre lcs pays de la 
region et au developpement economique et social de 
cette partie du continent americain, 

Considerant que l'annee 1990 marque la fin de la pre
miere decennie d'un Iabeur ininterrompu consacre par 
cette institution de:-, ~:.erche et d'enseignement au ser
vice de la paix, 

l. Salue l'Universite pour la paix, qui acheve en 
1990 la premiere decennie de l'action qu'elle mene en 
faveur de la paix, conformement aux buts et objectifs 
en vue desquels elle a ete creee; 

2. Invite Ies Etats Membres a adherer a !'Accord in
ternational portant creation de l'Universite pour la 
paixlo; 

3. Adresse un appel aux Etats Membres et aux orga
nismes, gouvernementaux et non gouvernementaux, 
d'aide economique a la recherche pour qu'ils versent 
des contributions financieres qui permcttent a l'Univer
site de mieux atteindre ses objectifs; 

4. Prie le Secretaire general d'elaborer un accord de 
cooperation entre !'Organisation des Nations Unies et 
l'Universite, conformement a la Charte de l'Univer
site16; 

5. Exprime sa reconnaissance au Costa Rica, pays 
hate, pour l'appui et le soutien prccicux qu'il apporte 
au fonctionnement de l'Universite; 

6. Prie le Secretaire general de transmettre le pre
sent appel a tous les Etats Mcmbres, en vue d'assurer 
le bon fonctionnement de l'Universite; 

7. Prie egalement le Secretaire general de lui rendre 
compte, a sa quarante-sixieme session, de l'application 
de la presente resolution. 

16 Voir resolution JS/55, annex,~. 

34, seance pleniere 
24 octobre 1990 

45/9. Cooperation entre l'Organisation des Nations 
Unies et l'Organisation de la Conference islami
que 

L 'Assemblee generale, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur la 
cooperation entre !'Organisation des Nations Unies et 
!'Organisation de la Conference islamique17, 

Considerant que les deux organisations souhaitent 
cooperer plus etroitement a la recherche commune de 
solutions a des problemes mondiaux commc ceux qui 
ont trait a la paix et a la securite internationales, au de
sarmement, a l'autodetermination, a la decolonisation, 
aux droits fondamentaux de l'homme et a l'instauration 
d'un nouvel ordre economique international, 

Rappe/ant les Articles de la Charte des Nations Unies 
qui encouragent a promouvoir les buts et principes des 
Nations Unies par la cooperation regionale, 

Notant le renforcement de la cooperation entre les 
institutions specialisees et autres organismes des Na
tions Unies et !'Organisation de la Conference islami
que et ses institutions specialisees, 

Notant avec satisfaction que la reunion de coordina
tion des centres de liaison des institutions chefs de file 
du systeme des Nations Unies et de l'Organisation de 
la Conference islamique et de ses institutions speciali
sees, qu'elle a demandee dans sa resolution 44/8 du 18 
octobre 1989, s'est tenue a Vienne du 12 au 14 decem
bre 198918, 

Notant egalement les progres encourageants qui ont 
ete accomplis dans les sept domaines prioritaires de 
cooperation de meme que dans l'identification d'au
tres domaines de cooperation, 

Convaincue que le renforcement de la cooperation 
entre l'Organisation des Nations Unies et d'autres or
ganismes des Nations Unies et l'Organisation de la 
Conference islamique sert les buts et principes des Na
tions Unies, 

Notant avec satisfaction que les deux organisations 
souhaitent renforcer encore la cooperation existantc en 
elaborant des propositions precises dans les domaines 
de cooperation designes comme prioritaires, 

Consciente qu'il faut resserrer la cooperation entre 
les institutions specialisees et autres organismes des 
Nations Unies et l'Organisation de la Conference is
larnique et ses propres institutions specialisees pour 
pouvoir mettre en cxuvre les propositions adoptees a la 
reunion de coordination des centres de liaison des ins
titutions chefs de file des deux organisations, 

Rappe/ant ses resolutions 37/4 du 22 octobre 1982, 
38/4 du 28 octobre 1983, 39/7 du 8 novembre 1984, 40/4 
du 25 octobre 1985, 41/3 du 16 octobre 1986, 42/4 du 
15 octobre 1987, 43/2 du 17 octobre 1988 et 44/8 du 18 
octobre 1989, 

I. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secre
t a ire gencral17; 

2. Approuve les conclusions et recommandations de 
la reunion de coordination des centres de liaison des 

17 N45/526 et Add I. 
18 N45/526/Add. l 
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institutions chefs de file du systeme des Nations Unies 
et de !'Organisation de la Conference islamique 19

; 

3. Note avec satisfaction que !'Organisation de la 
Conference islamique participe activement aux travaux 
de )'Organisation des Nations Unies visant a atteindrc 
les buts et principes de la Charte des Nations Unies; 

4. Prie !'Organisation des Nations Unies et !'Orga
nisation de la Conference islamique de continuer de 
cooperer a la recherche commune de solutions a des 
problemes mondiaux comme ceux qui ont trait a la 
paix et a la securite internationales, au desarmement, a 
l'autodetermination, a la decolonisation, aux droits 
fondamentaux de l'homme et a l'instauration d'un nou
vel ordre economique international; 

5. Encourage Jes institutions specialisees et autres 
organismes des Nations Unies a cooperer toujours plus 
etroitement avec !'Organisation de la Conference isla
mique, notamment en negociant des accords de coope
ration, et les invite a multiplier les contacts et Jes reu
nions des centres de liaison pour la cooperation dam; 
Jes domaincs interessant en priorite !'Organisation des 
Nations Unies et !'Organisation de la Conference isla
mique; 

6. Recommande qu'une reunion generale de repre
sentants des secretariats des organismes des Nations 
Unies et des representants de ('Organisation de la 
Conference islamique et de scs institutions specialisecs 
sc tienne en 1991, comme elle l'a demandc dans sa re
solution 44/8, la date et le lieu de cctte reunion dcvant 
etre determines par voie de consultations cntre les or
ganisations interessccs; 

7. Demande instamment aux organismes des Na
tions Unies, en particulier aux institutions chefs de file, 
de fournir a !'Organisation de la Conference islamiquc 
et a ses propres institutions specialisees une assistance 
accrue dans les domaincs technique et autres, en vue 
de rcnforcer la cooperation; 

8. Prie le Secretaire general de renforcer la coope
ration et la coordination entre l'Organisation des Na
tions Unies et d'autres organismcs des Nations Unies 
et !'Organisation de la Conference islamique pour ser
vir les interets mutucls des dcux organisations dans les 
domaines politique, economique, social et culturel; 

9. Prie !'Organisation des Nations Unies et !'Orga
nisation de la Conference islamique de prendre des dis
positions pour que des consultations sur l'execution et 
le suivi des projets aient lieu scion les besoins entre des 
representants du Secretariat de !'Organisation des Na
tions Unies et des representants du secretariat general 
de l'Organisation de la Conference islamique; 

10. Prie egalement le Secretaire general de !'Organi
sation des Nations Unies, agissant en cooperation avec 
le Secretaire general de l'Organisation de la Confe
rence islamique, d'encourager la tcnue de reunions sec
torielles sur les domaines prioritaires de cooperation, 
notamment la misc en valeur des ressources humaines, 
I'environnement et les secours en cas de catastrophe, 
comme l'ont recommande Jes reunions des centres de 

19 Ibid., par. 7 a 48. 

----
liaison des deux organisations qui ant cu lieu en 1989 
et en 1990; 

11. Sait gre au Secretaire general des efforts qu'il 
fait pour favoriser la cooperation entre !'Organisation 
des Nations Unies et !'Organisation de la Conference 
islamique et espere qu'il continuera a renforccr leurs 
mecanismes de cooperation; 

12. Prie en uutre le Secretaire general de lui rendre 
compte, a sa quarantc-sixieme session, de l'etat de la 
cooperation entrc !'Organisation des Nations Unies et 
!'Organisation de la Conference islamique; 

13. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa quarante-sixieme session la question intitulce 
"Cooperation entrc !'Organisation des Nations UnicE> 
et !'Organisation de la Conference islamique". 

35, seance pleniere 
25 octobre l 990 

45/10. Cooperation entre )'Organisation des Nations 
Unies et l'Organisation des Etats americains 

L 'Assemblee generate, 

Rappe/ant sa resolution 43/4 du 17 octobre 1988, re
lative a la promotion de la cooperation entre !'Organi
sation des Nations Unics et !'Organisation des Etats 
amcricains, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur la 
cooperation entre !'Organisation des Nations Unies et 
!'Organisation des Etats amcricains20, 

Rappe/ant que les Nations Unies se sont notamment 
donne pour buts de realiser la cooperation internatio
nale en resolvant les problemes internationaux d'ordre 
economique, social, culture! ou humanitairc et en de
vcloppant et encourageant le respect des droits de 
l'homme et des libcrtes fondamentales, et d'etre un 
centre ou s'harmonisent lcs efforts des nations vers ces 
fins communes, 

Considerant que la Charte des Nations Unies prevoit 
!'existence d'accords et d'organismes regionaux desti
nes a regler les affaires qui, touchant au maintien de la 
paix et de la securite internationales, se pretent a um: 
action de caractere regional, pourvu que leur activite 
soit compatible avec les buts et principes des Nations 
Unies, 

Rappe/ant egalement que la Charte de !'Organisation 
des Etats americains reaffirme ces buts et principes et 
stipule que )'Organisation est un organisme regional au 
scns de la Charte des Nations Unics, 

Tenant compte de !'initiative du Secretaire general de 
!'Organisation des Nations Unies et du Secretaire ge
neral de !'Organisation des Et.ats americains touchant 
le processus de paix dans la region centramericainc, 

Rappe/ant en outre le document intitulc "Coope
ration entre l'Organisation des Etats americains et 
!'Organisation des Nations Unies" presente a l'Assem
blee generalc de !'Organisation des Etats americains le 

20 A/45/499. 
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4 juin 1990, au titre de la resolution AG/RES.941 
(XVIIl-0/88) adoptee le 19 novembre 1988, 

Considerant que l'Assemblec generalc de l'Organisa
tion des Etats americains a adopte le 8 juin 1990 la re
solution AG/RES.1063 (XX-0/90), dans laquelle elle 
recommande de creer un service d'action democratique 
qui aiderait les Etats membres a sauvegarder et a raf
fermir leurs processus et institutions democratiques, 

Convaincue qu'il faut utiliser plus efficacement et de 
fa,;on mieux coordonnee les ressources economiques et 
financieres dont les deux organisations disposent pour 
atteindre leurs objectifs communs, 

Consciente que pour bien assurer un nouvel ordre in
ternational ii faut une action regionale qui s'harmonisc 
avec celle des Nations Unies, 

l. Prend note avec satisfaction du rapport du Secre
taire general sur la cooperation entre l'Organisation 
des Nations Unies et l'Organisation des Etats ameri
cains, et des efforts qu'il a faits pour rcnforcer cettc 
cooperation; 

2. Constate avec satisfaction que les deux organisa
tions ont collabore etroitement a la verification du pro
cessus electoral au Nicaragua d'aout 1989 a fevrier 
1990; 

3. Constate que les deux organisations collaborent 
efficacement a l'application des procedures mises en 
place par les Presidents des pays d' Amerique centrale 
pour le processus de paix sous-regional; 

4. Accueille avec satisfaction les resultats des tra
vaux de la Commission internationale d'appui et de ve
rification, que le Secretaire general de ('Organisation 
des Nations Unies et le Secretaire general de l'Organi
sation des Etats americains ont creee pour mettre en 
reuvre et appliquer le Plan conjoint pour la demobili
sation, le rapatriement ou la reinstallation librement 
consentis, au Nicaragua et dans des pays tiers, des 
membres de la resistance nicaraguayenne et de leurs fa
milies et pour l'assistance, aux fins de leur demobilisa
tion et sur leur demande expresse, a toutes les per
sonnes ayant participe a des actions armees dans Jes 
pays de la region21 ; 

5. Souligne que la Commission internationale d'ap
pui et de verification a pris une part importante a la 
demobilisation des forces irregulieres de la resistance 
nicaraguayenne et note avec satisfaction le role essen
tiel que le Groupe d'observateurs des Nations Unies en 
Amerique centrale a joue a cet egard sur le plan mili
taire, ainsi que l'action menee par le Haut Commissaire 
des Nations Unies pour les refugies sur le plan opera
tionnel; 

6. Se felicite de voir l'Organisation des Etats ameri
cains participer aux travaux du Comite d'appui et du 
Comite des politiques et des projets du Plan special de 
cooperation economique pour l'Amerique centrale22 

etabli conformement a la resolution 42/231 de l'Assem
blee generate, en date du 12 mai 1988; 

1. Prend acte de l'accord intervenu le 6 avril 1989 
entre les deux organisations sur le processus d'applica-

21 Voir N44/451-S/20778; voir Documents officiels du Consei/ de 
securite, quarante-quatri~me annee, Supplement de juillet, aofJt et septem
!Jre 1989, document S/20778. 

22 N42/949, annexe I. 

tion de la resolution 43/4, ainsi que des consultations 
qui ant eu lieu au Siege de ('Organisation des Nations 
Unies le l4 fevrier 1990; 

8. Recommande d'intensifier les preparatifs de la 
reunion generate des representants de l'Organisatilw 
des Etats americains et de ceux de !'Organisation des 
Nations Unies et d'autres organismes des Nations 
Unies, qui envisagera les projets, les mesures et les pro
cedures propres a faciliter et elargir la cooperation en
tre les deux organisations; 

9. Prie le Secretaire general de lui presenter a sa 
quarante-septieme session un rapport sur l'application 
de la presente resolution; 

10. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoirt' 
de sa quarante-septieme session la question intitule, 
"Cooperation entre l'Organisation des Nations Unies 
et l'Organisation des Etats americains". 

35' seance pleniere 
25 octobre 1990 

45/11. Question de l'ile comorienne de Mayotte 

L 'Assemblee genera le, 

Rappe/ant ses resolutions 1514 (XV) du 14 decembrc 
1960, contenant la Declaration sur l'octroi de l'indc 
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, et 262,: 
(XXV) du 12 octobre 1970, contenant le Programmt. 
d'action pour )'application integrate de la Declaration. 

Rappe/ant egalement ses resolutions anterieures, en 
particulier les resolutions 3161 (XXVIII) du 14 deccm 
bre 1973, 3291 (XXIX) du 13 decembre 1974, 31/4 du 
21 octobre 1976, 32/7 du 1er novembre 1977, 34/69 du 
6 decembre 1979, 35/43 du 28 novembre 1980, 36/10" 
du 10 decembre 1981, 37/65 du 3 decembre 1982, 38/U 
du 21 novembre 1983, 39/48 du 11 decembre 1984, 
40/62 du 9 decembre 1985, 41/30 du 3 novembre 19Rf,. 
42/17 du 11 novembre 1987, 43/14 du 26 octobre 1988 
et 44/9 du 18 octobre 1989, dans lesquelles elle a no
tamment affirme !'unite et l'integrite territoriale dt.·: 
Comores, 

Rappe/ant, en particulier, sa resolution 3385 (XXX 1 
du 12 novembre 1975, relative a l'admission des Co
mores a l'Organisation des Nations Unies, dans la 
quelle elle a reaffirme la necessite de respecter l'unitl' 
et l'integrite territoriale de l'archipel des Comores, 
compose des iles d'Anjouan, de la Grande Comore, de. 
Mayotte et de Moheli, 

Rappe/ant en outre que, conformement aux accords, 
signes le 15 juin 1973, entre les Comores et la France, 
relatifs a l'accession des Comores a l'independance, les 
resultats du referendum du 22 decembre 1974 devaiefll 
ctre considercs s;ur une base globalc et non ile par ile, 

Convaincue qu'une solution juste et durable de la 
question de Mayotte reside dans le respect de la souvc
rainete, de l'unite et de l'integrite territoriale de l'ar
chipel des Comorcs, 

Convaincue egalement qu'une solution rapide du pro
hleme est indispensable pour la preservation de la paix 
Cl de la ~ecuritc qui prevalent dans la region, 
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Ayant a /'esprit la volonte exprimee par le President 
de la Republique franc;aise de rechercher activement 
une solution juste a ce probleme, 

Prenant note de la volonte reiteree du Gouvernement 
comorien d'engager dans les meilleurs delais un dia
logue franc et serieux avec le Gouverncment franc;ais 
en vue d'accelerer le retour de l'ile comorienne de 
Mayotte au sein de la Republique federate islamique 
des Comores, 

Prenant acte du rapport du Secretairc general23
, 

Ayant egalement a !'esprit les decisions de l'Organisa
tion de l'unite africaine, du Mouvement des pays non 
alignes et de l'Organisation de la Conference islamique 
sur cette question, 

l. Reaffirme la souverainete de la Republique fede
rate islamique des Comores sur l'ile de Mayotte; 

2. Invite le Gouvernement franc;ais a respecter les 
engagements pris a la veille du referendum d'autode
termination de l'archipel des Comores du 22 decembre 
1974 pour le respect de !'unite et de l'intcgrite territo
riale des Comores; 

3. Lance un appel pour que soit traduite dans les 
faits la volonte exprimee par le President de la Repu
blique frarn;aise de rechercher activement unc solution 
juste au probleme de Mayotte; 

4. Prie instamment le Gouvernement franc;ais d'ac
celerer le processus de negociations avec le Gouverne
ment comorien en vue de rendre rapidement effectif le 
retour de l'ile de Mayotte dans !'ensemble comorien; 

5. Prie le Secretaire general de !'Organisation des 
Nations Unies de maintenir un contact permanent avec 
le Secretaire general de !'Organisation de !'unite afri
caine sur ce probleme et d'offrir ses bons offices dans 
la recherche d'une solution pacifiquc et negociee du 
probleme; 

6. Prie egalement le Secretaire general de lui faire 
rapport a cc sujet lors de sa quarante-sixieme session; 

7. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa quarante-sixieme session la question intitulee "Ques
tion de l'ile comorienne de Mayotte". 

J6e seance pleniere 
]" novembre 1990 

45/12. La situation en Afghanistan et ses conse
quences pour la paix et la securite internatio
nales 

L 'Assemblee generate, 

Ayant examine la question intitulee "La situation en 
Afghanistan et ses consequences pour la paix et la se
curite internationales", 

Rappe/ant ses res:)lutions 43/20 du 3 novembre 1988 
et 44/15 du 1 •r novembre 1989, 

Reaffirmant les buts et principes de la Cha rte des Na -
tions Unies et l'obligation qu'ont tousles Etats de s'abs
tenir, dans leurs relations internationales, de recourir a 
la menace ou a l'emploi de la force contrc la souverai-

23 N45!540. 

nete, l'integrite terri10riale et l'independance politique 
de tout Etat, 

Reaj]irmant egalement le droit inalienable de tous les 
peuplcs de deCJder de !cur propre forme de gouverne
ment d. de choisir lcur propre systeme economique, po
litique et social sans ingerence, subversion, coercition 
ni contrainte de l'cxterieur sous quelque forme que cc 
soit, 

Profondement preoccupee par la situation en Afgha
nistan, qui a resulte de la violation des principes de la 
Charte et des normcs reconnues de la conduite entre 
Etats, 

Prenant note de la conclusion a Geneve, le 14 avril 
1988, des Accords sur le reglement de la situation 
concernant I' Afghanistan24 et de l'achevement du re
trait des troupes etrangeres conformement a ces Ac
cords, 

Sachant que la communautc internationale continue 
d'etre preoccupee par Jes souffrances du peuple afghan 
et par l'ampleur des problemes sociaux et economiques 
que pose au Pakistan et a l'Iran la presence sur leur sol 
de millions de refugies afghans, 

Profondement consciente qu'il faut d'urgence parvcnir 
a une solution politique d'ensemble de la situation 
concernant I' Afghanistan, 

Consciente qu'un reglement politique final satisfai
sant du probleme afghan aurait une heureuse influence 
sur la situation internationale et inciterait a la solution 
d'autres conflits regionaux aigus, 

Sachant gre au Secretaire general et a son Represen
tant personnel des efforts qu'ils font pour instaurer la 
paix et la securite, 

Prenant acte du rapport du Secretaire general25 et de 
l'etat du processus de reglement politique, 

l. Souligne !'importance des Accords sur le regle
ment de la situation concernant l'Afghanistan, ci-apres 
denommes "Accords de Geneve", qui ant ete conclus a 
Geneve, le 14 avril 1988, sous les auspices de !'Organi
sation des Nations Unies et qui representent un grand 
pas vers une solution politique d'ensemble du probleme 
afghan; 

2. Remercie vivement le Secretaire general et son 
Representant personnel des efforts qu'ils ne cessent de 
faire pour parvenir a unc solution politique du pro
blcmc afghan; 

3. Demande a toutes Jes parties concernees de res
pecter scrupuleusemcnt et d'appliquer strictement les 
Accords de Gcnevc, en se conformant pleinemcnt a la 
lcttrc et a )'esprit de ces Accords; 

4. Reajfirme que preserver la souvcrainete, l'inte
grite territoriale, l'independance politique, le non
alignement et le caracterc islamique de !'Afghanistan 
est indispensable a unc solution pacifique du probleme 
afghan; 

24 Si 19835, annexe I; vo1r Documents offtciels du Conseil de securite, 
quararuc-troisiemc annee, S11pplement d'avril, mai et juin 1988, docu
ment S/19835. 

25 N45/635-S/21879; vo, r Docwnems officiels du Conseil de securite, 
quarantc-cinquicme an nee Supplement d 'octobre, novembre et decembre 
/ 1)90, document S/2187'! 
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5. Reaffirme que le peuple afghan a le droit de de
cider lui-meme de la forme de son gouvernement et de 
choisir son systeme economique, politique et social sans 
ingerence, subversion, coercition ni contrainte de l'ex
terieur sous quelque forme que cc soit; 

6. Engage toutes les parties interessees a c:cuvrer 
d'urgence pour aboutir a une solution politique d'en
semble, a la cessation des hostilites et a la creation des 
conditions de paix et de normalite voulues pour per
mettre aux refugies afghans de retourner de leur plein 
gre dans leurs foyers, en toute sccuritc et dans l'hon
neur; 

7. Souligne qu'il faut entamer promptement le dia
logue intra-afghan pour la misc en place, par des pro
cedures democratiques acceptables au pcuple afghan, y 
compris des elections libres et regulicres, d'un gouver
nement largemcnt representatif, en vue d'assurer l'ap
pui le plus etendu et la participation immediate de tous 
les elements de la population afghane; 

8. Engage toutes les parties interessees a tout faire 
pour favoriser un reglement politique acceptable au 
peuple afghan, de maniere a mettrc un tcrme au conflit 
dont l'Afghanistan est le theatre depuis des annces; 

9. Prie le Secretairc general et son Representant 
personnel de continuer d'encourager et de faciliter un 
prompt reglement politique d'cnsemble en Afghanistan 
conformement aux dispositions des Accords de Gencvc 
et de la presente resolutinn; 

10. Felicite le Haut Commissaire des Nations Unies 
pour les refugies des efforts qu'il fait pour fournir une 
assistance humanitaire aux rcfugics afghans et faciliter 
leur retour librement consenti et engage Jes parties in
teressees a prendre toutes Jes mesurcs nccessaires pour 
soulager le sort des refugics; 

11. Engage a nouveau tous lcs Etats et toutes les or
ganisations nationales et internationales a continuer de 
fournir des secours humanitaircs afin de soulager la de
tresse des refugies afghans, en coordination avec le 
Haut Commissaire, 

12. Felicite egalement de scs efforts le Coordonna
teur des programmes d'assistance humanitaire et eco
nomique concernant l' Afghanistan et demande a tous 
les Etats de fournir au Coordonnateur les ressources fi
nancieres et materielles voulues pour assurer sans re
tard le rapatriement et la readaptation des refugies 
afghans et contribuer a la reconstruction economiquc 
et sociale du pays; 

13. Prie le Secretaire general de tenir les Etats 
Membres et le Conseil de securit6 informes de la suite 
donnee a la presente resolution et de lui presenter a sa 
quarante-sixieme session un rapport sur la situation en 
Afghanistan ainsi que sur les progres realises dans l'ap
plication des Accords de Geneve et dans le reglement 
politique de la situation concernant I' Afghanistan; 

14. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa quarante-sixieme session la question intitulee "La si
tuation en Afghanistan et ses consequences pour la paix 
et la securite internationalcs'" 

.17'· seance pleniere 
7 novembre 1990 

45/13. Cooperation entre l'Organisation des Nations 
Unies et )'Organisation de l'unite africaine 

L 'Assemblee generate, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur ia 
cooperation entre !'Organisation des Nations Unies et 
!'Organisation de l'unite africaine26, 

Rappe/ant ses resolutions sur le renforcement de la 
cooperation entre !'Organisation des Nations Unics et 
!'Organisation de !'unite africaine et les mesures prati
ques prises pour les appliquer, 

Rappe/ant egalement ses resolutions S-13/2 du 1 er juin 
1986, en annexe a laquelle figure le Programme d'ac
tion des Nations Unies pour le redressement economi
que et le developpcment de l'Afrique, 1986-1990, 43/12 
du 25 octobre 1988 et 43/27 du 18 novembre 1988, re 
lative a l'examen et a !'evaluation a mi-parcours de 
!'execution du Programme d'action, 

Rappe/ant en outre sa resolution 44/17 du 1 er novem
bre 1989 sur la cooperation entre !'Organisation des 
Nations Unics et ]'Organisation de !'unite africainc, 
dans laquelle clle a notammcnt demande quc !'Organi
sation des Nations Unics et les organismes competcnts 
des Nations Unics appuient davantage les efforts fails 
pour creer une communaute economique africaine, 

Prenant note des resolutions, decisions et declara
tions adoptees en la matiere par le Conseil des mi
nistres de !'Organisation de !'unite africaine a sa 
cinquante-deuxieme session ordinaire, tenue a Addis
Abeba du 3 au 8 juillet 199027, et par la Conference des 
chefs d'Etat et de gouvernement de cette organisation 
a sa vingt-sixicme session ordinaire, tenue a Addis
Aheba du 9 au 11 juillet 199028, 

Considerant l'importante declaration faitc devant ellc 
le 1 er octobre 1990 par le President en exercicc de la 
Conference des chefs d'Etat et de gouvernement de 
!'Organisation de !'unite africaine29, 

Consciente qu'il faut poursuivre et resserrer la coope
ration entre l'Organisation des Nations Unies, Jes ins 
titutions specialisecs et )'Organisation de !'unite afn
cainc, 

Consciente egalement de !'evolution politique en Afri
que du Sud et sachant qu'il faut accroitre !'assistance 
au peuple sud-africain et a ses mouvements de libera
tion nationale dans la Jutte legitime qu'ils mcnent pour 
climiner la politique d'apartheid, 

Profondement preoccupee de constater que la situa
tion economique de l'Afriquc demcure critique malgrc 
les politiques de rcforme appliquees par les pays afri
cains, 

Preoccupee egalement de constater que la croissancc 
economique et le developpement de l'Afrique demeu
rcnt gravement cntraves par certaines contraintes, no
tamment d'ordre exterieur, par exemple l'effondrement 
des cours des produits primaires africains, le lourd far-

26 N45/J64 et Add, l. 
27 N45/482, annexe I. 
28 Ibid., annexe II. 
29 Voir Documents officie/s de l'Assemblee generate, quarante

cinquieme session, Seances plenieres. 15e seance (N45/PV.15). 
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deau du service de la dette et le manque de possibilites 
de financement, 

Tenant compte des efforts entrepris par l'Organisa
tion de l'unite africaine et ses Etats membres dans le 
domaine de l'integration economique, notamment pour 
creer une communaute economique africaine, 

Consciente qu'il lui incombe de fournir une assistance 
economique, materielle et humanitaire aux Etats inde
pendants d'Afrique australe pour les aider a faire face 
a la situation resultant des actes d'agression et de de
stabilisation commis par le regime d'apartheid d'Afri
que du Sud, 

Profondement preoccupee par la gravite de la situation 
des refugies et des personnes deplacees en Afrique et 
la necessite d'accroitre d'urgence )'assistance interna
tionale aux pays d'asile africains, 

Sachant le role important que le systeme d'informa
tion de l'Organisation des Nations Unies peut jouer en 
diffusant des informations propres a sensibiliser davan
tage l'opinion a la situation grave qui rcgne en Afrique 
australe ainsi qu'aux problemes sociaux et economiques 
et aux besoins des Etats africains et de leurs institutions 
regionales et sous-regionales, 

Exprimant sa gratitude a la communaute internatio
nale, et plus particulierement aux pays donateurs, pour 
l'appui financier et autre qu'ils n'ont cesse d'apporter a 
l'Afrique, 

l. Prend acte du rapport du Secretaire general sur 
la cooperation entre l'Organisation des Nations Unies 
et !'Organisation de !'unite africaine et des efforts qu'il 
fait pour renforcer cette cooperation; 

2. Constate avec satisfaction que !'Organisation de 
l'unite africaine participe toujours davantage aux tra
vaux de !'Organisation des Nations Unies et des insti
tutions specialisees et qu'elle y contribue utilement; 

3. Note egalement avec satisfaction Jes efforts faits 
par le Secretaire general pour donner suite a ses reso
lutions 43/12, 43/27 et 44/17, notamment en creant un 
groupe d'experts charge d'entreprendre une etude ap
profondie de la question des produits de base presen
tant un interet pour I' Afrique et des possibilites de di
versification des exportations; 

4. Note en outre avec satisfaction Jes efforts faits par 
le Secretaire general de !'Organisation des Nations 
Unies et le Secretaire general de !'Organisation de 
!'unite africaine pour reactiver le mecanisme de con
sultation entre les deux organisations; 

5. Felicite !'Organisation de l'unite africaine des 
efforts qu'elle continue de faire pour encourager la 
cooperation multilaterale entrc les Etats africains et 
prie Jes organismes des Nations Unies de continuer a 
offrir leur concours; 

6. Reaffirme que la mise en reuvre du Programme 
d'action des Nations Unies pour le redressement eco
nomique et le developpement de l'Afrique, 1986-1990, 
incombe a la communaute internationale tout entiere, 
et decide que l'examen et l'evaluation finals de !'appli
cation de ce programme, que l'Assemhlee generale des 
Nations Unies doit entreprendre a sa quarante-sixieme 
session en 1991, devront etre prepares par un comite ad 
hoe plenier de l'Assemblee gencrale; 

-----------------
7. Demande au Secrctaire general de !'Organisation 

des Nations Unies de continuer a renforcer la coopera
tion et la coordination avec le Secretaire general de 
!'Organisation de !'unite africaine touchant la prepara
tion de l'examcn final du Programme d'action que l'As
semhlce generale dcv ra men er a hicn a sa quarante
sixieme session; 

8. Demande egalement au Secretaire general de 
!'Organisation des Nations Unies, nonohstant la com
petence des institutions financieres multilaterales, de 
cooperer avec le Secretairc general de !'Organisation 
de !'unite africaine pour aider a resoudre de fai;on du
rable lcs problcmes d'cndettcmcnt et de service de la 
dette qui se posent a l'Afrique, en tenant compte de la 
position commune des pays africains sur la dettc exte
rieurc yui a cte adoptce par la Conference des chefs 
d'Etat et de gouverncmcnt de !'Organisation de !'unite 
africaine a sa troisiemc session extraordinaire, tenue a 
Addis-Abcba Jes 30 novcrnhrc et I 0 ' deccmbrc 198730

; 

9. Prie instamment tousles Etats Membres et les or
ganisations regionalcs et internationales, notammcnt 
Jes organismcs des Nations Unics, de continuer a accor
der leur plein appui aux projcts et programmes cntre
pris par les pays africains Jans le cadre du Plan d'action 
de Lagos en vue de la misc en ccuvre de la Strategic de 
Monrovia pour le dcveloppcment cconomiquc de 
l'Afrique31 et de l'Acte final de Lagos-12, ainsi que du 
Programme prioritairc de redressement economique de 
l'Afrique 1986-199033 ; 

10. Prie tous Jes Etats Membrcs, Jes organes de !'Or
ganisation des Nations Unies, lcs institutions speciali
sces et autres organismes compctents des Nations 
Unies, de meme quc lcs organisations non gouverne
mcntales, de contribucr a !'integration et a la coopera
tion cconomiques en Afrique en reactivant et en ac
croissant leur assistance financicre et technique aux 
programmes et projets d'integration et de cooperation 
economiques regionales d'organisations regionales et 
subregionales africaines tclles que la Zone d'echanges 
preferentiels pour Jes Etats de I' Afrique de l'Est et de 
l'Afrique australe, la Conference pour la coordination 
du developpement de l'Afrique australe, la Commu
nautc economique des Etats de I' Afrique centrale, la 
Communaute economique des Etats de I' Afrique de 
l'Ouest, !'Union du Maghreb arabe, aussi bien que des 
organisations qui luttcnt contrc la sechcresse et la de
sertification telles quc le Comite permanent inter-Etats 
de Jutte contre la secheresse dans le Sahe! et l'Autorite 
intergouvernementalc pour la Jutte contre la secheresse 
et pour le devcloppcment; 

11. Sail gre a nouveau au Secrctaire general des ef
forts qu'il continue de faire pour mobiliser un appui in
ternational aux programmes speciaux d'assistance eco
nomique aux Etats africains confrontes a de graves 
difficultes economiques, ainsi qu'aux Etats de premiere 
ligne et aux autres Etats independants d'Afrique aus
tralc, pour Jes aider a resister aux effets des actes 
d'agrcssion et de destabilisation commis par le regime 
d'apartheid d'Afrique du Sud; 

30 N42/874, annexe II. 
31 NS-11/14, annexe I. 
12 Ibid., annexe II. 
·'3 A/4()/666, annexe I, tlfrlaration AHG/Dccl.l (XXI), annexe. 
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12. Prie le Secretaire general de continuer a infor
mer periodiquement l'Organisation de l'unite africaine 
des mesures prises par les organismes des Nations 
Unies et par la communaute internationale pour aider 
a executer les programmes speciaux d'assistance econo
mique en Afrique; 

13. Prie egalement le Secretaire general de l'Organi
sation des Nations Unies et les organismes competents 
des Nations Unies de continuer d'apporter leur appui 
et leur concours, par l'intermediaire du Secretaire ge
neral de !'Organisation de !'unite africaine, aux Etats 
membres de cette organisation qui, pour assurer }'inte
gration economique de l'Afrique, s'efforcent de creer 
une communaute economique africaine, conformement 
aux resolutions de !'Organisation de l'unite africaine34

; 

14. Rend hommage aux organismes des Nations 
Unies et a la communaute internationale pour !'assis
tance qu'ils ont deja apportee aux Etats africains qui 
ont a faire face a la situation de crise et aux problemes 
economiques critiques qui se posent sur le continent 
africain, et les prie instamment d'accroitre cette assis
tance; 

15. Prie instamment tous les Etats Membrcs et les 
organisations regionales et internationales, notammcnt 
les organismes des Nations Unies, ainsi que les organi
sations non gouvernementales de fournir aux pays 
d'asile africains !'assistance materielle et economique 
qui leur perrnettra de supporter la lourde charge que la 
presence d'un grand nombre de refugies fait peser sur 
leurs ressources limitees et leur infrastructure fragile; 

16. Prie le Secretaire general de faire le necessaire 
pour renforcer la cooperation politique, economique, 
culturelle et administrative cntre !'Organisation des 
Nations Unies et !'Organisation de l'unite africaine, 
conformement aux resolutions de l' Assemblee gene
rate, notamment en ee qui concerne !'assistance aux vie
times du colonialisme et de !'apartheid en Afrique aus
trale; 

17. Prie instamment la communaute internationale 
de contribuer genereusement au Fonds d'assistance 
pour la lutte contre le colonialisme et !'apartheid, cree 
par !'Organisation de !'unite africaine, et au Fonds de 
resistance a !'invasion, au colonialisme et a l'apartheid, 
mis en place par le Mouvement des pays non alignes35; 

18. Reaffirme que !'Organisation des Nations Unies 
est resolue a redoubler d'efforts, en cooperation avec 
l'Organisation de l'unite africaine, pour eliminer la dis
crimination raciale et !'apartheid en Afrique australe; 

19. Souscrit a l'accord intervenu entre les orga
nismes des Nations Unies et !'Organisation de l'unite 
africaine en vue d'une reunion intersecretariats d'exa
men a mi-parcours, qui se tiendra en avril 1991 au siege 
de cette organisation pour faire le point de la suite don
nee aux propositions et recommandations convenues en 
avril 1990 touchant leur cooperation en 1990/1991, et 
pour adopter de nouvelles mesures efficaces d'applica
tion; 

20. Prie !'Organisation des Nations Unies et l'Orga
nisation de !'unite africaine de veiller a ce que les re-

34 Pour le texte des resolutions pertinentes de )'Organisation de 
l'unite africaine, voir N45/482, annexe II, et N42/699, annexe II. 

35 N42/422, annexe III. 

presentants des deux secretariats continuent de se 
consulter periodiquement, selon que de besoin, sur 
!'application de la presente resolution; 

21. Demande aux organes competents du systeme 
des Nations Unies de continuer a assurer une represen
tation juste et equitable de l'Afrique aux postes supe
rieurs et aux postes d'autorite, a leurs sieges respectifs 
comme dans leurs operations regionales et locales; 

22. Demande aux organes de !'Organisation des Na
tions Unies - en particulier au Conseil de securite, au 
Conseil economique et social, au Comite special charge 
d'etudier la situation en ce qui concerne l'application 
de la Declaration sur l'octroi de l'indepcndance aux 
pays et aux peoples coloniaux et au Comite special 
contre l'apartheid - de continuer d'associer etroite
ment !'Organisation de l'unite africaine a tous leurs tra
vaux interessant l'Afrique; 

23. Prie le Secretaire general de !'Organisation des 
Nations Unies de continuer a inviter le representant du 
Secretaire general de l'Organisation de l'unite africaine 
a participer aux reunions du Comite directeur des Na
tions Unies, de son equipe speciale interorganisations 
et de ses groupes de travail charges de l'examen final 
de !'execution du Programme d'action des Nations 
Unies pour le redressement economique et le develop
pement de l'Afrique, 1986-199036; 

24. Prie egalement le Secretaire general d'assurer 
des contacts et consultations encore plus suivis sur les 
questions d'interct commun et de fournir !'assistance 
technique qu'il faudra au secretariat general de !'Orga
nisation de !'unite africaine; 

25. Prie en outre le Secretaire general de lui presen
ter un rapport, a sa quarante-sixieme session, sur !'ap
plication de la presente resolution et sur le developpe
ment de la cooperation entre l'Organisation de !'unite 
africaine et Jes organismes des Nations Unies. 

37• seance pleniere 
7 novembre 1990 

45/14. Application de la Declaration sur le droit des 
peoples a la paix 

L 'Assemblee generale, 

Rappe/ant la Declaration sur le droit des peuples a la 
paix, qu'elle a adoptee par sa resolution 39/11 du 12 no
vembre 1984, 

Soulignant quc les relations internationales connais
sent actuellement, dans les faits, une evolution positive 
qui est de plus en plus propice au renforcement de la 
paix et de la securite universelles et a l'application de 
la Declaration, dans sa lettre comme dans son esprit, 

Constatant avec satisfaction que !'Organisation des 
Nations Unies retrouve le potentiel dont elle a besoin 
pour assurer et maintenir la paix, 

Ayant a /'esprit la Declaration universelle des droits 
de l'homme37

, ou il est proclame que la reconnaissance 
de la dignite inherente a tous les membres de la famille 
humaine et de lcurs droits egaux et inalienables consti-

36 Voir N42/560, par. 121 et 122, et N43/664 et Corr.I, par. 42. 
37 Resolution 217 A (III). 
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tue le fondement de la liberte, de la justice et de la paix 
dans le monde, 

Ayant egalement a !'esprit sa resolution 44/21 du 
15 novembre 1989, par laquelle elle a notamment de
mande a tous les Etats d'intensifier Jes efforts concrets 
qu'ils deploient pour assurer la paix internationale et la 
securite sous tous ses aspects par des moyens faisant 
appel a la cooperation, conformement a la Charte des 
Nations Unies, 

1. Prend acte du rapport du Secretaire general rela
tif a !'application de la Declaration sur le droit des peu
ples a la paix38; 

2. Reaffirme que les objectifs de la Declaration 
n'ont rien perdu de leur importance; 

3. Souligne !'importance des efforts entrepris aux 
plans national et international pour appliquer la Decla
ration, compte tenu notamment du fait que tous les 
Etats doivent se conformer aux dispositions de la 
Charte des Nations Unies et, en particulier, respecter 
les principes de l'egalite souveraine, de l'independance 
politique et de l'integrite territoriale des Etats et celui 
de la non-ingerence dans les affaires interieures, s'abs
tenir de recourir a la menace ou a l'emploi de la force 
contrairement a la Charte, regler leurs differends par 
des moyens pacifiques, adherer aux principes de l'ega
Iite de droits des peoples et de leur droit a disposer 
d'eux-memes, du respect des droits de l'homme et des 
libertes fondamentales, et de la cooperation entre 
Etats, et remplir de bonne foi les obligations qu'ils ont 
assumees conformement a la Charte; 

4. Prie le Secretaire general de suivre !'application 
de la Declaration et de Jui rendre compte lorsqu'il y 
aura lieu. 

37• seance pleniere 
7 novembre 1990 

45/15. La situation en Amerique centrale : menaces 
contre la paix et la securite internationales et 
initiatives de paix 

L 'Assemblee generale, 

Rappe/ant les resolutions du Conseil de securite 530 
(1983) du 19 mai 1983, 562 (1985) du 10 mai 1985, 637 
(1989) du 27 juillet 1989, 644 (1989) du 7 novembre 
1989, 650 (1990) du 27 mars 1990, 653 (1990) du 20 avril 
1990, 654 (1990) du 4 mai 1990 et 656 (1990) du 8 juin 
1990, ainsi que ses propres resolutions 38/10 du 11 no
vembre 1983, 39/4 du 26 octobre 1984, 41/37 du 18 no
vembre 1986, 42/1 du 7 octobre 1987, 43/24 du 15 no
vembre 1988, 44/10 du 23 octobre 1989 et 44/44 du 
7 decembre 1989, 

Consciente du fait que l'accord sur le "Processus a 
suivre pour instaurer une paix stable et durable en 
Amerique centrale", signe le 7 aoftt 1987 a Guatemala 
par Jes Presidents des Republiques du Costa Rica, d'El 
Salvador, du Guatemala, du Honduras et du Nicaragua 
lors de la reunion au sommet Esquipulas 1139, decoule 

38 N45/546 et Add. I. 
39 N42/521-S/19085, annexe; voir Documents o!Jicie/s du Conseil de 

securite, quarante-deuxiime annee, Supplement de 1uillet, aoat et septem
bre 1987, document S/19085. 

de la decision prise par Jes Centramericains de relever 
le defi historique de forger un avenir de paix pour 
l'Amerique centrale, 

Se felicitant des declarations conjointes que les presi 
dents des pays d' Amerique centrale ont adoptees a Ala-
juela (Costa Rica) le 16 janvier 198840, a Costa del Sol 
(El Salvador) le 14 fevrie.r 198941 , a Tela (Honduras) le 
7 aout 198921, a Montelimar (Nicaragua) le 3 avrii 
199042 et a Antigua (Guatemala) le 17 juin 199043, 

Convaincue que les peuples d' Amerique centrale 
souhaitent assurer la paix, la reconciliation, le develop
pement et la justice sans ingerence exterieure, de pa-r 
leur propre decision et conformement a leur histoire, 
et sans sacrifier les principes d'autodetermination et de 
non-intervention, 

Consciente egalement de leur volonte politique de re
gler leurs divergences par le dialogue et la negociation 
dans le respect des interets legitimes de tous les Etats, 
en prenant des engagements a executer de bonne foi 
par !'application verifiable de mesures tendant a assu
rer la paix, la democratic, la securite, la cooperation et 
le respect des droits de l'homme, 

Prenant acte des rapports, en date du 21 decembre 
198944 et du 8 novembre 199045, que le Secretaire gene
ral lui a presentes en application de sa resolution 44/10, 

Prenant egalement acte des rapports du Secretaire ge
neral sur la verification du processus electoral effec
tuee, a chacune de scs etapes, par le Groupe d'obser
vateurs des Nations Unies en Amerique centrale a la 
demande du Gouvernement nicaraguayen, et en parti
culier du fait que, selon le Groupe, l'ensemble du pro
cessus electoral s'est deroule dans les regles, libremen, 
et dans l'equite, 

Notant avec satisfaction l'cxuvre accomplie dans la re
gion par le Groupe pour verifier le respect des engage
ments de securite pris par les gouvernements des pays 
d' Amerique centrale dans l'accord conclu a la reunion 
au sommet Esquipulas II et mener a bien la demobili
sation des membres de la resistance nicaraguayenne, 
ainsi que Jes efforts deployes par la Commission inter
nationale d'appui et de verification pour assurer leur 
rapatriement et leur reinstallation avec le concours du 
Haut Commissariat des Nations Unies pour les refugies 
et du Programme des Nations Unies pour le develop
pement, 

Convaincue que l' Accord national de concertation 
economique et sociale conclu au Nicaragua le 26 octo-

40 N42/911-S/19447, annexe; voir Documents officie/s du Conseil de 
securite, quarante-troisiime annee, Supplement de Janvier, fevrieret mars 
1988, document S/19447. 

41 N44/140-S/20491, annexe; voir Documents officiels du Conseil de 
securite, quarante-<Juatriime annee, Supplement de Janvier, fevrier et mars 
1989, document S/20491. 

42 N44/936-S/21235, annexe; voir Documents officiels du Consei/ de 
securite, quarante-cinquieme annee, Supplement d'avril, mai et juin 1990, 
document S/21235. 

43 N44!958, annexe. 
44 N44/886-S/21029; voir Documents officiels du Conseil de securite, 

'J
uarante-<Juatrieme annee, Supplement d'octobre, novembre et decembre 
989, document S/21029. 

45 N45n06-S/21931; voir Documents officie/s du Conseil de stcurite, 
quarante-cinquieme annee, Supplement d'octobre, nowmbre et decembre 
1990, document s;n931. 
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bre 199046 constitue une contribution concrete et pro
metteuse au renforcement du processus de democrati
sation, de developpement et d'instauration de la paix 
au Nicaragua et dans la region, 

Se felicitant des accords signes a Geneve le 4 avril47 

et a Caracas le 21 mai 199048 par le Gouvernemenl sal
vadorien et le Frente Farabundo Marti para la Libera
ci6n Nacional, sur la base desquels s'est mis en place 
un processus de negociation place sous les auspices du 
Secretaire general, qui doit deboucher, conformement 
a un calendrier convenu, sur des accords politiques vi
sant a mettre fin le plus rapidement possible au conflit 
arme par des voies politiques, a favoriser la democrati
sation du pays, a garantir le respect absolu des droits 
de l'homme et a reunifier la societe salvadoriennc, 

Prenant note avec satisfaction des pourparlers qui se 
sont deroules entre les divers secteurs de la societe gua
temalteque et l'Union revolutionnaire nationale guate
malteque dans le cadre de !'accord conclu a Oslo le 
30 mars 199049 et sous les auspices de la Commission 
nationale de reconciliation du Guatemala, en presence 
d'un observatcur du Secretaire general de !'Organisa
tion des Nations Unies et avec le soutien du Gouverne
ment guatemalteque, 

Saluan! !'action inlassable du Groupe de Rio en fa
veur de la paix en Amerique centrale et le precieux 
concours que les Etats qui le composent n'ont cesse 
d'apporter a tout !'effort de paix dans la region, 

Sachant combien !'application de sa resolution 
42/231 du 12 mai 1988, relative au Plan special de 
cooperation economique pour I' Amerique centrale, et 
des autres resolutions sur la question peut contribuer a 
ameliorer les conditions de vie des peuples d'Ameriquc 
centrale, 

l. Loue les efforts deployes en Amerique centrale 
pour instaurer la paix en appliquant !'accord sur le 
"Processus a suivre pour instaurer une paix stable et du
rable en Amerique centrale" signe le 7 aout 1987 a 
Guatemala39 et Jes accords adoptes !ors des sommets 
qui ant suivi; 

2. Exprime son plus ferme soutien auxdits accords 
et exhorte. Jes gouvernements a poursuivre leurs efforts 
pour instaurer une paix stable et durable en Amerique 
centrale; 

3. Prie le Secretaire general de continuer de preter 
le plus large concours aux gouvernements des pays 
d'Amerique centrale dans leurs efforts de paix, notam
ment en faisant le necessaire pour structurer les meca
nismes de verification necessaires, les maintenir et en 
assurer le ban fonctionnement; 

4. Se felicite de 1' Accord national de concertation 
economique et sociale conclu au Nicaragua46, approu-

46 N45/818, annexe I. 
47 Voir N45/706-S/21931, annexe I; voir Documents officiels du 

Conseil de securite, quarante<inquitme annee, Supplement d'octobre, 
novembre et decembre 1990, document S/21931. 

48 Ibid., annexe II; voir Documents officiels du Conseil de securite, 

'J
uarante<inquitme annee, Supplement d'octobre, novembre et decembre 
990, document S/21931. 

49 Ibid., annexe III; voir Documents offidels du Consei/ de securite, 
quarante<inquieme annee, Supplement d octob.-e, navembre et decembre 
1990, document S/21931. 

vant tout particulierement ses dispositions relatives aux 
circonstances exceptionnelles et l'appel qui y est lance 
a la communautc internationa!e et aux organismes fi
nanciers internationaux pour qu'ils contribuent de fa
~on effective et cfficace a !'execution dudit Accord; 

5. Rend hommage au Secretaire general pour !'ac
tion qu'il mene en faveur de la paix en Amerique cen
trale et, en particulier, en faveur d'un reglement politi
que negocie du conflit salvadorien; 

6. Approuve .sans reserve le role actif que joue le Se
cretaire general et la mediation qu'il assure cntre Jes 
parties dans le cadre du mandat que Jui a confie le 
Conseil de securite, et que, scion les accords conclus a 
Geneve47 et a Caracas48, le Gouvernement salvadorien 
et le Frente Farabundo Marti para la Liheraci6n Nacio
nal ant decide, le 31 octobre 1990, de privilegier afin de 
renforcer et d'accelerer leurs negociations; 

7. Demande au Gouvernement salvadorien et au 
Frente Farabundo Marti para la Liberaci6n Nacional 
de ne menager aucun effort pour appliquer tous Jes ac
cords politiqucs conclus a Geneve et a Caracas, en te
nant tout particulierement compte des propositions du 
Secretaire general visant a accelerer le processus de ne
gociation et a instaurer le plus rapidement possible une 
paix juste et durable en El Salvador; 

8. Prie le Secretaire general de la tenir informce, 
pendant la quarante-cinquieme session, de !'execution 
des taches quc !'Organisation des Nations Unies pour
rait entreprendrc comme suite aux negociations conccr
nant El Salvador; 

9. Engage le Gouvernement guatemaltcque a conti
nuer d'appuyer le processus de reconciliation nationale, 
en poursuivant le dialogue avec les differents secteurs 
de la societc de maniere a mettre fin par des moyens 
pacifiques a l'affrontement qui dechire depuis Jong
temps le Guatemala; 

10. Accueille avec satisfaction . les accords conclus 
lors des reunions que la Commission de securite, eta
blie en vertu de !'accord conclu a la reunion au sommet 
Esquipulas II, a tenues a San Jose en juillet 1990 et a 
San Salvador en septembre 1990 ainsi quc lors de la 
reunion de la sous-commission technique tenue a Gua
temala en octobre 1990; 

11. Demande au Secretaire general de continuer 
d'aider au processus de negociation et a la verification 
des accords qui pourraient resulter des travaux de Ja 
Commission de securite; 

12. Engage Jes pays exterieurs a la region mais qui 
ant des liens avec elle ou y ont des interets a faciliter le 
processus de paix et de democratisation dans la region 
et a s'abstenir de toute action susceptible d'y faire ohs
tacle; 

13. Prie le Secretaire general de lui presenter, a sa 
quarante-sixiemc session, un rapport sur les progres 
realises dans l'application de la presente resolution; 

14. Engage la communaute internationale et Jes or
ganismes internationaux a accroitrc leur cooperation 
technique, economique et financiere avec les pays 
d'Ameriquc centrale afin d'atteindre Jes buts et objec
tifs du Plan special de cooperation economique pour 
l'Ameriquc centrale. comme elle l'a demande dans sa 
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resolution 42/231, et de seconder les efforts de paix et 
de developpement que font les pays de la region; 

15. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa quarante-sixieme session la question intitulee "La si
tuation en Amerique centrale : menaces contre la paix 
et la securite internationales et initiatives de paix". 

43' seance pleniere 
20 novembre 1990 

45/33. Trentieme anniversaire de la Declaration sur 
l'octroi de l'independance aux pays et aux peu
ples coloniaux 

L 'Assemblee generale, 
Rappe/ant la Declaration sur I'octroi de l'indepen

dance awe pays et aux peuples coloniaux, contenue dans 
sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 1960, 

Rappe/ant egalement sa resolution 43/47 du 22 novem-
bre 1988, intitulee "Dccennie internationale de I'elimi
nation du colonialisme", 

Ayant celebre, en seance pleniere50, en cette annee du 
quarante-cinquieme anniversaire de l'Organisation des 
Nations Unies, le trentieme anniversaire de la Decla
ration, 

Rappe/ant les dispositions de la Charte des Nations 
Unies, dans laquelle les peuples du monde se sont de
clares resolus a proclamer a nouveau leur foi dans les 
droits fondamentaux de l'homme, dans la <lignite et la 
valeur de la personne humaine, dans l'egalite de droits 
des hommes et des femmes, ainsi quc des nations, 
grandes et petites, et a favoriser le progres social et ins
taurer de meilleures conditions de vie dans une liberte 
plus grande, 

Rappe/ant egalement les dispositions pertinentes de la 
Declaration relative aux prineipes du droit internatio
nal touchant les relations amicalcs et la cooperation en
tre Jes Etats conformement a la Chartc des Nations 
Unies51 , 

Rappe/ant en outre ses resolutions 2621 (XXV) du 12 
octobre 1970, contenant le programme d'action pour 
!'application integrate de la Declaration sur I'octroi de 
l'independance awe pays et aux peuples coloniaux, et 
35/118 du 11 decembre 1980, en annexe a laquelle fi
gure le Plan d'action pour !'application integrale de la 
Declaration, ainsi que sa resolution 40/56 du 2 deccm
bre 1985, 

Considerant que le processus de liberation nationalc 
est irresistible et irreversible et rappelant que, dans la 
Declaration, elle a solennellement proclame la neces
site de mettre rapidement et inconditionnellement fin 
au colonialisme sous toutes ses formes et dans toutes 
ses manifestations, 

Consciente du role notable et benefique joue par 
)'Organisation des Nations Unies, des sa creation, dans 
le domaine de la decolonisation et notant que, depuis 
lors, plus d'une centaine d'Etats ont accede a la souve
rainete et notant en particulier avec satisfaction que la 
Namihie a accede a I'independance apres la tenue 

50 Voir Documents officiels de l'Assemblee generale, quarante-cin
quieme session, Seances plenieres, 29• seance (N45/PV.29). 

51 Resolution 2625 (XXV), annexe. 

d'elections libres et regulicres sous la supervision et le 
controle de !'Organisation des Nations Unies, et que la 
Namihie independantc a ete admise a !'Organisation 
des Nations Unies en tant qu'Etat Memhrc le 23 avril 
1990, 

Notant avec satisfaction, en particulier, qu'au cours 
des trente dernieres annecs un grand nombrc de tcrri
toires coloniaux ont accede a l'independance, grace en 
grandc partie a la Jutte courageuse de liberation mcncc 
par Jes peuples de ces pays sous la direction de !curs 
mouvcments de liberation nationale, et que beaucoup 
de territoires sous tutelle et territoires non autonomes 
ont excrce leur droit a l'autodetermination et a l'indt.:·· 
pcndance conformemcnt a la Declaration, 

Notant egalement avec satisfaction le role important 
joue par le Comite special charge d'etudicr la situation 
en cc qui conccrne !'application de la Declaration sur 
l'octroi de l'independance awe pays et aux peuples co-• 
loniaux dans la promotion des buts et objectifs de la De
claration, s'agissant de liberer Jes peuplcs de la dnmi•• 
nation colonialc, 

Notant en outre avec satisfaction le role actif et impor
tant que jouent Jes anciens territoircs coloniaux, en tant 
qu'Etats Memhres de !'Organisation des Nations Unics 
et membres des autrcs organismes des Nations Unies, 
dans la realisation des objectifs et principes de !a 
Chartc, la sauvegardc de la paix et de la securite inter• 
nationales, la decolonisation et la promotion du pro
gres de l'humanite, ainsi quc le profond impact qu'a cc 
role sur Jes relations internationales contcmporaincs, 

Consciente que la Declaration joue un role important 
en aidant Jes pcuples soumis a la domination coloniale 
et qu'cllc continuera d'etre pour eux une source d'ins
piration dans !curs efforts pour parvenir a l'autodctcr
mination et a l'indepcndance, conformemcnt aux dis
positions de la Charle, et en mobilisant !'opinion 
publiquc mondiale en faveur de )'elimination totalc du 
colonialisme sous toutcs ses formcs et dans loutcs scs 
manifestations, 

Notant avec satijfaction le travail accompli par lcs 
deux seminaires regionaux tenus par le Comite special 
a Vanuatu et a la Barbadc a !'occasion du trenti,~me 
annivcrsaire de la Declaration52, 

Profondement preoccupee de constater quc, lrcntc ans 
apres !'adoption de la Declaration, le colonialismc n'a 
pas encore ete totalemcnt climine, 

Reaffinnant que tous les pcuples ont droit a l'autode
termination et a l'indcpendance et que l'assujettissc
ment des peuples a la domination coloniale constituc 
un deni des droits fondamcntaux de l'homn1c et un 
grave obstacle au maintien de la paix et de la sccurite 
intcrnationales et au developpemcnt des relations pa• 
cifiqucs entre lcs nations, 

De plus en plus consciente que le developpement cco
nomique, social et culture) et l'autosuffisance sont ne
cessaires aux pays et aux peuples coloniaux pour parvc
nir a une vcritahlc independance et la consolider, 

Convaincue que, pour assurer de fa<son pacifique et 
au plus vite !'elimination totale de la discrimination ra
ciale, de !'apartheid et des violations des droits de 
l'homme fondamentaux des peuplcs dans lcs tcrritoirl's 

52 \'(l1r ;\/AC 109/1040 :t Corr. I et NAC.109/1043. 
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encore places sous domination coloniale, il faut appli
quer fidelement et completement la Declaration, 

Notant que la grande majorite des territoires encore 
places sous domination coloniale soot des petits terri
toires insulaires, 

Resolue a prendre sans plus tarder des mesures effi
caces conduisant a !'elimination totale et incondition
nelle du colonialisme sous toutes ses formes et dans 
toutes ses manifestations, 

1. Reaffirme le droit inalienable a l'autodetermina
tion et a l'independance de tous les peuples soumis a la 
domination coloniale, conformement a la Declaration 
sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux; 

2. Declare que la persistance du colonialisme sous 
toutcs ses formes et dans toutes ses manifestations, no
tamment le racisme et l'apartheid, est incompatible avec 
la Charte des Nations Unies, la Declaration et les prin
cipes du droit international; 

3. Exprime sa conviction que le trentieme anniver
saire de la Declaration doit donner aux Etats Membres 
!'occasion de reaffirmer leur attachement aux principes 
et objectifs enonces dans ce document et de mener des 
efforts concertes en vue d'eliminer dans toutes les re
gions du monde Jes derniers vestiges du colonialisme; 

4. Condamne energiquement les actes d'agression et 
de destabilisation perpetres par 1' Afrique du Sud contre 
des Etats africains independants voisins et sa politique 
d'apartheid ainsi que son acquisition d'une capacite nu
cleaire offensive, dont !'utilisation exacerberait les ten
sions et accroitrait la menace qui pese sur la paix et la 
securite regionales et internationales; 

5. Demande aux Etats Membres, en particulier aux 
puissances coloniales, de prendre des mesures efficaces 
pour !'elimination complete, inconditionnelle et rapide 
du colonialisme sous toutes ses formes et dans toutes 
ses manifestations et pour le respect strict et fidele des 
dispositions pertinentes de la Charte, de la Declaration 
sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux et de la Declaration universelle des droits de 
l'homme37 ainsi que des autres resolutions et decisions 
pertinentes de l'Assemblee generate et du Conseil de 
securite; 

6. Prie instamment les Etats Membres de faire tout 
leur possible pour promouvoir, au sein de !'Organisa
tion des Nations Unies et des institutions specialisees 
et autres organismes des Nations Unies, !'adoption de 
mesures efficaces en vue de !'application integrale et 
rapide de la Declaration a tousles territoires coloniaux 
auxqucls ellc est applicable; 

7. Demande aux Etats Membres d'apporter d'ur
gence toute !'assistance morale et materielle possible 
aux peuples soumis a la domination coloniale dans la 
lutte qu'ils mcnent pour exercer leur droit a l'autode
termination et a l'independance, conformement a la 
Charte et a la Declaration; 

8. Prie instamment les puissances administrantes et 
les autres Etats Membres de veiller a ce que les activites 
des inten~ts etrangers, economiques et autres, dans les 
territoires coloniaux n'aillent pas a l'encontre des inte-

rets des habitants de ces territoires et n'empechent pas 
!'application de la Declaration; 

9. Prie instamment les Etats Membres de mettre fin 
a toutes les relations economiques, financieres, com
merciales et autres avec le regime de la minorite racist,: 
d'Afrique du Sud qui vont a l'encontre de la D~clara 
tion sur l'apartheid et ses consequences destructnces en 
Afrique australe53, et de s'abstcnir de nouer toutc rela 
tion qui pourrait legitimer ou encourager sa politiquc 
d'apartheid; 

10. Prie lcs Etats Mcmbres et lcs organismes des 
Nations Unics de veillcr a ce que la souverainete per
manentc des territoircs coloniaux sur !curs rcssource~ 
naturellcs soit plcincment respectee et sauvegardee; 

11. Reaffirme que des facteurs tels que la superficic 
du territoire, la situation geographique, !'importance de 
la population et le caractere limite des ressources natu
relles ne devraicnt en aucun cas empecher la popula
tion d'un territoire non autonome d'exercer rapide
ment son droit inalienable a l'autodetermination et a 
l'independance conformement a la Declaration, dont 
Jes dispositions sont pleinement applicahles aux tcrri
toires dependants; 

12. Reaffirme qu'il incombe a toutes les puissances 
administrantes, en vertu de la Charle et conformement 
a la Declaration, de creer dans les territoires places 
sous leur administration des conditions economiques, 
sociales et autrcs qui lcur permettent de parvenir a unc 
veritable independance et a l'autosuffisancc economi
que; 

13. Prie les puissances administrantes interessees dt: 
veiller a decourager OU prevenir tout afflux systemati
que d'immigrants et de colons dans les territoires sous 
leur administration, qui risquerait de bouleverser la de
mographic de ces territoires et d'empecher leurs peu
ples de vraiment exercer leur droit a l'autodetermina-
tion et a l'independance et a prevenir tout deplacement 
force, total ou partiel. de la population des territoires 
coloniaux; 

14. Prie egalement les puissanccs administrantes de 
preserver l'identite culturelle et !'unite nationale de'.; 
territoires places sous leur administration et d'encoura
ger l'epanouissement de la culture autochtone pour ai
der les peuples de ces territoires a exercer sans entravc 
!cur droit a l'autodetermination et a l'independancc; 

15. Reaffirme sa ferme conviction que la presence de 
bases et installations militaires de toutes sortes dans les 
territoires coloniaux risque de constituer un obstacle 
majeur a l'application de la Declaration et qu'il in
combe aux puissances administrantes intcressees de 
veiller a ce quc !'existence de ces bases et installations 
n'empeche pas les populations de ces territoires d'exer
cer leur droit a l'autodetermination et a l'indepen
dance, conformement aux buts et principes de la Charle 
et de la Declaration; 

16. Demande aux puissances administrantes inte
ressees de continuer a prendre toutes les mesures ne
cessaires pour que ces territoires ne soient impliques 
dans aucun actc d'agression ou d'ingercnce dirige con-

53 Resolut10n S-16/1, annexe. 
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tre d'autres Etats et de respecter rigoureusement les 
buts et principes de la Charte, de la Declaration et des 
resolutions et decisions de l'Organisation des Nations 
Unies relatives aux arrangements et activites militaires 
des puissances coloniales dans les territoires places 
sous leur administration; 

17. Prie les Etats Membres, en particulier les puis
sances administrantes, d'adopter Jes mesures neces
saires pour empecher sur leurs territoires le recrute
ment, le financement, I'instruction et le transit de 
mercenaires destines a etre utilises contre les mouve
ments de liberation nationale qui luttent pour conque
rir leur liberte et leur independance et se degager du 
joug du colonialisme, du racisme et de l'apartheid; 

18. Considere qu'il incombe a !'Organisation des 
Nations Unies de continuer a ceuvrer activement pour 
la decolonisation et de redoubler d'efforts pour diffuser 
le plus largement possible Ies informations relatives a 
la decolonisation, en vue de mobiliser encore davantage 
l'opinion publique internationale en faveur d'une deco
lonisation complete; 

19. Prie instamment Jes Etats Membres de veiller a 
!'application integrale et rapide de la Declaration 
contenue dans la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee 
generate et des autres resolutions pertinentes de !'Or
ganisation des Nations Unies; 

20. Prie Jes institutions specialisees et Ies autres or
ganismes des Nations Unies d'apporter, ou de conti
nuer d'apporter, dans leurs domaines de competence 
respectifs, toute I'aide morale et materielle possible aux 
populations des territoires coloniaux et a leurs mouve
ments de liberation nationale, de prendre des mesures 
pour refuser au regime d'apartheid d'Afrique du Sud 
toute collaboration ou assistance financieres, economi
ques ou techniques et de cesser tout appui a ce regime 
jusqu'a ce que l'apartheid ait ete elimine et qu'un Etat 
non racial, uni et democratique exprimant la volonte de 
tous les Sud-Africains ait ete cree, conformement aux 
resolutions et decisions pertinentes de l'Assemblee ge
nerale, y compris la Declaration sur )'apartheid et ses 
consequences destructrices en Afrique australe, et du 
Conseil de securite; 

21. Invite Ies organisations non gouvernementales 
qui s'interessent particulierement au domaine de la de
colonisation a intensifier leur action en cooperation 
avec )'Organisation des Nations Unies; 

22. Prie le Comite special de continuer a veiller a cc 
que tous les Etats se conforment pleinement a la reso
lution 1514 (XV) de I'Assemblee generale et aux autres 
resolutions concernant la decolonisation, de rechercher 
Ies moyens les plus appropries pour assurer I'applica
tion rapide et integrate de la Declaration a tous Jes ter
ritoires auxquels elle s'applique et de faire des propo
sitions precises a I'Assemblee pour que la Declaration 
soit completement appliquee dans Jes derniers terri
toires coloniaux; 

23. Invite tous Ies Etats a cooperer pleinement avec 
le Comite special pour qu'il puisse s'acquitter totale
ment de son mandat. 

44' seance pleniere 
20 novembre 1990 

45/34. Application de la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peoples colo
niaux 

L 'Assemblee generale, 

Ayant examine le rapport du Comite special charge 
d'etudier la situation en ce qui concerne l'application 
de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux 
pays et aux peuples coloniaux54, 

Rappe/ant ses resolutions 1514 (XV) du 14 decembre 
1960, contenant la Declaration sur l'octroi de I'inde
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, 2621 
(XXV) du 12 octobre 1970, contenant le programme 
d'action pour !'application integrate de la Declaration, 
35/118 du 11 decembre 1980, en annexe a laquelle fi
gure le Plan d'action pour !'application integrate de la 
Declaration, et 40/56 du 2 decembre 1985, relative au 
vingt-cinquieme anniversaire de la Declaration, 

Rappe/ant egalement toutes ses resolutions concer
nant l'application de la Declaration, en particulier sa 
resolution 44/101 du 11 decembre 1989, ainsi que les 
resolutions du Conseil de securite sur la question, 

Profondement consciente qu'il faut d'urgence prendre 
toutes les mesures necessaires pour eliminer sur-le
champ les derniers vestiges du colonialisme et, a cet 
egard, rappelant sa resolution 43/47 du 22 novembre 
1988, 

Reiterant sa conviction que, pour assurer au plus vite 
l'elimination totale de la discrimination raciale, de 
l'apartheid et des violations des droits de l'homme fon
damentaux des peuples des territoires coloniaux, ii faut 
appliquer fidelement et completement la Declaration, 

Consciente que le succes des luttes de liberation na
tionale et la situation internationale qui en a resulte ont 
donne a la communaute internationale une occasion 
unique de contribuer d'une fa~on decisive a !'elimina
tion totale du colonialisme en Afrique, sous toutes ses 
formes et dans toutes ses manifestations, 

Se felicitant que la Namibie ait accede a l'indepen
dance a la suite d'elections libres et regulieres organi
sees sous la supervision et le controle de !'Organisation 
des Nations Unies et que la Namibie independante soit 
ensuite devenue Membre de I'Organisation des Nations 
Unies le 23 avril 1990, 

Notant avec satisfaction I'action menee par le Comite 
special pour assurer l'application effective et integrale 
de la Declaration contenue dans la resolution 1514 
(XV) de I' Assemblee generale et des autres resolutions 
de !'Organisation des Nations Unies sur la question, 

Notant egalement avec satisfaction que certaines des 
puissances administrantes interessees cooperent et par
ticipent activement aux travaux du Comite special en la 
matiere et qu'elles demeurent disposees a recevoir des 
missions de visite des Nations Unies dans Jes territoires 
qu'elles administrent, 

Soulignant )'importance de la participation des puis
sances administrantes aux travaux du Comite special et 
notant avec preoccupation que la non-participation de 
certaines d'entre elles a nui aux travaux du Comite spe-

54 Documents officiels de l'Assemb/ee generale, quarante-cinquieme 
session, Supplement n° 23 (N45!23). 
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cial, le privant d'une source importantc d'informations 
sur lcs territoires qu'elles administrent, 

Profondement consciente quc Jes Etats qui ont accede 
depuis peu a l'independance ou sont sur le point d'y ac
ceder ont d'urgence besoin d'une assistance du systemc 
des Nations Unies dans lcs domaines economique et so
cial et dans d'autres domaines, 

Consciente du fait que !'elimination du colonialisme 
est une des priorites de )'Organisation pour la decennie 
1990-1999, 

1. Reaffirme sa resolution 1514 (XV) et toutes Jes 
autres resolutions concernant la decolonisation et de
mande aux puissances administrantes de prendre, 
conformement a ces resolutions, toutes les mesures ne
cessaires pour permettrc aux peuples dependants des 
territoires interesses d'exercer pleinement et sans plus 
de retard leur droit inalienable a l'autodetermination 
et a l'independance; 

2. Affirme a nouveau que la persistance du colonia
lisme sous toutes ses formes et dans toutes ses mani
festations --- notamment le racisme, !'apartheid, lcs ac
tivites des intcn~ts ctrangers, cconomiques et autres, 
contraires a la Charte des Nations Unies et a la Decla
ration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux 
peuples coloniaux, les violations du droit a l'autodeter
mination et des droits de l'homme fondamentaux des 
peuplcs des territoires coloniaux, et les politiques et 
pratiques visant a ccraser Jes mouvements legitimes de 
liberation nationale - est incompatible avec la Charte, 
la Declaration universelle des droits de l'homme37 et la 
Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et 
aux peuples coloniaux et constitue une menace contre 
la paix et la sccuritc intcrnationalcs; 

3. Reaffirme sa volonte de continuer a prendre 
toutes Jes mesurcs necessaires pour que le colonialisme 
soit elimine completement et rapidement et pour que 
tous les Etats obscrvcnt fidelement et strictement les 
dispositions pertinentes de la Charle, la Declaration sur 
l'octroi de l'indcpendance aux pays et aux peuples co
loniaux et lcs principes directcurs de la Declaration uni
verselle des droits de l'homme; 

4. Proclame a nouveau la lcgitimite de la lutte quc 
les peuples soumis a la domination coloniale et etran-• 
gere mencnt pour exercer leur droit a l'autodetermina
tion et a l'indcpendance par tous les moyens neces
saires dont ils disposent; 

5. Approuve le rapport du Comite special charge 
d'etudier la situation en ce qui concerne l'application 
de la Declaration sur l'octroi de l'independanee aux 
pays et aux peuples coloniaux sur ses travaux de 1990, 
y compris le programme de travail envisage pour 199155; 

6. Demande a tousles Etats, en particulier aux puis
sances administrantes, ainsi qu'aux institutions specia
lisees et autres organismes des Nations Unies dans 
leurs domaines de competence respectifs, de donner ef
fet aux recommandations formulces dans le rapport du 
Comite special en vue de !'application rapide de la De
claration contenue dans la resolution 1514 (XV) de 
l'Assemblee gcncrale et des autres resolutions de !'Or
ganisation des Nations Unies en la matiere; 

55 Ibid., chap. I, sect. K. 

7. Condamne Jes activites des inten~ts ctrangers, 
cconomiques et autres, qui font obstacle a !'application 
de la Declaration aux territoircs coloniaux; 

8. Demande aux puissances administrantes de veil
ler a ce qu'aucune activite des interets etrangers, eco
nomiques et autres, dans Jes territoires non autonomes 
places sous leur administration ne fasse obstacle au 
droit des peuplcs de ces territoires a l'autodetermina
tion et a l'indcpendance; 

9. Condamne energiquement la collaboration, en 
particulier dans les domaines nucleaire et militaire, 
avec le Gouvernement sud-africain et demande aux 
Etats intcresscs d'y mettre fin sur-le-champ; 

10. Demande aux puissances coloniales de retirer 
immediatement et inconditionnellement leurs bases et 
installations militaires des territoires coloniaux, de 
s'abstenir d'en etablir de nouvelles et de ne pas associer 
ces territoires a des activites offensives ou a des actes 
d'ingerence diriges contre d'autres Etats; 

11. Prie instamment tous Jes Etats, agissant directe
ment ou dans le cadre des institutions specialisees et 
des autres organismes des Nations Unies, d'apporter 
toute leur aide morale et materielle aux peuples des ter
ritoires coloniaux et demande que les puissances admi
nistrantes, agissant en consultation avec les gouverne
ments des territoircs qu'elles administrent, prenncnt 
des mesures pour obtenir et utiliser efficacement toute 
]'assistance possible, dans le cadre d'arrangements tant 
bilateraux que multilateraux, en vuc de renforcer l'eco
nomie de ces territoires; 

12. Prie le Comite special de continuer a rechercher 
les moyens d'assurer !'application immediate et inte
grate de la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee gene
rate dans tous les territoires qui n'ont pas encore acce
de a l'independance et, en particulier : 

a) De formuler des propositions precises pour !'eli
mination des dernieres manifestations du colonialisme 
et de lui en rendre compte lors de sa quarante-sixieme 
session; 

b) De faire des suggestions concretes pour aider le 
Conseil de securite a etudier les mesures a prendre en 
vertu de la Charte en ce qui concerne les faits nouveaux 
survenant dans les territoires coloniaux qui risquent de 
menacer la paix et la securite internationales; 

c) De continuer a suivre la fac;on dont les Etats 
Membres respectent la resolution 1514 (XV) et les au
Lres resolutions concernant la decolonisation; 

d) De continuer a accorder une attention particu
liere aux petits territoires, notamment en y envoyant 
des missions de visite chaque fois qu'il le jugera utile, 
et de recommander a l' Assemblee generale les mesures 
les plus appropriees a prendre pour permettre a leurs 
populations d'exercer leur droit a l'autodetermination 
et a l'independance; 

e) De tout mettre en reuvre pour obtenir que les 
gouvernements du monde entier et Jes organisations 
nationales et internationales appuient les objectifs de 
la Declaration et appliquent lcs resolutions de !'Organi
sation des Nations Unies en la maticre; 

13. Demande aux puissances administrantes de 
continuer a aider le Comitc special a s'acquitter de son 
mandat et de rcccvoir des missions de visite dans les 
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territoires pour qu'elles obtiennent des renseignements 
de premiere main et s'assurent des vccux et des aspira
tions de Jeurs habitants et, en particulicr, prie instam
ment Jes puissances administrantes qui ne participent 
pas aux travaux du Comite special de le faire a sa ses
sion de 1991; 

14. Prie le Secretaire general, lcs institutions specia
lisees et Jes autres organismes des Nations Unies d'ap
porter ou de continuer d'apporter toute I'assistance 
possible, dans les domaines economique et social et 
dans d'autres domaines, aux Etats qui ont accede de
puis peu a l'indcpendance ou sont sur le point d'y ac
ccder; 

15. Prie le Secretaire general de fournir au Comite 
special les moyens et Jes services necessaires a I'appli
cation de la presente resolution ainsi que des diverses 
resolutions et decisions relatives a la decolonisation 
adoptees par I'Assemhlee gencrale et le Comite special. 

44' seance pleniere 
20 novembre 1990 

45/35. Diffusion d'informations sur la decolonisation 

L'Assemblee genera/e, 

Ayant examine le chapitre du rapport du Comite spe
cial charge d'etudier la situation en ce qui concerne 
!'application de la Declaration sur I'octroi de l'indepen
dance aux pays et aux peuples coloniaux qui a trait a la 
diffusion d'informations sur la decolonisation et a la 
publicite a assurer a I'ccuvre de decolonisation menee 
par !'Organisation des Nations Unies56, 

Rappe/ant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 
1960, contenant la Declaration sur I'octroi de l'inde
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que 
toutes les autres resolutions et decisions de !'Organisa
tion des Nations Unies concernant la diffusion d'infor
mations sur la decolonisation, en particulier sa resolu
tion 44/102 du 11 deccmhre 1989, 

Reaffirmant !'importance de la publicite comme 
moyen d'atteindre Jes buts et objectifs de la Declaration 
et consciente qu'il demeurc indispensable de tout met
tre en ccuvre pour faire connaitre a !'opinion publique 
mondiale tous les aspects des problemes de decolonisa
tion en vue d'aider au mieux Jes peuples des territoircs 
coloniaux a parvenir a l'autodetermination, a la libertc 
et a l'independance, 

Notant avec preoccupation Jes mesures de censure im
posees par le regime raciste sud-africain aux medias lo
caux et internationaux en ce qui concerne la politique 
et Jes pratiques d'apartheid, 

Consciente du role de plus en plus important que 
jouent, dans la diffusion generale d'informations sur ce 
sujet, uncertain nombre d'organisations non gouverne
mcntales qui s'interessent particulieremcnt a la decolo
nisation et notant avec satisfaction que le Comite spe
cial a redouble d'cfforts pour obtenir l'appui de ces 
organisations a cet egard, 

l. Approuve le chapitrc du rapport du Comite spe
cial charge d'etudier la situation en cc qui concerne 

56 Ibid., chap. III. 

l'application de la Declaration sur l'octroi de l'indepen
dance aux pays et aux peuples coloniaux qui a trait a la 
diffusion d'informations sur la decolonisation et a la 
publicite a assurer a l'ccuvre de decolonisation menee 
par !'Organisation des Nations Unics56; 

2. Considere qu'il mcombe a !'Organisation des Na
tions Unies de continuer a ccuvrer activement pour 
l'autodetermination et l'independance et de redoubler 
d'efforts pour diffuser le plus largcment possible les in
formations sur la decolonisation, en vuc de mobiliser 
encore davantage )'opinion puhlique internationale en 
faveur d'une decolonisation complete; 

3. Prie le Sccretaire general, eu egard aux sugges
tions du Comite special, de continuer a prendrc des 
mcsures concretes en utilisant tous les moycns d'infor
mation dont ii dispose -~ publications, radio et televi
sion ---- pour assurer de fa~on suivie une large diffusion 
aux informations sur l'ccuvrc de decolonisation menec 
par !'Organisation des Nations Unics et, notamment : 

a) De continuer, en consultation avcc le Comite 
special, a rassemblcr, preparcr et diffuser des mate
riaux d'information de base, des etudcs et des articles 
ayant trait aux problemes de decolonisation et, en par
ticulicr, de continuer a publicr le periodique Objectif: 
Justice et d'autres publications, articles speciaux et 
etudcs, y compris la seric Decolonisation, en donnant 
davantage d'informations sur tous les territoircs dont le 
Comite special examine la situation, et de choisir parmi 
ccs documents ceux qu'il convient de diffuser plus Iar
gcment en Jes reimprimant dans diverses langues; 

b) De chercher a s'assurer le plein concours des 
puissanccs administrantes intercssees pour Jes taches 
mentionnees ci-dessus; 

c) De rcnforcer !'action de tous Jes centres d'infor
mation des Nations Unies; 

d) D'entrctcnir des relations de travail avcc !'Orga
nisation de !'unite africaine et d'autrcs organisations 
competcntcs, en procedant a des consultations periodi
qucs et a l'echangc d'informations dans cc domainc; 

e) D'obtenir, en cooperation etroite avec les cen
tres d'information des Nations Unics, que les organisa
tions non gouverncmcntalcs qui s'interessent particu
lierement a la decolonisation contribucnt a la diffusion 
d'informations dans ce domaine; 

f) De continuer de faire assurer un service complet 
de communiques de presse pour toutes Jes seances du 
Comite special et de ses organes subsidiaires; 

g) De s'assurcr que Jes moyens et services neces
saires a cct effet scront disponiblcs; 

h) De rendre compte au Comite special des me
surcs prises en application de la prescnte resolution; 

4. Prie tous Jes Etats, en particulier Jes puissances 
administrantes, Jes institutions specialisees et autres or
ganismes des Nations Unics et lcs organisations non 
gouvernementalcs qui s'interessent particuliercment a 
la decolonisation, d'cntreprcndre ou d'intcnsifier, en 
cooperation avcc le Sccretairc general et dans !curs do
maines de competence respectifs, la diffusion a grande 
cchcllc des informations visecs au paragraphc 2 ci
dcssus; 
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5. Prie le Comite special de suivre l'application de 
la presente resolution et de lui rendre compte !ors de 
sa quarante-sixicme session. 

44• seance pleniere 
20 novembre 1990 

45/36. Zone de paix et de cooperation de PAtlantique 
Sud 

L 'Assemblee generate, 

Rappe/ant sa resolution 41/11 du 27 octobre 1986, par 
laquelle elle a solennellement declare l'ocean Atlanti
que, dans la region situee entre I' Afrique et l' Amerique 
du Sud, "zone de paix et de cooperation de I' Atlantique 
Sud", 

Rappelant egalement sa resolution 42/16 du 10 novem
bre 1987, dans laquelle elle a instamment demande aux 
Etats de la region de continuer de servir Jes fins de la 
declaration, notamment en adoptant et en menant a 
bien des programmes concrets a cet effet, sa resolution 
43/23 du 14 novembre 1988, dans laquelle elle a loue 
les initiatives prises par les Etats de la zone en faveur 
de la paix et de la cooperation regionale dans l'Atlan
tique Sud, et sa resolution 44/20 du 14 novembre 1989, 
dans Iaquelle elle a note avec satisfaction les efforts 
faits par les Etats de la zone pour contribuer a atteindre 
les objectifs de la declaration, 

Reaffirmant que Jes questions de paix et de securite 
et Jes questions de developpement sont interdepen
dantes et inseparables et considerant que la coopera
tion entre tous les Etats, en particulier les Etats de la 
region, en vue de la paix et du developpement est in
dispensable pour atteindre les objectifs de la zone de 
paix et de cooperation de l'Atlantique Sud, 

Reaffirmant egalement que Jes Etats sont resolus a 
cooperer davantage dans les domaines politique, eco
nomique, scientifique, technique, culture! et autres, 

Sachant !'importance que les Etats de la zone atta
chent a la sauvegarde de l'environnement de la region 
et la menace que la pollution, d'ou qu'elle provienne, 
constitue pour le milieu marin et cotier, son equilibre 
ecologique et scs ressources, 

Sachant egalement !'importance de l'Atlantique Sud 
pour les transactions maritimes et commerciales mon
diales et determinee a preserver la region pour toutes 
les activites prevues dans les instruments pertinents du 
droit international, y compris la libre navigation en 
haute mer, 

Notant avec satisfaction les diverses initiatives prises 
par les Etats de la zone pour contribuer a atteindre les 
objectifs de la zone, 

1. Prend acte du rapport presente par le Secretaire 
general conformement a sa resolution 44/2057; 

2. Demande a tous Jes Etats d'aider a atteindre les 
objectifs de paix et de cooperation enonces dans la de
claration faisant de l'Atlantique Sud une zone de paix 
et de cooperation et de s'abstenir de toute action in
compatible avec ces objectifs ou avec la Charle des Na
tions Unies et les resolutions applicables de l'Organisa-

57 N45/653. 

tion, en particulier d'actions qui risqueraient de crcer 
ou d'aggraver des situations de tension et de conflit po
tentiel dans la region; 

3. Note avec satisfaction que la deuxicme reunion 
des Etats de la zone de paix et de cooperation de l'At
lantique Sud s'cst tenue a Abuja (Nigeria) du 25 au 29 
juin 1990 et prcnd acte du document final de la reu
nion58; 

4. Se felicite que la Namibie ait accede a l'indepen
dance, qu'elle ait ete accueillie comme membre de la 
communaute des Etats de la zone et qu'elle participe 
aux activites de la zone, et engage la communaute 
internationale a accorder a la Namibie !'assistance ne
cessaire dans les domaines ou elle a des bcsoins hien 
definis, en vuc de rcnforcer son indepcndance et sa sou
verainete; 

5. Prie instamment tous les Etats de s'abstenir d'in
troduire et de deverser dans la region des dechets dan
gereux, toxiques ou nucleaircs et note que lcs Etats de 
la zone sont resolus a mettre en place un systeme de 
reperage, d'exploitation et de diffusion de donnees sur 
les mouvements de dechets dangercux, toxiques ou nu
cleaires dans la region; 

6. Souligne qu'il faut imperativement sauvegarder 
l'environnement de la region et dcmande instamment 
a tous les Etats de faire le necessaire pour la proteger 
contre tout dommage ecologique; 

7. Sait gre au Bureau des affaires maritimes et du 
droit de lamer du Secretariat et au Programme des Na
tions Unies pour le developpement d'avoir aide les 
Etats de la region a organiser a Brazzaville, du 12 au 15 
juin 1990, un seminaire d'experts charge d'examiner la 
mise en place et !'application du regime juridique ins
titue par la Convention des Nations Unies sur le droit 
de la mer59, et attend beaucoup du deuxieme seminairc 
sur la question, qui doit se tenir en Uruguay en 1991, 
en vue notamment d'indiquer des domaines precis de 
cooperation entre les Etats de la zone pour tous les pro
grammes communs interessant lamer; 

8. Approuve les Etats de la zone de vouloir faire re
connaitre que les activites de cooperation technique en
tre pays en developpement peuvent etre finaneees par 
le Programme des Nations Unies pour le developpe
ment et demande a l'Organisation des Nations Unies 
ainsi qu'aux autres organismes internationaux compe
tents d'aider les Etats de la zone, sur leur demande, a 
assurer leurs besoins en la matiere; 

9. Approuve egalement les Etats de la zone de cher
cher a faire de celle-ci un instrument actif au service 
des droits de l'homme, des libertes fondamentales, de 
l'egalite raciale, de la justice et de la liberte, tous ele
ments fondamentaux de la paix, du developpement et 
de la cooperation aux niveaux national et regional; 

10. Prie le Secretaire general de suivre l'application 
de sa resolution 41/11 et de lui presenter a sa quarante
sixieme session un rapport qui rendra compte notam
ment des vues exprimees par les Etats Membres; 

58 N45/474, annexe. 
59 Documents officie/s de Ja troisieme Conference des Nations Unies sur 

le droit de lamer, vol. XVII (publication des Nations Unies, num~ro de 
vente: F.84.V.3), document NCONF.62/122. 
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11. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa quarante-sixieme session la question intitulee "Zone 
de paix et de cooperation de l' Atlantique Sud". 

47, seance pleniere 
27 novembre 1990 

45/67. Question de Palestine 

A 

L 'Assemblee generale, 

Rappe/ant ses resolutions 181 (II) du 29 novembre 
1947, 194 (III) du 11 decembre 1948, 3236 (XXIX) du 
22 novembre 1974, 3375 (XXX) et 3376 (XXX) du 10 
novembre 1975, 31/20 du 24 novembre 1976, 32/40 du 
2 decembre 1977, 33/28 du 7 decembre 1978, 34/65 A 
et B du 29 novembre 1979 et 34/65 C et D du 12 de
cembre 1979, ES-7/2 du 29 juillet 1980, 35/169 du 15 de
cembre 1980, 36/120 du 10 decembre 1981, ES-7/4 
du 28 avril 1982, 38/58 A du 13 decembre 1983, 39/ 
49 A du 11 decembre 1984, 40/96 A du 12 decembre 
1985, 41/43 A du 2 decembre 1986, 42/66 A du 2 de
cembre 1987, 43/175 A du 15 decembre 1988 et 44/ 
41 A du 6 decembre 1989, 

Ayant examine le rapport du Comite pour l'exercice 
des droits inalienables du peuple palestinien6(), 

1. Sait gre au Comite pour l'exercice des droits ina
lienables du peuple palestinien des efforts qu'il fait 
pour s'acquitter des taches qu'elle Jui a confiees; 

2. Fait siennes les recommandations formulees par 
le Comite aux paragraphes 93 a 102 de son rapport et 
signale au Conseil de securite qu'il n'a toujours pas ete 
donne suite aux recommandations du Comite, qu'elle a 
faites siennes a maintes reprises !ors de sa trente et 
unieme session et depuis; 

3. Prie le Comite de continuer de suivre la situation 
relative a la question de Palestine ainsi que )'applica
tion du Programme d'action pour la realisation des 
droits des Palestiniens61 et de presenter un rapport et 
des suggestions a I' Assemblee generale OU au Conseil 
de securite, scion qu'il conviendra; 

4. Autorise le Comite a continuer de n'epargner au
cun effort pour faire appliquer ses recommandations, 
notamment en se faisant representer aux conferences 
et reunions et en envoyant des delegations, a apporter 
Jes amenagements qu'il jugera appropries a son pro
gramme de seminaires et collogues et de reunions a 
!'intention des organisations non gouvernementales, tel 
qu'il a ete approuve, a mettre plus specialement !'ac
cent sur la necessite de mobiliser )'opinion publique en 
Europe et en Amerique du Nord, et a Jui rendre compte 
lors de sa quarante-sixieme session et par la suite; 

5. Prie egalement le Comite de continuer d'aider Jes 
organisations non gouvernementales qui contribuent a 
faire mieux connaitre Jes realites de la question de Pa
lestine a !'opinion publique internationale et a creer un 

6<l Documents officiels de l'Asscmblt!c generafe, quarante-cinquiemc 
session, Supplement n° 35 (N45/35). 

61 Rapport de la Conference intemationalc sur la question de Palestine, 
Geneve, 29 aofi.t-7 !eptembre 1983 (publication des Nations Unies, 
numero de vente: F.83.1.21), chap. I, sect. B. 

climat plus propice a !'application integrale des recom
mandations du Comitc, et de prendre les mesures vou
lues pour resscrrer ses liens avec ces organisations; 

6. Prie la Commission de conciliation des Nations 
Unies pour la Palestine, qu'elle a creee par sa resolu
tion 194 (III), ainsi que les autres organes de !'Organi
sation des Nations Unies s'occupant de la question de 
Palestine de continuer a cooperer pleinement avcc k 
Comite et de Jui communiquer, sur sa demande, les ren
seignements et la documentation dont ils disposent en 
la matiere; 

7. Decide de faire distribuer le rapport du Comite a 
tous Jes organes competents de !'Organisation des Na
tions Unies et invite instamment ces organes a prendre 
Jes mesures qu'il faudra, conformement au programme 
du Comite; 

8. Prie le Secretaire general de continuer a fournir 
au Comite tous les moyens necessaires a !'execution de 
ses taches. 

B 

L 'Assemblee genera le, 

59" seance pleniere 
6 decembre 1990 

Ayam examine le rapport du Comite pour l'exercice 
des droits inalienables du peuplc palcstinien60, 

Prenant note, en particulier, des renseignements qui 
figurcnt aux paragraphes 52 a 78 de ce rapport, 

Rappe/ant ses resolutions 32/40 B du 2 decembrc 
1977, 33/28 C du 7 dccembre 1978, 34/65 D du 12 de
cembre 1979, 35/169 D du 15 decembre 1980, 36/120 B 
du 10 decembre 1981, 37/86 B du 10 decembre 1982, 
38/58 B du 13 decembre 1983, 39/49 B du 11 decembre 
1984, 40/96 B du 12 decembre 1985, 41/43 B du 2 de
cembre 1986, 42/66 B du 2 decembre 1987, 43/175 B du 
15 decembre 1988 et 44/41 B du 6 decembre 1989, 

l. Prend acte avec satisfaction des mesures prises 
par le Secretaire general conformement a sa resolution 
44/41 B; 

2. Prie le Secretaire general de fournir a la Division 
des droits des Palestiniens du Secretariat lcs ressources 
dont clle aura besoin et de vciller a cc qu'ellc continue 
de s'acquitter des taches enumerees au paragraphc 1 de 
la resolution 32/40 B, a l'alinea b du paragraphe 2 de la 
resolution 34/65 D, au paragraphe 3 de la resolution 
36/120 B, au paragraphe 3 de la resolution 38/58 B, au 
paragraphe 3 de la resolution 40/96 B, au paragraphe 2 
de la resolution 42/66 B et au paragraphc 2 de la reso
lution 44/41 B de l'Assemblee generale, en consultation 
avec le Comite pour l'exercice des droits inalienablcs 
du peuple palestinien et sous sa direction; 

3. Prie egalement le Sccretaire general de veiller a 
ce que le Departcment de )'information et lcs autres 
services du Secretariat continuent d'aider la Division 
des droits des Palestiniens a s'acquitter de ses tachcs et 
a couvrir adequatemcnt lcs divers aspects de la ques
tion de Palestine; 

4. invite tous Jes gouvcrnements et organisations a 
ilidn Jans lcurs tachcs le Comitc pour l'cxercice des 
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droits inalienables du peuple palcstinien et la Division 
des droits des Palestiniens; 

5. Prend acte avec sati.1faction des mesures prises 
par les Etats Membres pour celebrer chaque anncc, le 
29 novembre, la Journee internationalc de solidarite 
avec le peuple palestinien. 

C 

L 'Assemblee generale, 

59" seance pleniere 
6 decembre 1990 

Ayant examine le rapport du Comitc pour l'excrcicc 
des droits inalienables du peuple palcstinien60

, 

Prenant note, en particulier, des renscignemcnts qui 
figurent aux paragraphes 79 a 92 de ce rapport, 

Rappe/ant ses resolutions 44/41 C et 44/42 du 6 de
cembre 1989, 

Convaincue que la diffusion, a J'echclle mondialc, 
d'informations cxactcs et detaillccs et !'action des or
ganisations et institutions non gouvcrncmentales dc
meurent d'une importance capitak pour faire mieux 
connaitre et pour appuyer lcs droits inalienablcs du 
peuple palestinien a l'autodetermination et a la crea
tion d'un Etat palestinicn independant et souverain, 

l. Prend acte avec satisfaction des mesures prises 
par le Departement de !'information du Secretariat 
conformement a sa resolution 44/41 C; 

2. Prie le Departement de !'information de poursui
vre, en etroites cooperation et coordination avcc le Co
mite pour l'exercice des droits inalienables du pcuplc 
palestinien, son programme special d'information sur la 
question de Palestine jusqu'a la fin de l'exercice biennal 
1990-1991, en s'adressant surtout a !'opinion publique 
en Europe et en Amerique du Nord, et en particulier : 

a) De diffuser des informations sur toutes lcs acti
vites du systerne des Nations Unies conccrnant la ques
tion de Palestine, y compris des rapports sur les travaux 
des organes competents de ]'Organisation des Nation~ 
Unies; 

b) De continuer a faire paraitre des publications et 
des rnises a jour concernant lcs differents aspects de la 
question de Palestine, y compris Jes violations par Israel 
des droits de l'homme du peuple palestinien et des au
tres habitants arabes des territoires occupcs signalccs 
par les organes competents de l'Organisation des Na
tions Unies; 

c) D'etoffer sa documentation audiovisuelle sur la 
question de Palestine, notarnmcnt en produisant ellc
meme des documents; 

d) D'organiser ou aider a organiser a !'intention des 
journalistes des missions d'information dans la region, 
notamrnent dans les territoires occupes; 

e) D'organiser a !'intention des; journalistes des col
loques regionaux et nationaux. 

59<· seance pleniere 
(1 decembre 1990 

------------
45/68. Conference internationale de la paix sur It' 

Moyen-Orient 

L 'Assemblee gl;nerale, 

Ayant examine le rapport du Secrctairc general du I? 
novembri: 19901

•', 

Ayant cntendu \a declaration faite le 3 dcccmhre 1990 
par le chef de la delegation d'ohscrvation de la Pales 
tine6

-\ 

Soulignant qu'un rcglement global du conl1it au 
Mayen-Orient, au creur duquel se trouve la question de 
Palestine, contribuerait pour beaucoup a la paix et a la 
securite inlernat ionalcs, 

Consciente que l'idee de convoqucr la Conference in
ternationale de la paix sur le Moyen-Orient hcneficic 
d'un tres large appui, 

Notant avec sati.,faction lcs efforts fails par le Sccrc 
taire general pour obtcnir la convocation de la Confe
rence, 

Preoccupee de constatcr que la situation dans le tcr 
ritoire palestinien occupe est de plus en plus grave du 
fait de la politique et des pratiques persistantes d'lsrad. 
Puissance oecupante, et qu'il n'y a toujours pas de pw 
gres vers la paix au Moyen-Orient, 

Consc1ente de la poursuitc du soulcvement ( intifada J 
du peuplc palcstinien, declenche le 9 decembre 1987. 
en vue de mettre fin a !'occupation par Israel du tcrri -
tnire pakstinicn occupe dcpuis 1967, 

l. Reajjirme qu'il faut d'urgence parvcnir a un ri: 
glcrncnt juste et global du conflit arabo-isra1:lien, au 
cu~ur duqucl sc trouve la question de Palestine; 

2. Demande une fois encore que la Conference in
lernationalc de la paix sur le Moycn-Oricnt soil cm1-
voquec, sous les auspices des Nations Unie-; et avcc la 
participation de toutes Jes parties au conf1it, y compri~ 
l'Organisation de liberation de la Palestine, sur un pied 
d'6galite, et des cinq membres permanents du Cnnseil 
de sccuritc, conformemcnt aux resolutions du Conseil 
242 (1967) du 22 novembre 1967 et 338 ( 1973) du 22 
octobre 1973 et aux droits nationaux legitimcs du pcu
plc palcstinien. en particulier le droit :1 l'aut0Jctcrm1 
nation; 

3. Reajfirme lcs principes ci-aprcs qui doivcnt prcs1 
der a l'ctahlisscmcnt d'unc paix globalc : 

a) Le rctrait d'lsracl du t.erritoire palestinicn Ol·

cupc dcpuis 1967, y cornpris Jerusalem, et des autrcs 
tcrritoircs arahes occupes; 

b) Des accords garantissant la sccurite de tcms lcs 
Etats de la region, y compris ccux qui sont nomrnes 
dans la resolution 181 (II) du 29 novembrc 1947, a l'in
tcricur de fronticrcs surcs et internationalerncnt recon
nues; 

c) Le reglement du problcme des refugies de Pales
tine conformemcnt a la resolution J 94 (III) de l'Asscm
hlee generale, en date du 11 deeembrc 1948, et aux au
tres resolutions pcrtincntes adoptees depuis; 

62 N45/709-S/21929; voir Documents officiels du Conscil de sci:11ri1c. 
quarante-cinquicme a1111cc, Supplement d'ociobre, ,wvcmlm: cl dcccmbr,· 
/990, document S/2 l 929 

63 Voir Docwnems officie/s de /'Assemblce gc11cra/c, q11aram1· <i11 
,;uieme session, Seances plt!11ieres, 53e seance (N45/PV. '1). 
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d) Le demantelement des colonies de peuplement 
israeliennes dans les territoires occupes depuis 1967; 

e) La garantie de la liberte d'acces aux Lieux saints 
et aux edifices et sites religieux; 

4. Prend note du souhait exprime et des efforts faits 
en vue de placer le territoire palestinien occupe depuis 
1967, y compris Jerusalem, sous la supervision rnomen
tanee de l'Organisation des Nations Unies, dans le ca
dre du processus de paix; 

5. Invite une fois encore le Conseil de securite a exa
miner les mesures necessaires pour convoquer la Con
ference internationale de la paix sur le Moyen-Oricnt, 
y compris la creation d'un comite preparatoire, et a etu
dier les moyens de garantir les mesures de securite ap
prouvees par la Conference pour tous les Etats de la 
region; 

6. Prie le Secretaire general de poursuivre ses ef
forts aupres des parties concernees, et en consultation 
avec le Conseil de securite, en vue de faciliter la convo
cation de la Conference, et de soumettre des rapports 
interimaires sur l'evolution de la situation a cet egard. 

59' seance plenii:re 
6 decembre 1990 

45/69. Le soulevement (intifada) du people palesti
nien 

L 'Assemblee generale, 
Considerant le soulevement (intifada) qui, depuis le 

9 decembre 1987, dresse le peuple palestinien contre 
!'occupant israelien et qui a suscite beaucoup d'atten
tion et de sympathie de la part de !'opinion publique 
·mondiale, 

Profondement preocupee par la situation alarmante 
dans le territoire palestinien occupe depuis 1967, qui 
resulte de ce qu'Israel, Puissance occupante, maintient 
son occupation et persiste dans ses politiques et prati
ques a l'encontre du peuple palestinien, 

Reatfirmant que la Convention de Geneve relative a 
la protection des Jersonnes civiles en temps de guerrc, 
du 12 aout 1949 , s'applique au territoire palestinien 
occupe par Israel depuis 1967, y compris Jerusalem, et 
aux autres territoires arabes occupes, 

Se declarant profondement revoltee par les mesures 
que continue de prendre Israel, Puissance occupante, y 
compris par le fait que des civils palestiniens sont tues 
ou blesses et par les actes de violence commis recem
ment par les forces de securite israeliennes, le 8 octobre 
1990, dans Al-Haram Al-Charif, a Jerusalem, qui ont 
fait des morts et des blesses, 

Soulignant qu'il faut reuvrer pour la protection inter
nationale des civils palestiniens dans le territoire pales
tinien occupe, 

Considerant qu'il faut soutenir et aider davantage le 
peuple palestinien assujetti a !'occupant israelien et lui 
temoigner plus de solidarite, 

64 Nations Unies, Recueil des Traitt!s, vol. 75, n° 973. 

Avant examine les recommandations contenues dans 
les rapports du Secretaire general, en date des 21 jan
vier 198865 et 31 octobrc 199066, 

Rappe/ant ses resolutions sur la question, ains1 quc 
cellcs du Conseil de securite, 

1. Condamne Jes politiques et pratiqucs d'Isracl, 
Puissancc occupantc, qui violent les droits de l'homme 
du peuple palestinicn dans le tcrritoire palestinicn oc
cupe, y compris Jerusalem, et, en particulicr, Jc fait que 
t'armee et les colons israeliens ouvrent le feu sur des 
civils palestiniens sans dcfcnse, faisant des nwrts et des 
blesses, le fail qu'ils lcs rouent de coups ou leur rom
pent les membres, !'expulsion de civils palestiniens, 
)'imposition de mesurcs economiques restrictives, la de
molition de maisons, le saccage de biens mobiliers ou 
immobiliers appartenant individuellement ou collecti
vement a des personnes privees, les chatimcnts et de
tentions collectifs, et ainsi de suite; 

2. Exige qu·Israel, Puissance occupantc, sc con
forme scrupuleusement a la Convention de Gencve re
lative a la protection des personncs civilcs en temp~ de 
guerre, du 12 aout 1949, et mette fin sur-lc-champ aces 
politiques et pratiques qui sont contraircs aux disposi
tions de la Convention; 

3. Demande ii toutcs les Hautes Parties contrac
tantes a la Convention de vciller a cc qu'Isracl, Puis
sancc occupante, respecte la Convention en toutes cir
constances, en conformite avec Jes obligations quc Icur 
impose l'article premier de celle-ci; 

4. Deplore vivement qu'Israel, Puissance occupantc, 
continue de faire fi des decisions pcrtinentes du Conseil 
de securite; 

5. Reajfirme quc l'occupation par Israel, dcpuis 
1967, du territoire palestinien, y compris Jerusalem, cl 
des autres territoires arabcs ne modifie en rien le statut 
juridique de ccs territoires; 

6. Prie le Conseil de securite d'examiner d'urgence 
la situation dans le territoire palestinien occupe afin 
d'ctudicr les mesurcs a prendre pour assurer une pro
tection internationale aux civils palestinicns dans le tcr
ritoire palestinien occupe par Israel depuis 1967, y com
pris Jerusalem; 

7. Invite Jes Etats Membrcs, les organismcs des 
Nations Unics, lcs organisations gouverncmcntales, 
intergouverncmentalcs et non gouverncmentalcs et 
Jes medias a poursuivre, en l'accroissant, leur souticn 
au peuple palestinicn; 

8. P,ie le Secretaire general d'examiner la situation 
actuelle dans le territoire palestinien occupe dcpuis 
1967, y compris Jerusalem, par tousles moyens dont ii 
dispose et de soumettre periodiquement des rapports a 
cc sujet, le premier devant etre presente le plus t6t pos
sible. 

59' seance plenii:re 
6 decembre 1990 

65 S/ l 9443; voir Documents officiels du Conseil de st!curirt!, quarante
troisii'me annt!e, Supplement de janvier, ft!vrier et mars ]988, document 
S/19443. 

66 S/21919 et Corr.2; voir Documents ofjicic/s du Consci/ de st!curitt!, 
quarante-cinquieme annt!e, Supplement d'octobre, novembre et dt'ccmbrc 
JQ90, document S/21919. 
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45/82. Cooperation entre l'Organisation des Nations 
Unies et la Ligue des Etats arabes 

L 'Assemblee generale, 

Rappelant ses resolutions anterieures sur la promo
tion de la cooperation entre l'Organisation des Nations 
Unies et la Ligue des Etats arabes, en particulier sa re
solution 44/7 du 17 octobre 1989, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur la 
cooperation entre !'Organisation des Nations Unies et 
la Ligue des Etats arabes67, 

Rappe/ant egalement les Articles de la Charte des 
Nations Unies qui encouragent les activites visant a 
promouvoir les buts et principes des Nations Unies au 
moyen d'accords regionaux, 

Notant avec satisfaction que la Ligue des Etats arabes 
souhaite consolider et developper ses liens avec l'Orga
nisation des Nations Unies dans tous les secteurs inte
ressant le maintien de la paix et de la securite interna
tionales et cooperer par tous les moyens possibles avec 
l'Organisation a l'application des resolutions de cette 
derniere concernant le Liban, la question de Palestine 
et la situation au Moyen-Orient, 

Consciente qu'il est d'une importance vitale pour les 
pays membres de la Ligue des Etats arabes de parvenir 
a un reglement global, juste et durable du conflit du 
Moyen-Orient et de la question de Palestine, nceud du 
conflit, 

Sachant que le renforcement de la paix et de la secu
rite internationales est directement lie, notamment, au 
desarmement, a la decolonisation, a l'autodetermina
tion et a !'elimination de toutes Jes formes de racisme 
et de discrimination raciale, 

Prenant note avec satisfaction des conclusions et re
commandations adoptees a la reunion conjointe des re
presentants des organismes des Nations Unies et des 
representants de la Ligue des Etats arabes et de ses or
ganisations specialisees, tenue a Geneve du 18 au 20 
juillet 199068, 

Convaincue que le maintien et le renforcement de la 
cooperation entre l'Organisation des Nations Unies et 
d'autres organismes des Nations Unies et la Ligue des 
Etats arabes servent Jes buts et principes des Nations 
Unies, 

Consciente qu'il faut resserrer la cooperation entre le 
systeme des Nations Unies et la Ligue des Etats arabes 
et ses organisations specialisees pour atteindre Jes huts 
et objectifs enonces dans la Strategic pour le dcvelop
pement economique concerte du monde arabe, adoptee 
par la onzieme Conference arabe au sommet, qui s'est 
tenue a Amman du 25 au 27 novembre 198069, 

Ayant entendu la declaration faite le 25 octobre 1990 
par l'observateur permanent par interim de la Ligue des 
Etats arabes sur la cooperation entre !'Organisation des 
Nations Unies et la Ligue des Etats arabes70 et ayant 
note que eette declaration fait une large place aux me-

67 N45/481 et Add.1. 
68 N45/481/Add.l. 
69 Voir N3Sn19-S/14289, annexe. 
70 Voir Documents officiels de l'Asscmblee generale, quarante-cin

quieme session, Seances plenieres, 35° se~ncc (N45/PV.35). 

sures et procedures de suivi des recommandations d'or
dre politique, social et culturel adoptees lors des reu
nions des representants du secretariat general de la Li
gue des Etats arabes et de ses organisations specialisees 
et des secretariats de !'Organisation des Nations Unic 
et d'autres organismes des Nations Unies, qui se sont 
tenues a Tunis du 28 juin au 1er juillet 198371 et a Ge
neve du 29 juin au 1er juillet 1988 2 et du 18 au 20 juillel 
199068, ainsi que des recommandations d'ordre politi
que contenucs dans les resolutions pertinentes de l' As
semblee generak, 

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secn.'
taire general; 

2. Sait gre au Secretairc general des mesures qu'il a 
prises pour donner suite aux propositions adoptees !ors 
des reunions entre representants des secretariats de 
!'Organisation des Nations Unies et d'autres organis
mes des Nations Unies et representants du secretariat 
general de la Ligue des Etats arabes et de ses organisa
tions specialisees, qui sc sont tenues a Tunis, a Amman 
et a Genevc; 

3. Sait gre egalement au Secretaire general des ef
forts qu'il deploie pour faire appliquer la resolution 425 
( 1978) du Conseil de securite, en date du 19 mars 1978, 
et felicite la Ligue des Etats arabes et son Haut Comilc 
tripartite des efforts qu'ils tentent pour resoudre la 
crise au Liban; 

4. Prie le Secretaire general de continuer de renfm 
cer la cooperation avec le secretariat general de la 
Ligue des Etats arabes en vue d'assurer l'application 
des resolutions de ]'Organisation des Nations Unies 
concernant la question de Palestine et la situation au 
Moyen-Orient, afin de parvenir a un reglcment global, 
juste et durable du conflit du Mayen-Orient et de la 
question de Palestine, nceud du conflit; 

5. Prie le Secretariat de !'Organisation des Nations 
Unies et le secretariat general de la Ligue des Etats 
arabes de cooperer encore plus etroitement, dans leurs 
domaines de competence respectifs, en vue d'atteindre 
Jes buts et principes de la Charte des Nations Unies, de 
rcnforcer la paix et la securite internationales et d'as
surer le desarmement, la decolonisation, l'autodetermi
nation et I'elimination de toutes les formcs de racismc 
et de discrimination racialc; 

6. Prie egalement le Secretairc general de poursui
vre ses efforts en vue de renforcer la cooperation et la 
coordination entre l'Organisation des Nations Unies et 
d'autres organismes des Nations Unies et la Ligue des 
Etats arabes et ses organisations specialisecs, pour lcs 
mettre mieux a meme de servir les interets mutuels des 
lieux organisations dans les domaines politiquc, econo
mique, social et culture!; 

7. Prie en outre le Secretaire general de continuer 
a coordonner le suivi des propositions multilaterales 
adoptees en 1983 a la reunion de Tunis et de prendrc 
Jes mesures qu'appellent les propositions multilatcrales 
adoptees a la reunion d'Amman de 1985 et aux reu
nions de Geneve tenues en 1988 et 1990, notamment 
les mesures suivantes : 

71 N38/299 et Corr. I, sect. V. 
11 N43!509/Add. l. 
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a) Encourager les contacts et les consultations avec 
les programmes homologues du systeme des Nations 
Unies; 

b) Creer des groupes de travail sect oriels mixtes 
interorganisations; 

8. Demande aux institutions specialisees et autres 
organismes et programmes des Nations Unies: 

a) De continuer a cooperer avec le Secretaire gene
ral et avec les programmes, organismes et institutions 
interesses des Nations Unies ainsi qu'avec la Ligue des 
Etats arabes et ses organisations specialisees pour don
ner suite aux propositions multilaterales visant a ren
forcer et a developper dans tous Ics domaines la coope
ration entre le systeme des Nations Unies et la Ligue 
des Etats arabes et ses organisations specialisees; 

b) De maintenir et intensifier Jes contacts et Jes 
consultations avec les programmes, organismes et ins
titutions homologues interesses en ce qui concerne Jes 
projets bilateraux, en vue d'en faciliter !'execution; 

c) De s'associer, chaque fois que cela sera possible, 
avec les organisations et institutions de la Ligue des 
Etats arabes pour executer et mettre en reuvre des pro
jets de developpcmcnt dans la region arabe; 

d) D'informer le Secretaire general, le 15 mai 1991 
au plus tard, des progres de leur cooperation avec la 
Ligue des Etats arabes et ses organisations specialisees, 
en particulier des mesures prises pour donner suite aux 
propositions multilaterales et bilaterales adoptees lors 
des reunions de Tunis, d' Amman et de Geneve; 

9. Decide que, en vue de resserrer la cooperation, 
d'examiner et evaluer Jes progres accomplis et d'etablir 
des rapports periodiques detailles, il convient de tenir 
tous Jes deux ans une reunion generale des represen
tants des organismes des Nations Unies et des repre
sentants de la Ligue des Etats arabes, d'organiser tous 
les ans des reunions sectorielles interinstitutions por
tant sur des questions prioritaires d'une grande impor
tance pour le developpement des Etats arabes et de 
reunir les coordonnateurs sectoriels en 1991, la date et 
le lieu des reunions etant determines par consultation 
entre l'Organisation des Nations Unies et la Ligue des 
Etats arabes; 

10. Recommande a l'Organisation des Nations 
Unies et aux autres organismes des Nations Unies de 
faire appel, dans toute la mesure possible, a des experts 
arabes pour les projets entrepris dans la region arabe; 

11. Prie le Secretaire general de l'Organisation des 
Nations Unies, agissant en cooperation avec le Secre
taire general de la Ligue des Etats arabes, d'encourager 
la tenue de reunions periodiques entre les represen
tants du Secretariat de !'Organisation des Nations 
Unies et du secretariat general de la Ligue des Etats 
arabes pour examiner et renforcer les mecanismes de 
coordination en vue d'accelerer !'application et d'inten
sifier le suivi des projets et propositions multilateraux 
adoptes lors de la reunion gcnerale des deux organisa
tions; 

12. Recommande que les representants des orga
nismes du systemc des Nations Unies et ceux de la Li
gue des Etats arabes et de ses institutions specialisees 
se reunissent en 1992 pour faire le point de l'application 
du plan d'action biennal adopte a la reunion de 1990; 

13. Prie en outre le Secretaire general de lui presen
ter, a sa quarante-sixieme session, un rapport interi
maire sur !'application de la presente resolution; 

14. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa quarante-sixieme session la question intitulee "Coo
peration entre !'Organisation des Nations Unies et la 
Ligue des Etats arabes". 
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45/83. La situation au Moyen-Orient 

A 

L 'Assemblee generale, 

Ayant examine la question intitulee "La situation au 
Moyen-Orient", 

Reaffirmant ses resolutions 36/226 A et B du 17 de
cembre 1981, ES-9/1 du 5 fevrier 1982, 37/123 F du 20 
decembre 1982, 38/58 A a E du 13 decembre 1983, 
38/180 A a D du 19 decembre 1983, 39/146 A a C du 14 
decembre 1984, 40/168 A a C du 16 decembre 1985, 
41/162 A a C du 4 decembre 1986, 42/209 A a D du 11 
decembre 1987, 43/54 A a C du 6 decembre 1988 et 
44/40 A a C du 4 dccembre 1989, 

Rappelant les resolutions du Conseil de securite 425 
(1978) du 19 mars 1978, 497 (1981) du 17 decembrc 
1981, 508 (1982) du 5 juin 1982, 509 (1982) du 6 juin 
1982, 659 (1990) du 31 juillet 1990, ainsi que Jes autres 
resolutions applicables, 

Prenant acte des rapports du Secretaire general des 
15 octobre 199073, 12 novembre 199062 et 26 novembre 
199074, 

Reaffirmant qu'il faut continuer d'appuyer collective
ment Jes decisions adoptees par la douzieme Confe
rence arabe au sommet, tenue a Fez (Maroc) le 25 no
vembre 1981 et du 6 au 9 septembre 198275, confirmees 
lors des conferences arabes au sommet plus recentes, y 
compris la Conference arabe extraordinaire au som
met, tenue a Casablanca (Maroc) du 23 au 26 mai 1989, 

Reaffirmant ses precedentes resolutions sur la ques
tion de Palestine ainsi que son appui a !'Organisation 
de liberation de la Palestine, seul representant legitime 
du peuple palestinien, 

Considerant que la convocation de la Conference in
ternationale de la paix sur le Moyen-Orient, sous Jes 
auspices de )'Organisation des Nations Unies, confor
mement a la resolution 44/42 de I' Assemblee generale, 
en date du 6 decembre 1989, et aux autres resolutions 
sur la question de Palestine, contribuerait a la cause de 
la paix dans la region, 

Se felicitant de tous Jes efforts deployes pour contri
buer a faire reconnaitre les droits inalienables du peu
ple palestinien en instaurant une paix d'ensemble juste 

73 N45!595. 
74 N45n26-S/21947; voir Documents officiels du Conseil de securite, 

quarante-cinquieme annee, Supplement d'octobre, novembre et decembre 
1990, document S/21947. 

75 Voir A/37/696-S/15510, annexe. Pour le texte imprim~, voir Docu
ments officiels du Conseil de securite, trente-septieme annee, Supplement 
d'octobre, novembre et dt!cembre 1982, document S/15510, annexe. 
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et durable au Moyen-Orient, conformement aux reso
lutions de !'Organisation des Nations Unies sur la ques
tion de Palestine et sur la situation au Moyen-Orient, 

Se felicitant egalement du soutien apporte da~s. le 
monde entier a la juste cause du peuple palestm1en 
et des autres pays arabes dans la lutte qu'ils menent 
contre I'agression et l'occupation israeliennes pour 
parvenir a une paix d'ensemble juste et durable au 
Moyen-Orient et au plein exercice par le peuple pales
tinien de ses droits nationaux inalienables, tels qu'ils 
ont ete affirmes dans les resolutions passees de I' As
semblee generale sur la question de Palestine et sur la 
situation au Moyen-Orient, 

Gravement preoccupee de constatcr que le territoire 
palestinien occupe depuis 1967, y compris Jerusalem, et 
les autres territoircs arabes occupes demeurent sous oc
cupation israelienne, que les resolutions de !'Organisa
tion des Nations Unies n'ont pas ete appliquees et que 
le peuple palestinien ne peut toujours pas reprendre 
possession de ses terres ni cxercer ses droits nationaux 
inalienables conformement au droit international, tels 
qu'ils ont ete reaffirmes dans lcs resolutions de !'Orga
nisation des Nations Unies, 

Reaffirmant que la Convention de Geneve relative a 
la protection des personnes civiles en temps de guerre, 
du 12 aout 194964, s'applique au territoire palestinien 
occupe depuis 1967, y compris Jerusalem, et aux autres 
territoires arabes occupes, 

Reaffirmant egalement toutes lcs resolutions de !'Or
ganisation des Nations Unics qui stipulent que !'acqui
sition de territoire par la force est inadmissible selon la 
Charte des Nations Unies et lcs principes du droit in
ternational et qu'Isracl doit se retirer inconditionnelle
ment du territoire palestinien qu'il occupe depuis 1967, 
y compris Jerusalem, et des autrcs tcrritoires arabes oc
cupes, 

Reaffirmant en outre qu'il faut impcrativement instau
rer dans la region une paix d'ensemble juste et durable, 
fondee sur le respect total de la Charte et des principes 
du droit international, 

Gravement preoccupee egalement par la politique 
qu'Israel continue de suivrc et qui represente une esca
lade et un elargissement du conflit dans la region, ce 
qui constitue une nouvelle violation des principes du 
droit international et une menace contre la paix et la 
securite internationalcs, 

Soulignant de nouveau la grande importance du fac
teur temps dans lcs efforts faits pour instaurer rapide
ment une paix d'ensemble juste et durable au Moyen
Orient, 

1. Reaffirme sa conviction que la question de Pales
tine est !'element central du conflit au Moyen-Orient et 
qu'une paix d'ensemble juste et durable ne peut etre 
instauree dans la region sans le plein exercice par le 
peuple palestinien de ses droits nationaux inalienables 
et le retrait immediat, inconditionnel et total d'lsrael 
du territoire palestinien occupe depuis 1967, y compris 
Jerusalem, et des autres territoires arabes occupes; 

2. Reaffirme qu'il ne peut y avoir de reglement glo
bal et juste de la situation au Moyen-Orient sans la par
ticipation, sur un pied d'egalite, de toutes les parties au 
conflit, y compris !'Organisation de liberation de la Pa
lestine, representant du peuple palestinien; 

3. Declare une fois de plus que la paix au Moycn
Orient est indivisible et doit etre fondee sur une solu 
tion globale, juste et durable du prohlcmc du Moycn 
Orient, elaboree sous les auspices de !'Organisation des 
Nations Unies et sur la base de ses resolutions pcrti 
nentes, qui assure le retrait total et inconditionncl J'b
rael du territoire palestinien occupe depuis 1967, y 
compris Jerusalem, et des autrcs territ_oi_res arahcs m:
cupes et qui pcrmctte au peuplc palest1men, sous la d1 
rection de !'Organisation de liberation de la Palestine, 
d'exercer ses droits inalienables, y compris le droit de 
retour, le droit a l'autodetermination et a l'indepen
dance nationale et le droit d'etablir un Etat souverain 
independant en Palestine, conformemcnt aux resolu
tions de !'Organisation des Nations Unies sur la ques
tion de Palestine, notamment lcs resolutions de l'As
semblee generale ES-7/2 du 29 juillet 1980, 36/120 A 
a F du 10 decembre 1981, 37/86 A a D du lO decemhre 
1982, 37/86 E du 20 decemhre 1982, 38/58 A a E du 
13 decembre 1983, 39/49 A a D du 11 deccmhre 1984, 
40/96 A a D du 12 decembre 1985, 41/43 A a D du 
2 decembre 1986, 42/66 A a D du 2 decemhrc 1987, 
43/54 A a C du 6 decembre 1988, 43/175 A a C, 43/17r), 
43/177 du 15 deccmhrc 1988 et 44/42; 

4. Considere quc le plan arahe de paix adoptc ;1 
l'unanimite par la douzieme Conference arahc au 
sommet, tenue a Fez (Maroc) le 25 novemhrc 1981 et 
du 6 au 9 septembre 198275 , et confirme lors des conk
rences arabes au sommct plus reccntcs, y compris la 
Conference arabe extraordinaire au sommct qui s'cst 
tenue a Casablanca (Maroc) du 23 au 26 mai 1989, ainsi 
que les initiatives et mesures prises pour appliquer le 
plan de Fez sont une contribution importante a la r~
connaissance des droits inalienahles du peuple palcst1-
nien par l'instauration d'une paix d'cnscmhlc juste et 
durable au Moyen-Orient; 

5. Condamne la poursuite de !'occupation par Israel 
du territoire palestinicn occupe dcpuis 1967, y compris 
Jerusalem, et des autres territoires arahcs occupes, en 
violation de la Charle des Nations Unics, des principcs 
du droit international et des resolutions pcrtincntcs de 
!'Organisation des Nations Unics, et cxige le rctrait im
mediat, inconditionncl et total d'Isracl de tous lcs tcr
ritoires occupcs dcpuis I 967; 

6. Rejette tous Jes accords et arrangements qui vio
lent Jes droits inalienahles du peuple palestinicn et vont 
a l'encontre des principes d'unc solution globalc et 
juste du probleme du Moyen-Oricnt, assurant l'instau
ration d'une paix justc dans la region; 

7. Deplore qu'Isracl ne se conforme pas aux resolu
tions 476 (1980) et 478 (1980) du Conseil de securitc, 
en date des 30 juin et 20 aout 1980, ni aux resolutions 
35/207 et 36/226 A et B de l'Assemhlce gencralc, en 
date des 16 decemhre 1980et 17 dccemhrc 1981, estimc 
que la decision d'lsrael d'annexer Jerusalem et d'cn 
faire sa "capitale" ainsi que les mesurcs prises pour en 
modifier le caractere physique, la composition dcmo
graphique, la structure institutionnellc et le statut sont 
nulles et non avenues, exige qu'elles soicnt rapportecs 
immediatement et demande a tous lcs Etats Memhres, 
aux institutions specialisees et a to,,...,,; les autres orga
nisations internationales de respecter la presentc reso
lution et toutes les autres resolutions et decisions sur la 
question; 
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8. Condamne l'agression, la politique et les pra
tiques d'Israel a l'egard du peuple palestinien dans le 
territoire palestinicn occupe et en dehors de ce terri
toire, y compris l'expropriation, la creation de colonies 
de peuplement, l'annexion et autres mesures de ter
rorisme, d'agression el de repression, qui violent la 
Charte et les principes du droit international ainsi que 
les conventions intcrnationales applicables; 

9. Condamne energiquement !'imposition par Israel 
de ses lois, de sa juridiction et de son administration au 
Golan arabe syrien occupe, sa politique et ses pratiques 
annexionnistes, la creation de colonies de peuplement, 
la confiscation de terres, le detournement des eaux et 
!'imposition de la nationalite israelienne a des ressor
tissants syriens et declare que toutes ces mesures sont 
nulles et non avenues et constituent une violation des 
regles et principcs du droit international concernant 
l'occupation de gucrre, en particulier de la Convention 
de Genevc relative a la protection des personnes civiles 
en temps de gucrrc, du 12 aout 1949; 

10. Estime quc lcs accords de cooperation strategi
que entrc Jes Etats-Unis d'Amerique et Israel signes le 
30 novembre 1981 ainsi que le maintien des livraisons 
d'armes et de materiel modernes a Israel, auxquels 
s'ajoute unc aide economique substantielle, notamment 
l' Accord sur l'etahlissemcnt d'une zone de libre
echange conclu entrc lcs dcux gouvernements, ont en
courage Israel a poursuivre sa politique et ses pratiques 
d'agression et d'cxpansion dans le territoire palestinien 
occupe dcpuis 1967, y compris Jerusalem, et les autres 
territoircs arahcs occupcs, ont nui aux efforts faits pour 
instaurcr une paix d'ensemhle juste et durable au 
Moycn-Orient et menaccnt la sceurite de la region; 

11. Demande une }vis de plus a tous les Etats de ces
ser d'apporter a Israel une aide militaire, economique, 
financicre et technologiquc, ainsi que des ressources 
humaines, ayant pour ohjet de !'encourager a poursui
vre sa politique d'agression contre les pays arabes et le 
peuple palcstinien; 

12. Condamne vigoureusement la collaboration tou
jours plus etroitc entrc Israel et le regime raciste 
d'Afrique du Sud, en particulier dans les domaines eco
nomique, militaire et nucleaire, qui constitue un acte 
d'hostilite contre lcs Etats africains et arabes et permet 
a Israel d'accroitrc son potcntiel nucleaire et de sou
mettre ainsi lcs Etats de la region au chantage nu
clcaire; 

13. Demande ii nouveau que la Conference interna
tionale de la paix sur le Moyen-Orient soit convoquee 
sous Jes auspices de }'Organisation des Nations Unies, 
avcc la participation des cinq membres permanents du 
Conseil de securitc et de toutcs les parties au conflit, y 
compris !'Organisation de liberation de la Palestine, 
seul rcpresentant legitime du peuple palestinien, sur un 
pied d'egalite, et que la Conference soit dotee des 
moyens et de toutc l'autorite voulus pour etre en me
sure de parvenir a une solution juste et globale fondee 
sur le retrait d'Isracl du tcrritoirc palestinien occupe, y 
compris Jerusalem, ainsi que des autres territoires 
arabes occupcs, et a la reconnaissance des droits inalie
nables du peuple palestinien, conformement aux reso
lutions de !'Organisation des Nations Unies concernant 
la question de Palestine et la situation au Moyen
Orient; 

14. Fait sienne l'idee de creer, dans le cadre du 
Conseil de securite, un comite preparatoire dont fe
raient partie les membres permanents du Conseil et qui 
serait charge de prcndre les mesures necessaires pour 
convoquer la Conference; 

15. Prie le Secrctaire general de rendre compte pe
riodiquement au Conseil de securite de l'evolution de 
la situation et de presenter a l'Assemblee generate, lors 
de sa quarante-sixieme session, un rapport d'ensemble 
qui couvre !'evolution de la situation au Mayen-Orient 
sous tous ses aspects. 

B 

L 'Assemblee generale, 
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Ayant examine la question intitulee "La situation au 
Mayen-Orient", 

Prenant acte du rapport du Sccretaire general du 15 
octobre 199073, 

Rappe/ant la resolution 497 (1981) du Conseil de se
curite, en date du 17 decembre 1981, 

Reaffirmant ses propres resolutions 36/226 B du 17 
decembre 1981, ES-9/1 du 5 fevrier 1982, 37/123 A du 
16 decembre 1982, 38/180 A du 19 decembre 1983, 
39/146 B du 14 decemhre 1984, 40/168 B du 16 decem
bre 1985, 41/162 B du 4 decembre 1986, 42/209 C du 11 
decembre 1987, 43/54 B du 6 decembre 1988 et 44/40 B 
du 4 decembre 1989, 

Rappe/ant sa resolution 3314 (XXIX) du 14 decem
hre 1974, dans laquelle elle a defini un acte d'agression 
comme etant, entre autres, "!'invasion ou l'attaque du 
territoire d'un Etat par lcs forces armees d'un autre 
Etat, ou toute occupation militaire, meme temporaire, 
resultant d'une telle invasion ou d'une telle attaque, ou 
toute annexion par l'emploi de la force du territoire ou 
d'une partie du tcrritoire d'un autre Etat" et dispose 
qu"'aucune consideration de quclque nature que cc 
soit, politique, economique, militairc ou autre, ne sau
rait justifier une agrcssion", 

Reaffirmant le principe fondamental de l'inadmissibi
lite de l'acquisition de territoire par la force, 

Reaffirmant une }vis de plus que la Convention de Ge
neve relative a la protection des personnes civiles en 
temps de guerre, du 12 aout 19496 , s'applique au terri
toire palestinien occupe depuis 1967, y compris Jerusa
lem, et aux autres territoires arabes occupes, 

Notant que les mesures prises dans le passe par Is
rael, de meme que sa politique et ses actes, etablissent 
incontestablement qu'il n'est pas un Etat Membre pa
cifique et qu'il n'a pas rcmpli les obligations que Jui im
pose la Chartc des Nations Unies, 

Notant egalement qu'Israel a refuse, en violation de 
I' Article 25 de la Cha rte, d'accepter et d'appliquer Jes 
nombreuses decisions du Conseil de securite en la ma
tiere, en particulicr Ja resolution 497 (1981), manquant 
ainsi aux obligations que Jui impose la Charte, 

l. Condamne energiquement Israel pour ne s'etre 
pas conforme a la resolution 497 (1981) du Conseil de 
sccurite ni aux resolutions 36/226 B, ES-9/1, 37/123 A, 
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38/180 A, 39/146 B, 40/168 B, 41/162 B, 42/209 C, 43/ 
54 B et 44/40 B de l' Assemblee generale; 

2. Declare une fois de plus que !'occupation continue 
du Golan arabe syrien par Israel et la decision prise par 
ce pays le 14 decembre 1981 d'imposer ses lois, sa juri
diction et son administration au Golan arabe syrien 
occupe constituent un acte d'agression au sens de l' Ar
ticle 39 de la Charte des Nations Unies et de la reso
lution 3314 (XXIX) de l'Assemblee generale; 

3. Declare une fois de plus que la decision prise par 
Israel d'imposer ses lois, sa juridiction et son adminis
tration au Golan arabe syrien occupe est illegale et de 
ce fait nulle et non avenue et sans validite aucune; 

4. Declare que la politique et les pratiques israe
liennes d'annexion ou visant a l'annexion du territoire 
palestinien occupe depuis 1967, y compris Jerusalem, et 
des autres territoires arabes occupes soot toutes ille
gales et contraires aux principes du droit international 
comme aux resolutions applicables de !'Organisation 
des Nations Unies; 

5. Considere a nouveau que toutes les mesures 
prises par Israel pour donner effet a sa decision relative 
au Golan arabe syrien occupe soot illegales, nulles et 
non avenues et ne doivent pas etre reconnues; 

6. Reaffirme qu'elle considere que toutes les dispo
sitions applicables du Reglement figurant en annexe a 
la Convention IV de La Haye de 190776 et la Conven
tion de Geneve relative a la protection des personnes 
civiles en temps de guerre, du 12 aoiit 1949, continuent 
de s'appliquer au territoire syrien occupe par Israel de
puis 1967 et demande aux parties aces instruments de 
respecter et de faire respecter en toutes circonstances 
Jes obligations que ceux-ci leur imposent; 

7. Considere une fois de plus que l'occupation conti
nue du Golan arabe syrien depuis 1967 et son annexion 
par Israel le 14 decembre 1981, du fait de la decision 
d'lsrael d'imposer ses lois, sa juridiction et son adminis
tration a ce territoire, constituent une menace perma
nente contre la paix et la securite internationales; 

8. Deplore vivement le vote negatif d'un membre 
permanent du Conseil de securite qui a empeche le 
Conseil d'adopter contre Israel, en vertu du Chapi
tre VII de la Charte, Jes "mesures appropriees" rnen
tionnees dans la resolution 497 (1981) adoptee a l'una
nimite par le Conseil; 

9. Deplore en outre tout appui politique, economi
que, financier, militaire et technique a Israel qui encou
rage ce pays a commettre des actes d'agression et a ren
forcer et perpetuer son occupation et son annexion du 
territoire palestinien occupe depuis 1967, y compris Je
rusalem, et des autres territoires arabes occupes; 

10. Souligne fermement une fois de plus qu'elle exige 
qu'Israel, Puissance occupante, rapporte immediate
ment la decision illcgale qu'il a prise le 14 decembre 
1981 d'imposer ses lois, sa juridiction et son administra
tion au Golan arabe syrien et qui a abouti a l'annexion 
de fait de ce territoire; 

11. Reaffirme une fois de plus la necessite primor
diale du retrait total et inconditionnel d'Israel du terri-

76 Voir Dotation Carnegie pour la paix internationale, Les Conven
tions et Declarations de La Haye de 1899 et 1907, New York, Oxford 
University Press, 1918. 

toire palestinien occupe depuis 1967, y compris Jerusa
lem, et des autres territoires arabes occupes, condition 
essentielle a l'instauration d'une paix d'ensemble juste 
au Mayen-Orient; 

12. Considere une f ois de plus quc Jes mesures prises 
dans le passc par Israel, de meme que sa politique et 
ses actes, confirment qu'il n'est pas un Etat Membre 
pacifique, qu'il a viole de fa'ion persistante les principes 
de la Charte et qu'il ne s'est acquitte ni des obligations 
que lui impose la Charte ni de son engagement aux 
termes de la resolution 273 (III) de I' Assemblee gene
rale, en date du 11 mai 1949; 

13. Demande a tous Jes Etats Membres de cesser 
d'apporter a Israel une aide militaire, economique, fi
nanciere et technologique, ainsi que des ressources hu
maines, ayant pour objet de prolonger son occupation 
des territoires arabes et de l'encourager a poursuivre sa 
politique d'agression contre Jes pays arabes et le peuple 
palestinien; 

14. Prie instamment les Etats non membres d'agir 
conformement aux dispositions de la presente resolu
tion; 

15. Demande aux institutions specialisees et autres 
organisations internationales de se conformer, dans 
!curs relations avcc Israel, aux dispositions de la pre
sente resolution; 

16. Prie le Secretaire general de Jui presenter, a sa 
quarante-sixieme session, un rapport sur !'application 
de la presente resolution. 

C 

L 'Assemblee genera le, 
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Rappe/ant ses resolutions 36/120 E du 10 decembre 
1981, 37/123 C du 16 decembre 1982, 38/180 C du 
19 decembre 1983, 39/146 C du 14 decembre 1984, 
40/168 C du 16 decembre 1985, 41/162 C du 4 decembre 
1986, 42/209 D du 11 decembre 1987, 43/54 C du 6 de
cembre 1988 et 44/40 C du 4 decembre 1989, dans les
quelles elle a considere que toutes Jes mesures et dis
positions legislatives et administratives prises par 
Israel, Puissance occupante, qui avaient modifie ou vi
saient a modifier le caractere et le statut de la ville 
sainte de Jerusalem, en particulier la pretendue "Joi 
fondamentale" sur Jerusalem et la proclamation de Je
rusalem capitale d'lsrael, etaient nulles et non avenues 
et devaient etre rapportces immediatement, 

Rappe/ant la resolution 478 (1980) du Conseil de se
curite, en date du 20 aoiit 1980, dans laquelle le Conseil 
a notamment decide de ne pas reconnaitre la "loi fon
damentale" et demande aux Etats qui avaient etabli des 
missions diplomatiques a Jerusalem de retirer ces mis
sions de la Ville sainte, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general du 15 
octobre 199073, 

1. Considere que la decision prise par Israel d'impo
ser ses lois, sa juridiction et son administration a la ville 
sainte de Jerusalem est illegale et par consequent nulle 
et non avenue et sans validite aucune; 

2. Deplore le transfert par certains Etats de leur 
mission diplomatique a Jerusalem, au mepris de la re-
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solution 478 (1980) du Conseil de securite, et leur refus 
de se conformer aux dispositions de ladite resolution; 

3. Demande a nouveau a ces Etats d'appliquer les 
dispositions des resolutions pertinentes de l'Organisa
tion des Nations Unies, conformement a la Charte des 
Nations Unies; 

4. Prie le Secretaire general de lui presenter, a sa 
quarante-sixieme session, un rapport sur l'application 
de la presente resolution. 

67< seance pleniere 
13 decembre 1990 

4S/14S. Droit de lamer 

L'Assemblee generale, 

Rappelant ses precedentes resolutions, y compris la 
resolution 44/26 du 20 novembre 1989, relatives au 
droit de la mer, 

Consciente que, comme ii est dit au troisieme alinea 
du preambule de la Convention des Nations Unies sur 
le droit de la mer59, Jes problemes des espaces marins 
sont etroitement lies entre eux et doivent etre envisages 
dans leur ensemble, 

Convaincue qu'il importe de preserver le caractere 
unitaire de la Convention et des resolutions y relatives 
adoptees en meme temps et d'en appliquer les disposi
tions d'une fa<;on compatible avec leur but et leur objet, 

Soulignant que Jes Etats doivent assurer !'application 
coherente de la Convention et que les legislations na
tionales doivent etre harmonisees avec les dispositions 
de la Convention, 

Considerant qu'elle a proclame, dans sa resolution 
2749 (XXV) du 17 decembre 1970, que le fond des mers 
et des oceans, ainsi que leur sous-sol, au-dela des li
mites de la juridiction nationale ( ci-apres denommes 
"la Zone"), et les ressources de la Zone sont le patri
moine commun de l'humanite, 

Rappe/ant que la Convention definit le regime appli
cable a la Zone et a ses ressources, 

Rappe/ant avec satisfaction que les declarations pro
noncees a la fin de la reunion de la Commission prepa
ratoire de I' Autorite internationale des foods marins et 
du Tribunal international du droit de la mer, tenue a 
New York du 14 aout au 1er septembre 1989, ont fait 
apparaitre une volonte d'envisager toutes les possibili
tes de traiter des questions qu'il faudra regler pour as
surer une participation universelle a la Convention77, 

Consciente qu'il faut aider la Commission prepara
toire a appliquer rapidement et efficacement la resolu
tion II de la troisicme Conference des Nations Unies 
sur le droit de la mer78, 

Notant avec satisfaction Jes progres realises par la 
Commission preparatoire depuis sa creation, notam
ment l'enregistrement en 1987, en tant qu'investisseurs 
pionniers, de l'Institut fran<;ais de recherche pour l'ex
ploitation de la mer (IFREMER), du Gouvernement 

77 Voir N44/650 et Corr.1, par. 156 et 158. 
78 pocuments officiels de la troisicme Conference des Nations Unies sur 

le drott de lamer, vol. XVII (publication des Nations Unies, num~ro de 
vente: F.84.V.3), document NCONF.62/121, annexe I. 

indien, de la Deep Ocean Resources Development Co., 
Ltd. (DORO) et de Youjmorgueologuiya, dont les de
mandes ont ete presentees respectivement par la 
France, l'Inde, le Japan et !'Union des Republiques so
cialistes sovietiques, et consciente que cet enregistre
ment comporte droits et obligations, 

Rappe/ant egalement avec satisfaction que la Commis
sion preparatoire a designe des secteurs reserves a l'Au
torite a l'interieur des zones demandees par les inves
tisseurs pionniers en application de la resolution II, 

Notant que le Gouvernement chinois a demande a la 
Commission preparatoire d'inscrire l' Association chi
noise de recherche-developpement concernant les res
sources minerales de la mer (COMRA) en tant qu'in
vestisseur pionnier, conformement a la resolution II 79, 

Notant egalement que, pour appliquer la Convention 
et pour leur propre developpemcnt, les pays, en parti
culier les pays en dcveloppement, ont besoin de plus en 
plus d'informations, de conseils et d'assistance afin de 
concretiser pleinement Jes avantagcs du regime juridi
que complet etabli par Ja Convention, 

Constatant avec preoccupation que, faute de res
sources et des moyens scientifiques et techniques ne
cessaires, les pays en developpement ne sont pas encore 
a meme d'agir efficacement pour concretiser pleine
ment ces avantages, 

Considerant qu'il faut soutenir et completer les ef
forts que font les Etats et les organisations internatio
nales competentes pour permettre aux pays en devclop
pcment de se doter de ces moyens, 

Considerant egalement que Ja Convention s'applique 
a toutes les utilisatinns et a toutes les ressources des 
oceans et que toutes Jes activitcs du systeme des Na
tions Unies dans cc domaine doivent ctre menees dans 
le respect de ses dispositions, 

Notant avec satisfaction que le Secretaire general prc
conise un dialogue en vue d'assurcr une participation 
universelle a la Convention8°, 

Profondement preoccupee par l'etat actuel du milieu 
marin, 

Consciente de l'importancc que presente la Conven
tion pour la protection du milieu marin, 

Notant avec preoccupation le rccours a des methodcs 
et pratiques de peche qui risquent de nuire a la conser
vation et a la gestion des ressourccs biologiques de Ja 
mer, 

Rappe/ant que tous lcs Etats ont le devoir d'imposer 
a leurs nationaux, individuellement ou en cooperation 
avec d'autres Etats, des mesures propres a assurer la 
conservation des ressources biologiques de la haute 
mer, 

Consciente qu'il importc d'acquerir d'urgence unc 
meilleure connaissancc scientifique du milieu marin, 

Prenant note des activites menees en 1990 au titre du 
grand programme relatif aux affaires de lamer, qui fait 
l'objet du chapitre 25 du plan a moyen terme pour la 
periode 1984-1989, qui a ete etendu a la periode 1990-

79 LOS/PCN/ 113. 
80 Voir N45/721 et Corr. I, par. 14. 
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1991, conformement au rapport du Secretaire general81 

qu'elle a approuve dans sa resolution 38/59 A, et du 
rapport du Secretaire genera182 , 

Rappelant qu'elle a approuve !'imputation des de
penses de la Commission preparatoire sur le budget or
dinaire de !'Organisation des Nations Unies, 

Prenant acte en particulier du rapport que le Secre
taire general a etabli en application du paragraphe 20 
de sa resolution 44/2682, 

l. Rappelle la signification historique de la Conven
tion des Nations Unies sur le droit de la mer, facteur 
important de maintien de la paix, de justice et de pro
gres pour tous les peuples du mondc; 

2. Constate avec satisfaction le soutien de plus en 
plus massif dont jouit la Convention et dont temoi
gnent, notamment, Jes cent cinquante-neuf signatures 
qu'elle a recueillies et les quarante-cinq ratifications ou 
adhesions dont elle a fail l'objet, sur les soixante re
quises pour qu'elle entre en vigueur; 

3. Invite tousles Etats a redoubler d'cfforts pour fa
ciliter une participation univcrsclle a la Convention; 

4. Demande a tous les Etats qui ne l'ont pas encore 
fait d'envisagcr de ratifier la Convention ou d'y adherer 
dans Jes meilleurs dclais pour pcrmettre l'entrec en vi
gueur du nouveau regime juridique des utilisations de 
la mer et de ses rcssources; 

5. Demande a tous les Etats de preserver le carac
tcre unitaire de la Convention et des resolutions y re
latives adoptees en mcme temps et d'en appliquer les 
dispositions d'une fac;on compatible avec lcur but et 
leur objet; 

6. Demande egalement aux Etats de respecter les 
dispositions de la Convention lorsqu'ils promulguent 
]cur legislation nationale; 

7. Note Jes progres realises par la Commission pre
paratoire de I' Autorite intcrnationale des foods marins 
et du Tribunal international du droit de la mer dans 
tous ses domaines d'activitc; 

8. Note avec satisfaction l'Accord concernant !'exe
cution des obligations souscrites par Jes investisseurs 
pionniers enregistres et Jes Etats certificateurs interes
ses, adopte par la Commission preparatoire le 30 aout 
199083 ; 

9. Sait gre au Secretairc general des efforts qu'il fail 
en faveur de la Convention et pour mcner a bien le 
grand programme relatif aux affaires de la mer qui fait 
l'objet du chapitre 25 du plan a moyen terme pour la 
periode 1984-1989, qui a ete etendu a la periode 1990-
1991, et le prie de tenir compte, dans le plan a moyen 
terme pour la periode 1992-1997, de l'entree en vigueur 
previsible de la Convention et du fail que les Etats au
ront besoin d'une assistance accrue pour en appliquer 
Jes dispositions; 

10. Sait gre egalement au Secretaire general du rap
port qu'il a etabli en application du paragraphe 20 de 
sa resolution 44/2682 et le prie de mener a bien les acti
vites qui y sont exposees ainsi que cclles dont l'objet est 
de consolider le regime juridiquc de la mcr, en accor-

81 A.;38/570 et Corr. I et Add. I et Add. !/Corr. I. 
82 N45n21 et Corr.I. 
83 LOS/PCN/L.87, annexe 

------------------------
dant une attention particuliere aux travaux de la Com
mission preparatoire, y compris !'application de la re
solution II de la troisieme Conference des Nations 
Unies sur le droit de la mer; 

11. Se f elicite des efforts faits par les pays en deve
loppement au niveau regional pour integrer le secteur 
marin dans leurs plans et programmes nationaux de dc
veloppement grace a la cooperation et a !'assistance in
ternationalcs, notamment a !'occasion des recentes ini
tiatives mentionnees dans le rapport du Secretaire 
general84 ; 

12. Demande au Secretairc general de continuer 
d'aider les Etats a appliqucr la Convention et a adopter 
unc approche coherente et uniforme a l'cgard du re
gime juridique etabli par cet instrument, ainsi qu'a faire 
lcs efforts voulus sur les plans national, sous-regional 
et regional pour pouvoir concretiscr pleinement lcs 
avantages dudit regime, et invite les organes et orga
nismes des Nations Unies a preter leur concours et leur 
assistance a ces fins; 

13. Prie instamment les Etats Membres interesses, 
notamment ceux qui sont avances dans le domaine ma
rin, d'examiner leurs politiques et programmes sous 
l'angle de !'integration du secteur marin dans les stra
tegies nationales de developpement et d'etudier les 
moyens de cooperer plus etroitement avec les pays en 
developpement, en particulier ceux qui appartiennent 
a des regions actives dans ce domaine; 

14. Demande aux organisations internationales 
competentes, au Programme des Nations Unies pour le 
dcveloppement, a la Banque mondiale et aux autres or
ganismes multilateraux de financement d'accroitre, 
conformement a leurs orientations respectives, !'assis
tance financiere, technique, administrative et de ges
tion qu'ils fournissent aux pays en developpement pour 
les aider a coneretiser le regime juridique complet eta
bli par la Convention et de cooperer plus etroitement 
cntre eux et avec les Etats donateurs a cet egard; 

15. Prend acte avec satisfaction du rapport presentc 
par le Secretaire general en application du paragra
phe 13 de sa resolution 44/26, dans lequel ii a identifie 
.:e dont les Etats ont besoin pour mettre en valeur et 
gercr les ressources des oceans et indique les mesures 
que prennent les Etats et les organisations internatio
nales competcntes pour repondre a ces besoins85, et 
prie le Secretaire general de communiquer ce rapport, 
pour examen, a tous les Etats Membres ainsi qu'aux 
organisations, institutions et organes internationaux 
competents et de tenir compte de !curs observations 
lorsqu'il etablira le rapport qu'il Jui presentera a sa qua
rante-sixieme session; 

16. Approuve la decision de la Commission prepa
ratoire de tenir sa neuvieme session a Kingston du 25 
fevrier au 22 mars 1991 et de se reunir a New York pen
dant l'ctc de 1991; 

17. Declare que la mise en reuvre des dispositions 
applicables de la Convention fera beaucoup pour la 
protection du milieu marin; 

18. Remercie le Secretaire general de l'etude sur la 
rccherche scientifique marine qu'il a presentee en ap-

84 Voir N45/721 et ( ·orr.l, par. 16 a 19. 
,s iV45nl'.'. 
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plication du paragraphe 19 de sa resolution 44/2686, 

dans laquelle ii est souligne que, pour repondre aux be
soins de recherche et de surveillance dans le domainc 
des sciences marines, il fallait rcnforcer la cooperation 
internationale en vuc d'etablir des bases solidcs pour la 
gestion des ressources, la protection et la preservation 
de l'environnement marin et l'etude de !'influence des 
oceans sur l'environnement mondial; 

19. Demande a nouveau aux Etats et aux autres 
membres de la communaute internationale de collabo
rer plus etroitement en vue de la preservation des res
sources biologiques de lamer, notamment pour preve
nir l'emploi de methodes et de pratiques de peche qui 
risquent de nuire a la preservation et a la gestion des 
ressources biologiques de lamer; 

20. Prie le Secretaire general de lui presenter a sa 
quarante-sixieme session un rapport sur lcs faits nou
veaux concernant la Convention et toutes Jes activites 
connexes et sur !'application de la presentc resolution; 

21. Decide d'inscrire a l'ordre du jour de sa qua
rante-sixieme session la question intitulcc "Droit de la 
mer". 

68e seance pleniere 
14 decembre 1990 

45/176. Politique d'apartheid du Gouvernement sud
africain 

A 

ACTION INTERNATIONALE 
EN VUE D'ELIMINER L'APARTHEID 

L 'Assemblee genera le, 

Reaffirmant la Declaration sur !'apartheid et ses con
sequences destructrices en Afrique australe, figurant en 
annexe a sa resolution S-16/1 du 14 decembrc 1989, 
et sa resolution 44/244 du 17 scptembre 1990, 

Ayant examine le rapport du Comite special contrc 
I'apartheid81 et le rapport du Secretaire general sur les 
progres realises dans l'application de la Declaration88, 

Convaincue que l'elimination totale de !'apartheid et 
l'instauration, grace a des negociations aussi larges quc 
possible, d'une democratic non rnciale fondee sur un 
nouvel ordre constitutionnel prevoyant un suffrage uni
verse) et egal sur la base de listes electorales non ra-
ciales peuvent conduire a une solution pacifique et du
rable des problemes auxquels a a faire face le peuplc 
d' Afrique du Sud, 

Convaincue egalement que la politique et Jes prati
ques d'apartheid conduisent a la violence et que !cur 
poursuite nuirait aux interets vitaux de tous Jes Sud
Africains, 

Gravement preoccupee par la repression qui continue 
de s'exercer contre la majorite de la population en Afri
que du Sud par l'intermediaire du systeme d'apartheid, 
qui se manifeste, entre autres, par des detentions sans 
jugement, le risque toujours present d'execution de pri-

86 N45/563. 
87 Documents officiels de l'Assemblee genera/e, quarante-cinquiem,· 

session, Supplement n° 22 (N45/22). 
88 N44/960 et Add.I a 3. 

sonniers politiques, l'application lacunaire des accords 
prevoyant le retour sans condition des exiles politiques 
et Jes dispositions restrictives de l'lntemal Security Act, 

Notant que, si les autorites sud-africaines ont pris 
quelques mesures importantes dans la bonne direction, 
notamment en abrogcant recemment le Separate Ame
nities Act et en levant l'etat d'urgence dans tout le pays, 
ii n'en faut pas moins maintenir les efforts visant a as
surer une activite politique libre et a etablir un climat 
cntierement propicc aux negociations, 

Accueillant avec satisfaction les entretiens en cours 
entre !'African National Congress d'Afrique du Sud et 
Jes autorites sud-africaines visanl a faciliter l'ouverture 
de ncgociations de fond aussi Iargcs que possible, 

Notant que !'African National Congress, soucieux de 
contribuer a l'instauration d'un climat exempt de vio
lence, ce qui est conforme aux ligncs directrices de la 
Declaration, et suite aux accords consi~nes dans le 
compte rendu de Pretoria du 6 ao(it 19908 , a suspendu 
ses act ivitcs armees, 

Vivement preoccupee de constatcr que la violence re
currente resultant en grande partie de la persistance de 
l'apartheid et d'autrcs facteurs, y compris Jes actions 
menccs par ccux qui sont opposes a la transformation 
democratique de I' Afrique du Sud, fait peser une me
nace sur le processus de negociation, 

Notant avec une prof onde preoccupation Jes effets per
sistants des actes d'agression et de destabilisation com
mis par l'Afrique du Sud contre les Etats africains in
dependants voisins, notamment contre l'Angola et le 
Mozambique, 

Notant quc la plupart des membres de la commu
naute internationale se soot conformes au programme 
d'action contenu dans la Declaration90 et preoccupee 
par Jes derogations au consensus international exprime 
dans la Declaration, 

Considerant qu'il incombe a !'Organisation des Na
tions Unies et a la communaute internationale de pren
dre toutes les mesures necessaires pour eliminer !'apar
theid par des moyens pacifiques, notamment de se 
conformer au programme d'action contcnu dans la De
claration en maintenant Jes mesures qui visent a encou
rager Jes autorites sud-africaines a eliminer l'apartheid 
et a provoqucr des changements profonds et irrever
sibles, 

1. Reaffirme son appui a la Jutte Iegitime que mcne 
le peuplc sud-africain pour )'elimination totale de 
)'apartheid et l'instauration d'une societe unie, non ra
ciale et democratique en Afrique du Sud ou tous Jes 
habitants, sans distinction de race, de couleur, de sexe 
ou de croyance, jouiront des memes libertes et droits 
fondamentaux; 

2. Prend acte de !'engagement pris par Pretoria 
d'abolir le systeme d'apartheid; 

3. Reaffirme Jes dispositions de la Declaration sur 
!'apartheid et ses consequences destructrices en Afrique 
australe et la necessite de les appliquer pleinement et 
immediatement; 

89 Voir N44/976. 
90 Resolution S-16/l, annexe, sect. C. 
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4. Appuie sans reserve Jes efforts que le peuple 
d'Afrique du Sud deploie pour parvenir a un reglement 
pacifique des problemcs de son pays par la voie de ne
gociations veritablcs et constate avec satisfaction que 
l' African National Congress d'Afrique du Sud et le re
gime sud-africain ont en tame des entretiens qui ont jus
qu'a present abouti aux accords consignes dans les 
comptes rendus Groote Schuur du 4 mai 199091 et de 
Pretoria, qui visent a facilitcr l'ouverture de negocia
tions de fond; 

5. Demande aux autorites sud-africaines de conti
nuer d'reuvrer pour l'instauration d'un climat entiere
ment propice aux negociations et a une libre activite 
politique, notammcnt en abrogeant toutes Jes Iois re
pressives, telle !'Internal Security Act. en mettant fin aux 
detentions sans jugement, en autorisant le retour sans 
condition de tous Jes exiles politiques et en appliquant 
pleinement tous Jes accords conclus jusqu'a present 
avec l'African National Congress, y compris ceux qui 
ont trait a la liberation sans condition de tous les pri
sonniers politiques encore en detention; 

6. Demande que soicnt rapidement et integrale
ment appliques Jes accords conclus jusqu'a present 
entre le regime sud-africain et )'African National Con
gress; 

7. Accueille avec sati.,faction lcs efforts faits jusqu'a 
present en vue de facilitcr I'ouverture de negociations 
de fond aussi larges que possible et encourage toutes 
Jes parties au conflit, compte tenu des lignes directrices 
pour Jes negociations figurant dans la Declaration92, a 
participer pleincment aux futures negociations, afin 
d'assurer l'adoption d'une nouvelle constitution et l'ins
tauration d'une Afriquc du Sud unic, non raciale et de
mocratique; 

8. Demande qu'il soit immediatement mis fin a la 
violence, due en grande partie a la persistance de la po
litique, des pratiques et des structures de l'apartheid; 

9. Demande aux autorites sud-africaines de redou
bler d'efforts pour mettre fin a la violence recurrente 
en veillant a ce que tous Jes pouvoirs publics et toutes 
Jes autorites competentcs interviennent avec efficacite 
et impartialite contre tous ceux qui se livrent a des actes 
de violence, y compris Jes groupes paramilitaires, et in
vite toutes Jes parties interessces a contribuer a l'instau
ration d'un climat exempt de violence; 

10. Considere que si Jes autorites sud-africaines ont 
declare Ieur intention d'eliminer )'apartheid et d'enga
ger des negociations en vue d'une nouvelle constitution, 
le processus de changement en Afrique du Sud en est 
toujours a ses dcbuts et que de nouveaux progres im
portants restent a accomplir pour amener les change
ments profonds et irreversibles reclames dans la Decla
ration; 

11. Demande a tous lcs gouvernements et organisa
tions intergouvernementales de se conformer rigoureu
sement au programme d'action contenu dans la Decla
ration en maintenant Jes mesures visant a faire pression 
sur le regime sud-africain pour qu'il elimine l'apartheid 
et provoque des changemcnts profonds et irreversibles, 
compte tenu de<; ohjectifs de la Declaration, a savoir 

91 N45/268, annexe. 
92 Resolution S-16/1, ,innexe, sect. H. 

l'elimination rapide de )'apartheid et l'instauration 
d'une Afrique du Sud unie, democratique et non ra
ciale; 

12. Demande a tous les gouvernements, organisa
tions intergouvernementales et institutions financierc~, 
de recourir a des mesurcs conccrtees et efficaces, no
tamment dans le domaine des relations economiques et 
financieres avec l'Afriquc du Sud de )'apartheid, en vm: 
de faire pression pour mettre rapidement fin a !'apar
theid; 

13. Demande a tous Jes gouvernements de respecter 
pleinement l'embargo obligatoire sur Jes armes et pric 
le Conseil de securite de surveiller de prcs la stricte ap -
plication de cet embargo; 

14. Engage tous Jes gouvernements et organisation-. 
a preter toute l'assistance possible aux Etats de pre 
miere ligne, en particulicr a l'Angola et au Mozambi
que, pour leur permettre de reconstruire Icur economic 
devastee par des annces de destabilisation; 

15. Engage tous les Etats, organisations et institu 
tions a accroitre leur aide et Icur soutien economiqucs, 
humanitaires, juridiques, cducatifs et autrcs aux vie
times de l'apartheid et a tous ceux, y compris Jes orga
nisations precedemment intcrdites, qui s'opposent a 
!'apartheid et militent pour une socicte sud-africainc 
unie, non raciale et dcmocratique; 

16. Prie instamment la communaute intcrnationale 
et le Secretaire general de fournir, par l'intermediairc 
des organismes competents des Nations Unies, toute 
l'assistance possible pour faciliter la rcinstallation en 
Afrique du Sud des organisations politiqucs precedem 
ment interdites ainsi que la reinsertion des prisonniers 
politiques libercs et des rcfugies et exiles sud-africains 
de retour dans cc pays; 

17. Prie le Seeretaire general d'assurer la coordina
tion des aetivites des organismcs des Nations Uni1:s 
liees a l'application de la Declaration, de Jui rendrc 
compte a sa quarante-sixieme session et de continuer a 
suivre l'application de la Declaration et a prendre lcs 
initiatives voulues pour faciliter tous les efforts visant a 
l'elimination pacifiquc de l'apartheid. 

B 

7()' seance pleniere 
19 decembre 1990 

MESURES CONCERTEES ET EFFICACES 
EN VUE DE L'ELIMINATlON DF L'APARTIIEID 

L 'Assemblee genera le, 

Rappe/ant la Declaration sur I'apartheid et ses consc 
quences destructrices en Afrique australe, qu'elk .1 

adoptee par consensus le 14 decembre 1989 a sa sci
zieme session extraordinaire53, ainsi quc sa resolution 
44/244 du 17 septembre 1990, 

Rappe/ant egalement sa resolution 44/27 K du 22 no
vembre 1989 et ses autres resolutions sur la question, 

Prenant acte du rapport du Comite special contre 
l'apartheid87 et des rapports du Secrctaire general con
sacres aux pressions financicres internationales sur l'e
conomie d'apartheid de l'Afrique du Sud93 et aux me-
---~-
93 N45/539. 
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sures de controle des sanctions adoptees par Jes orga
nismes des Nations Unies, les gouvernements et Jes or
ganisations non gouvcrncmentalesQ4, 

Constatant avec une vive preoccupation que, en depit 
de !'evolution favorable obscrvee recemment en Afri
que du Sud, le systeme d'apartheid et ses principaux 
fondements - Land Acts, Group Areas Act, Population 
Registration Act, Bantu Education Act et lois portant 
creation du Parlcment tricameral et des bantoustans -
demeurent intacts, 

Convaincue que Jes sanctions et autres mesures res
trictives ont sensiblement influe sur !'evolution recente 
de la situation en Afrique du Sud et demeurent un 
moyen de pression particulierement efficace et neces
saire pour contribuer a un rcglcment pacifique du 
contlit dans ce pays, 

Profondement convaincue que !'imposition de sanc
tions globales et obligatoires par le Conseil de securite 
en application du Chapitre VII de la Charte des Na
tions Unies reste le mcillcur moycn de mettre fin paci
fiquement a !'apartheid, 

Notant que, dans !cur ensemble, Jes Etats Membres 
de !'Organisation des Nations Unics et la communaute 
internationale se sont conformes au programme d'ac
tion contenu dans la Dcclaration<xl et preoccupee par 
Jes derogations au consensus international exprime 
dans la Declaration, 

Constatant avec une vive preoccupation que certains 
Etats Membres et certaincs societes transnationales en
tretiennent toujours des relations economiques avec 
l'Afrique du Sud, tandis que d'aucuns continuent de sa
per Jes sanctions imposees par d'autres Etats en etablis
sant ou en devcloppant des relations commerciales avec 
ce pays, comme en temoigne le rapport du Comite spe
cial, 

Constatant avec preoccupalion que les sanctions et les 
autres mesures qu'ellc a adoptces, de meme que les me
sures prises unilatcralement par un certain nombre 
d'Etats, ne sont pas assorties de mccanismes de coordi
nation, de surveillance et de coercition, 

Considerant que les mcsures prises individuellement 
ou collectivcment par les Etats, bicn que louables, sont 
de portee inegale, sont appliquees et controlees avec 
plus ou mains de rigueur et ne visent pas toujours Jes 
secteurs de l'economie sud-africainc qui sont sensibles 
a la pression internationale, 

Notant avec preoccupation que le Fonds monetaire in
ternational a eu reccmment des entretiens avec des re
presentants du regime sud-africain et qu'il pourrait en
visager des prcts a l'Afrique du Sud, 

Felicitant les Etats qui n'ont pas relache les mesures 
qu'ils avaient adoptees et dcmcurcnt acquis au consen
sus international qu'exprimc le programme d'action 
contenu dans la Declaration, par lequel les Etats Mem
bres de !'Organisation des Nations Unies ont decide de 
veiller a ce que la communaute internationale ne re
lache pas Jes mesures deja prises, 

1. Reaffirme que !'apartheid est un crime contre la 
conscience et la dignite de l'humanite et une menace 
contre la paix et la sccuritc internationales et que c'est 

94 N45/670. 

a !'Organisation des Nations Unics qu'il incombe au 
premier chef d'appuycr Jes efforts visant a l'elimincr 
sans plus tardcr; 

2. Engage tous les Etats, notammcnt ceux qui ont 
etabli des liens commcrciaux, financiers et autres avec 
I' Afrique du Sud ou Jes ont resserres, en particulier Jes 
principaux partenaires commerciaux de l'Afrique du 
Sud, comme l'indiquc le rapport annuel du Comite spe
cial contre !'apartheid, a se conformer pleinement au 
programme d'action contenu dans la Declaration sur 
!'apartheid et ses consequences destructrices en Afrique 
australe; 

3. Demande a tous Jes Etats de maintenir Jes me
sures qu'ils ont prises pour faire pression sur l'Afrique 
du Sud de !'apartheid, notamment dans Jes domaines ci
apres: 

a) Fourniture de tcms produits - en particulier de 
materiel informatique et de communications -- , 
technologies, competences et services, notammcnt 
services de renseigncment, dont Jes forces armees et 
l'industrie nucleairc d'Afrique du Sud pourraient tircr 
parti; 

b) Importation de charbon, or et autres mineraux 
et de produit<; agricolcs en provenance d'Afrique du 
Sud; 

c) Retrait effectif d'Afriquc du Sud des societes 
transnationales, des banques et des institutions finan
cieres, qui doivent ccsser tout invcstissemcnt sous 
formc de prises de participation et rompre Jes autres 
liens qu'elles pourraient avoir, notamment ceux qui 
permettent le transfcrt de techniques de pointe et de 
savoir-faire; 

d) Octroi de nouveaux credits et prcts; 

e) Conventions de double imposition avec l'Afrique 
du Sud et toute formc de degrevement fiscal des invcs
tissements dans ce pays; 

f) Droit d'atterrissagc et droit d'escale des compa
gnies aeriennes et maritimes sud-africaines et liaisons 
directes, aeriennes, maritimcs et autres, avcc l'Afrique 
du Sud; 

4. Engage tous lcs gouvernements, organisations et 
particuliers a s'abstenir de toute relation sportive avec 
l'Afrique du Sud et a n'avoir avec elle aucun lien cultu
re! ou universitaire a mains que telle activite particu
liere dans Jes domaines culture! et universitaire n'ait 
pour objet et pour effet de combattre !'apartheid 
eonformement a la politique de !'Organisation des 
Nations Unies en la matiere, et a donner dans ccs 
domaines une assistance appropriec aux forces anti
apartheid et aux elements desavantages de la so
ciete sud-africaine; 

5. Prie instamment les gouvernements et les etablis
sements financiers prives, de meme que le Fonds mo
netaire international et la Banque mondialc, de ne pas 
accorder de pret OU de credit a l'Afrique du Sud, que 
ce soit au secteur public ou au secteur prive, taut que 
n'existeront pas des preuves manifestes de change
ments profonds et irreversiblcs en Afrique du Sud, 
compte tenu des objectifs de la Declaration; 

6. Prie instamment tous Jes Eta ts de rcsserrer lcs 
mailles du dispositif qu'ils ont mis en place, de surveil
ler strictement !'application de ce dispositif et d'adop-
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ter et d'appliquer, lorsqu'il y a lieu, des textes legislatifs 
prevoyant des peines pour les particuliers et les entre
prises qui y contreviendraien1; 

7. Prie le Comite special de continuer de surveillcr 
l'application des mesures adoptees pour eliminer 
!'apartheid et de lui rendre compte, ainsi qu'au Conseil 
de securite, lorsqu'il y aura lieu; 

8. Prie le Secretaire general de lui rendre compte, 
a sa quarante-sixieme session, de !'application de la 
presente resolution. 

C 

70,, seance pleniere 
19 decembre 1990 

COLLABORATION MILITAIRE 
AVEC L' AFRIQUF DU SUD 

L 'Assemblee generale, 

Rappelant la Declaration sur !'apartheid et ses conse
quences destructrices en Afrique australe, qu'clle a 
adoptec par consensus le 14 decembre 1989 a sa sei
zieme session extraordinaire5-\ et sa resolution 44/244 
du 17 septembre 1990, 

Rappelant ses resolutions et celles du Conseil de sc
curite concernant !'embargo sur Jes armes, de meme 
que Jes autres resolutions sur la collaboration avec 
l'Afrique du Sud, 

Prenant acte du rapport du Comite special contrc 
l'apartheid81 et du rapport dans lcquel le Comite du 
Conseil de securite cree par la resolution 421 (1977) du 
Conseil, en date du 9 decembrc 1977, concernant la 
question de l'Afrique du Sud rend compte de scs acti
vites durant la periode 1980-198995. 

Notant avec une vive preoccupation que Jes sanctions 
obligatoires imposees par le Conseil de securite dans sa 
resolution 418 (1977) du 4 novembre 1977 ne sont pas 
assorties d'un mecanisme efficace de surveillance et de 
coercition, 

Notant avec sati~faction la determination et la volonte 
de coercition dont le Conseil de securite a fait preuve 
en traitant de questions relatives au maintien de la paix 
et de la securite internationales, 

Reaffirmant que !'application stricte de !'embargo sur 
les livraisons d'armes a l'Afrique du Sud constitue un 
element essentiel de l'action internationale contrc 
!'apartheid, 

Exprimant la vive preoccupation que lui inspire le 
nombre croissant de violations de !'embargo obligatoire 
sur les livraisons d'armes, notamment de la part de pays 
qui continuent a se livrer clandestinement au com
merce des armes avec l'Afrique du Sud et lui permet-
tent de participer a des foires internationales d'arme
ments, 

Vivement preoccupee de voir certains pays petroliers 
echanger du petrolc contre des armes sud-africaines, 

Notant avec preoccupation que les relations militaires 
de l' Afrique du Sud avec l'etranger, notamment dans le 
domaine de la technologie militairc et plus particulic-

95 S/21015. 

rcment dans celui de la fabrication et de l'essai de mis
siles nucleaires, sc poursuivent au meme rythme, 

I. Deplore v1vement le comportement des Etats qui, 
directement ou indirectement, continuent a violer !'em
bargo sur les livraisons d'armes et a collaborer avcc 
I' Afrique du Sud dans les domaines militaire et nu
cleaire et dans ceux du renseignement et de la techno
Iogic, et demande a ces Etats de mettre immediatement 
un termc a ccs actes d'hostilite et de s'acquitter des 
nbligations quc lcur impose la resolution 421 (1977) du 
Conseil de securitc; 

2. Prie instamment tous les Etats d'adopter des me
sures legislatives strictes en vue de l'application de 
l'embargn sur lcs livraisons d'armes et d'interdire la 
livraison a l'Afrique du Sud de tous produits -- en par
ticulier de materiel mformatique et de communica
tions - , technologies, competences et services, notam
ment les services de renseignement, dont les forces 
armees et l'industrie nucleairc d' Afrique du Sud pour
raient tircr part1; 

3. Pne instamment le Conseil de securite d'envisa
ger des mesures immediates pour !'application stricte 
d scrupulcuse et Ja surveillance efficace de !'embargo 
sur Jes livraisons d'armes impose par les resolutions du 
Conseil 418 (1977) et 558 (1984) du 13 deccmbre 1984, 
d'envisagcr de renforcer la surveillance et la notifica
tion des violations de cct embargo et de communiquer 
r6guliercment des informations au Secretaire general, 
pour diffusion g6nerale auprcs des Etats Mcmbres; 

4. Prie de mime instamment le Conseil de securite 
d'appliqucr les recommandations contenues dans le 
rapport du Comitc crcc en application de la resolution 
421 (1977) du Conseil95, qui ont trait aux mesures a 
prendrc a l'cncontre des Etats qui violent !'embargo 
ohligatnirc sur les armcs dccretc contrc l'Afrique du 
Sud; 

5. Pne le Comite special contre !'apartheid de suivrc 
de pres la question et de Jui rendre compte, ainsi qu'au 
Conscil de securite, lorsqu'il y aura lieu. 

I) 

7fY seance pleniere 
19 decemhre 1990 

REIAi IONS FNTRE 1,'AFI{IQUE DU SUD ET ISRAf~1, 

L 'Assemblce tlnerale, 

Rappe/ant ses resolutions sur Jes relations entre 
l'Afrique du Sud et Israel, en particulier sa resolution 
44/27 F du 22 novcmbre 1989, 

Ayant aamine le rapport du Comite special contrc 
!'apartheid sur !'evolution recente des relations entrc 
l'Afriquc du Sud et Isracl96, et le rapport du Secretaire 
general sur la capacite de l'Afrique du Sud de mettrc 
au point un missile halistique a ogive nucleaireQ7, 

Constatant avec preoccupation que les relations entrc 
l'Afrique du Sud et Israel dans le domaine militaire sc 
poursuivcnt au mcme rythme, notamment en ce qui 
concerne la technologie militaire, et en particulicr quc 

% Documents offtccls de l'Assemblt!e generate, quarante-cinquieme 
sessron, Supplement n" 22 (N45/22), deuxiemc parlie. 
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ces deux pays ont collabore recemment a la fabrication 
et a l'essai de missiles nucleaires, 

1. Condamne la collaboration d'lsrael avec le re
gime sud-africain dans les domaines militaire et nu
cleaire; 

2. Exige a nouveau qu'lsrael renonce et mette im
mediatement fin a toutes formes de collaboration avec 
l' Afrique du Sud, plus particulierement dans les do
maines militaire et nucleaire; 

3. Prie instamment le Conseil de securite de prendre 
les mesures voulues contre Israel, qui a enfreint l'em
bargo obligatoire sur les armes decrete contre l' Afrique 
du Sud; 

4. Prie le Comite special contre l'apartheid de conti
nuer a suivre et de garder constamment a l'etude l'evo
lution des relations entre I' Afrique du Sud et Israel et 
de lui rendre compte, ainsi qu'au Conseil de securite, 
lorsqu'il y aura lieu. 

E 

7{f seance pleniere 
I 9 decembre I 990 

PROGRAMME DE TRAVAIL DU COMITE SPECIAL 
CONTRE L'APARTHETD 

L 'Assemblee generate, 

Ayant examine le rapport du Comite special contre 
l' apartheid87, 

1. Felicite le Comite special contre !'apartheid de la 
diligence avec laquelle il s'est acquitte de ses responsa
bilites en suivant la situation en Afrique du Sud et en 
encourageant l'action internationale contre !'apartheid; 

2. Prend acte du rapport du Comite special et fait 
siennes les recommandations qu'il contient sur le pro
gramme de travail du Comite; 

3. Autorise le Comite special, qui est de par son 
mandat l'element moteur de la campagne internatio
nale contre !'apartheid et de l'application de la Decla
ration sur l'apartheid et ses consequences destructrices 
en Afrique australe53 , a s'acquitter, avec l'appui du Cen
tre contre !'apartheid du Secretariat, des taches sui
vantes: 

a) Continuer de suivre de pres l'evolution de la si
tuation en Afrique du Sud et !'action menee par la com
munaute internationale, eu egard en particulier a la ne
cessite de maintenir la pression sur l'Afrique du Sud 
comme le preconise la Declaration; 

b) Continuer d'encourager une action internatio
nale contre l'apartheid, notamment en rassemblant, 
analysant et diffusant des informations, en ayant des 
contacts et des consultations avec lcs gouvernements, 
les organisations intergouvernementales et non gouver
nementales et les particuliers et groupes qui, a l'inte
rieur et a l'exterieur de l' Afrique du Sud, sont a meme 
d'agir sur l'opinion publique et sur la prise de decisions, 
ainsi qu'en organisant des missions, des auditions, des 
conferences, des campagnes de publicite et toutes au
tres activites utiles; 

c) Publier dans le courant du premier semestre de 
1991 un rapport interimairc annuel sur l'evolution de 
la situation en Afrique du Sud et les reactions de la 

communaute internationale et avoir, s'il y a lieu, des 
consultations a ce sujet avec les parties interessees; 

4. Engage tous les gouvernernents et les organisa
tions intergouvernementales et non gouvernementales 
a cooperer plus etroitement avec le Comite special et 
le Centre dans l'execution de leur mandat; 

5. Prie tous les organes et organismes des Nations 
Unies d'aider le Comite special et le Centre a faire en 
sorte que les resolutions de l' Assemblee generate et du 
Conseil de securite soient appliquees de fac;on cohe
rente et mieux coordonnee, en utilisant au mieux les 
ressources disponibles et en evitant les doubles em
plois; 

6. Prie les gouvernements et les organisations d'ap
porter une assistance financiere et autre aux projets 
speciaux du Comite special et de contribuer genereuse
ment au Fonds d'affectation speciale pour la diffusion 
d'informations contre l'apartheid; 

7. Engage tous les gouvernements et les organisa
tions intergouvernementales et non gouvernementales, 
les medias et les particuliers a aider le Centre et le De
partement de !'information du Secretariat a mener leur 
action contrc !'apartheid et, en particulier, a diffuser des 
informations sur l'evolution de la situation en Afrique 
du Sud; 

8. Decide de continuer d'inscrire au budget ordi
naire de !'Organisation des Nations Unies les credits 
voulus pour permettre a l'African National Congress 
d'Afrique du Sud et au Pan Africanist Congress of Aza
nia de maintenir des bureaux a New York afin de par
ticiper effectivement aux travaux du Comite special et 
des autres organes competents; 

9. Decide d'ouvrir au profit du Comite special, pour 
1991, un credit special de 480 000 dollars des Etats
Unis, impute sur le budget ordinaire de !'Organisation 
des Nations Unies, pour financer les projets speciaux 
dont le Comite decidera. 

F 
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EMBARGO PETROLIER CONTRE L'AFRIQUE DU SUD 

L 'Assemblee genera le, 

Ayant examine le rapport du Groupe intergouverne
mental charge de surveiller la fourniture et la livraison 
de petrole et de produits petroliers a l'Afrique du Sud98, 

ainsi que son rapport interirnaire, adopte a l'unanimite 
le 12 juin 199099, 

Rappe/ant sa resolution 44/244 du 17 septembre 1990, 
dans laquelle elle a reaffirme les dispositions de la De
claration sur l'apartheid et ses consequences destruc
trices en Afrique australe, qu'elle a adoptee par 
consensus le 14 decembre 1989 a sa seizieme session 
extraordinaire53, 

Rappe/ant egalement ses resolutions sur l'embargo pe
trolier contre l' Afrique du Sud, en particulier la resolu
tion 44/27 H du 22 novembre 1989, 

98 Documents officiels de l'Assemblee generale, quarante-dnquiime 
session, Supplement n" 43 (N45/43). 

99 Ibid., quarante-quatrieme session, Supplement n" 44, additif 
(N44/44/Add. I). 
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Consciente de !'importance de !'embargo petrolier et 
des autres mesures imposees par la communaute inter
nationale a l'encontre du regime d'apartheid pour eli
miner !'apartheid par la voie de negociations, sachant 
qu'il faut poursuivre !'application de ces mesures tant 
que n'existeront pas des preuves manifestes de change
ments profonds et irreversibles, compte tenu des objec-
tifs de la Declaration, 

Notant que, si les Etats exportateurs de petrole se 
sont engages a appliquer un embargo petrolier contre 
l'Afrique du Sud, tres peu de gros Etats transporteurs 
ont fait de meme, 

Notant avec preoccupation que !'embargo petrolier 
contre l'Afrique du Sud continue a etre viole et que 
l'Afrique du Sud, grace a des Iacunes telle )'absence de 
lois efficaces, a pu se procurer du petrole et des pro
duits petroliers, 

Convaincue qu'un embargo petrolier efficace contre 
I' Afrique du Sud contribuerait au succes des efforts que 
fait la communaute internationale pour assurer un rc
glement negocie et l'avenement d'une Afrique du Sud 
unie, non raciale et democratique, 

l. Prend acte du rapport du Groupe intergouverne
mental charge de surveiller la fourniture et la livraison 
de petrole et de produits petroliers a l'Afrique du Sud98 

et en fait siennes les recommandations; 

2. Recommande a )'attention des Etats le projet de 
Joi type pour )'application effective de )'embargo petro
Iier contre I' Afrique du Sud joint en annexe au rapport 
annuel du Groupe intergouvernemental et Jes invite a 
envisager d'inclure Jes principes generaux du projet 
dans !curs pratiques _juridiques propres; 

3. Prie instamment le Conseil de securite d'interve
nir en vertu des dispositions pertinentes de la Charte 
des Nations Unies pour mettre en place un embargo ef
ficace sur la fourniture et la livraison de petrole et de 
produits petroliers a l'Afrique du Sud afin d'assurer 
!'elimination rapide et pacifique de l'apartheid; 

4. Prie tousles Etats, dans l'attente de ces decisions, 
d'adopter des mesurcs ou des dispositions legislatives 
efficaces en vue d'elargir la portee de l'embargo petro
Iier, afin d'assurer la cessation complete de la fourni
ture et de la livraison de petrolc et de produits petro
Iiers a I' Afrique du Sud, que cc soit directemcnt ou 
indirectement, et en particulicr : 

a) D'appliquer strictcment la clause de l"'utilisa
teur final" et autrcs restrictions quant a la destination 
des Iivraisons, afin d'assurer le respect de )'embargo; 

b) De contraindre, scion des modalites appropriees 
a chaque pays, Jes societes qui vendaient ou achetaient 
initialement du petrole ou des produits petroliers a ces
ser de vendre, rcvendrc ou faire parvenir par tout autre 
moyen du petrole et des produits petroliers a l'Afrique 
du Sud, que ce soit directcment ou indirectement; 

c) D'etablir un controlc rigoureux sur la fourniturc 
de petrole et de produits petrolicrs a I' Afrique du Sud 
par le biais d'intermediaircs, de societes petroliercs et 
de negociants, en rendant responsable de I'execution 
du contrat le premier achcteur ou vendcur de petrolc 

ou de produits petroliers, lcqucl aurait ainsi a repondre 
des actcs de ccs parties; 

d) D'empechcr I' Afrique du Sud d'accedcr a d'au
tres sources d'energic, notamment grace a la fourniture 
de matiercs prcmicrcs, de connaissances techniques, 
d'une assistance financicre ou de moyens de transport; 

e) D'interdire toute aide a l'Afrique du Sud de 
!'apartheid, qu'il s'agisse de la fourniture de rcssources 
financiercs, de technologie, de materiel ou de person
nel pour la prospection, !'exploitation ou la production 
d'hydrocarbures, pour la construction ou !'exploitation 
d'usines de production de petrole a partir de charbon 
ou de gaz ou pour l'amenagement et !'exploitation 
d'usines produisant des combustibles de remplacement 
ou des additifs tels que )'ethanol et le methanol; 

/) D'empechcr lcs societcs sud-africaines de con
server ou d'accroitrc les parts qu'ellcs deticnnent dans 
des societes OU concessions pctrolieres situees hors 
d'Afrique du Sud; 

g) De faire ccsser le transport de pctrolc et de pro
duits petroliers a destination de l'Afrique du Sud sur 
des navires hattant !cur pavilion ou des navires qui, en 
fait, apparticnnent a !curs nationaux ou a des societcs 
relevant de leur juridiction OU qui sont gercs OU affrctcs 
par lesdits nationaux ou lesdites societcs; 

h) D'etablir un systcme de list age des navires - im
matricules par leurs nationaux ou leur appartenant 
qui ont decharge du petrole OU des produits petroliers 
en Afrique du Sud en violation des embargos imposes 
et de dissuader ccs navircs de faire escale dans Jes ports 
sud-africains; 

i) D'imposer des sanctions penales aux societes et 
aux particulicrs qui ont viole !'embargo petrolicr et 
d'assurer une publicite aux affaircs dans lcsquellcs des 
poursuites cngagccs en vcrtu de legislations nationalcs 
ont abouti a des rcsultats positifs; 

j) De rassemblcr, echangcr et diffuser des informa
tions sur les violations de !'embargo petrolier, notam
ment sur Jes moyens de les cmpccher, et d'adopter des 
mcsures conccrtccs contre les auteurs de ces violations; 

k) De faire en sorte quc les navires pouvant trans
porter du petrole ou des produits pctroliers qui font 
partie de leur flotte ou qui appartiennent a des societcs 
ou particuliers relevant de leur juridiction ou sont geres 
par eux ne scrvent pas a violcr !'embargo petrolicr 
eontrc l'Afrique du Sud, compte tenu des mesurcs le
gislatives et autrcs deja adoptecs; 

5. Autorise le Groupe intergouvernemental a faire 
mieux connaitre au public !'embargo petrolier contre 
l'Afrique du Sud, notamment en envoyant les missions 
et en participant aux conferences et reunions qu'il fau
dra; 

6. Prie le Groupe intergouverncmental de Jui pre
senter, a sa quarantc-sixieme session, un rapport sur 
!'application de la prescntc resolution; 

7. Prie tousles Etats d'aider le Groupe intergouver
ncmental a appliquer la prcscntc resolution, notam
ment en proposant des moyens de renforcer le meca
nisme charge de surveiller la fourniture et la livraison 
de petrole et de produits pctroliers a l'Afrique du Sud; 
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8. Prie le Secretaire general d'accorder au Groupe 
intergouvernemental toute l'assistance qui lui sera ne
cessaire pour appliquer la presente resolution. 

G 

7()e seance pleniere 
19 decembre 1990 

APPUI AUX TRA VAUX DE LA COMMISSION 
CONTRE L'APARTHEID DANS LES SPORTS 

L 'Assemblee generate, 

Rappe/ant ses resolutions sur le boycottage de l'apar
theid dans les sports et, notamment, sa resolution 
32/105 M du 14 decembre 1977, par laquelle elle a 
adopte la Declaration internationale contre l'apartheid 
dans les sports, sa resolution 40/64 G du 10 decembre 
1985, qui contient en annexe la Convention internatio
nale contre l'apartheid dans les sports, et sa resolution 
44/27 L du 22 novembre 1989, 

Ayant examine le rapport de la Commission contre 
l'apartheid dans les sports100 et les chapitres pertinents 
du rapport du Comite special contre l'apartheid87, 

Reaffirmant que le boycottage de l' Afrique du Sud 
dans le domaine des sports doit etre maintenu jusqu'a 
ce qu'interviennent dans ce pays des changements pro
fonds et irreversibles visant a l'elimination totale de 
l'apartheid, 

1. Prend acte du rapport de la Commission contre 
l'apartheid dans les sports; 

2. Demande aux Etats qui ont signe la Convention 
internationale contre l'apartheid dans les sports de la 
ratifier et demande aux autres Etats d'y adherer le plus 
tot possible; 

3. Felicite les gouvernements, les organisations et 
les sportifs et sportives qui ont tenu compte de la Liste 
des contacts sportifs avec l' Afrique du Sud en vue d'iso
ler totalement le regime d'apartheid dans les sports; 

4. Prie le Comite special contre l'apartheid de conti
nuer a publier la Liste des contacts sportifs avec l' Afri
que du Sud; 

5. Demande aux organisations et federations spor
tives internationales qui n'ont pas encore expulse ou 
suspendu l' Afrique du Sud de le faire sans plus tarder; 

6. Demande a tous Jes gouvernements et a toutes les 
organisations sportives de continuer a boycotter l'Afri
que du Sud dans le domaine des sports jusqu'a ce que 
des changements profonds et irreversibles intervien
nent dans ce pays; 

7. Prie instamment. les gouvernements et la commu
naute sportive internationale de soutenir le mouvement 
sportif non racial en Afrique du Sud pour corriger les 
inegalites structurelles creees et entretenues par le re
gime d'apartheid; 

8. Prie le Secretaire general de fournir a la Commis
sion contre l'apartheid dans les sports toute !'assistance 
necessaire. 

7()e seance pleniere 
19 decembre 1990 

too Ibid., quarante-cinquieme session, Supplt'ment n° 45 (N45/45). 
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FONDS D'AFFECTATION SPECIALE DES NATIONS 
UNIES POUR L' AFRIQUE DU SUD 

L 'Assemblee generale, 

Rappe/ant ses resolutions relatives au Foods d'affec
tation speciale des Nations Unies pour l'Afrique du 
Sud, en particulier sa resolution 44/27 J du 22 novembre 
1989, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur le 
Foods d'affectation speciale des Nations Unics pour 
l'Afrique du Sud101 auquel est joint en annexe le rapport 
du Conseil d'administration du Foods, 

Tenant compte de sa resolution 44/244 qu'elle a adop
tee par consensus le 17 septembre 1990, en particulier 
du paragraphe 8 relatif a la reinsertion dans la societe 
sud-africaine des prisonniers politiques liberes, 

Se felicitant de la liberation de Nelson Mandela et de 
quelques autres prisonniers politiques, de la suspension 
des executions et de la levee des interdictions frappant 
plusieurs organisations politiques, dont l'African Natio
nal Congress d' Afrique du Sud et le Pan Africanist 
Congress of Azania, ainsi que de la levee de l'etat d'ur
gence national et de l'abrogation de certains regle
ments d'exception, 

Restant gravement preoccupee par le maintien, en 
Afrique du Sud, de lois fondamentales perpetuant 
!'apartheid et de lois, rcgles et rcglements discrimina
toires et repressifs, 

Preoccupee par le grand nombrc de proces politiques 
qui ont eu lieu en 1990 et par le fait que l'on continue 
de criminaliser des affaires qui soot a l'evidence de na
ture politique, 

Reaffirmant que la communaute internationale doit 
continuer de fournir une assistance humanitaire et ju
ridique pour rendre moins penible le sort des personnes 
persecutees en vertu des lois repressives et discrimina
toires de l'Afrique du Sud et pour faciliter la reinsertion 
des prisonniers politiques liberes, 

Fermement convaincue qu'il faut continuer de verser 
des contributions au Foods d'affectation speciale et aux 
institutions henevoles concernees pour leur permettre 
de faire face aux enormes besoins d'assistance humani
taire et juridique et de secours d'urgence en cette pe
riode cruciale, 

1. Approuve le rapport du Secretaire general sur le 
Foods d'affectation speciale des Nations Unies pour 
l'Afrique du Sud101 ; 

2. Decide, vu l'independance de la Namibie, de sup
primer l'alinea e dans l'enonce du mandat du Fonds 
d'affectation speciale102; 

3. Rend hommage aux gouvernements, organisa
tions et rarticuliers qui ont verse des contributions au 
Foods d affectation speciale et aux institutions bene
voles qui fournissent une assistance humanitaire et ju
ridique awe victimes de !'apartheid et de la discrimina
tion raciale en Afrique du Sud; 

4. Appelle a contribuer genereusement au Fonds 
d'affectation speciale; 

IOI N45/550. 
102 Voir N45/550, par. I. 
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5. Appelle egalement a contribucr directement aux 
institutions benevoles qui viennent en aide aux victimes 
de l'apartheid et de la discrimination raciale en Afrique 
du Sud; 

6. Felicite le Secrctaire general et le Conseil d'ad
ministration du Foods d'affectation speciale des efforts 
qu'ils ne cessent de faire pour encourager !'assistance 
humanitaire et juridique aux personnes persecutees en 
vertu des lois repressives et discriminatoires de I' Afri
que du Sud, ainsi que pour aider les families de ces per
sonnes et les refugies venus d'Afrique du Sud. 

7()t seance pleniere 
19 decembre 1990 

45/177. Restructuration et revitalisation de l'Organi
sation des Nations U nies dans les domaines 
economique et social 

L 'Assemblee generale, 

Rappe/ant ses resolutions 32/197 du 20 decembre 
1977, 41/213 du 19 decembre 1986, 42/170 du 11 decem
bre 1987, 43/174 du 9 decembrc 1988, 43/213 du 21 de
cembre 1988 et 44/103 du 11 decembre 1989, ainsi que 
sa decision 43/432 du 20 dccembre 1988, 

Rappe/ant egalement les resolutions du Conseil eco
nomique et social 1988/77 du 29 juillet 1988, 1989/114 
du 28 juillet 1989 et 1990/69 du 27 juillet 1990, et la 
decision 1990/205 du 9 fevrier 1990, relatives a la revi
talisation du Conscil, 

Soulignant qu'il faut renforcer encore le role et l'cf
ficacite de l'Organisation des Nations Unies en instau
rant une meilleure cooperation multilaterale dans les 
domaines economique et social et lcs domaines eon
nexes, 

Soulignant egalement qu'il faut rendrc le mecanisme 
intergouvernemental de l'Organisation et les structures 
d'appui mises en place au Secretariat plus pcrformants 
dans les domaines economique et social et les domaines 
connexes afin de renforcer la cooperation economique 
internationale et d'aider au developpement des pays en 
developpement, 

Rappe/ant le rapport de la Commission speciale du 
Conseil economique et social chargee de l'etude appro
fondie de la structure et des fonctions du mecanismc 
intergouvernemental de l'Organisation des Nations 
Unies dans les domaines economiquc et social1°3, 

1. Fait sienne la resolution 1990/69 du Conseil eco
nomique et social, relative a la revitalisation du Conseil, 
dans laquelle celui-ci a invite son president a cngager 
de larges consultations avec les Etats Membres; 

2. Prend acte du rapport du Secretaire general sur 
la structure et les fonctions du mecanisme intergouver
nemental de l'Organisation des Nations Unies dans Jes 
domaines economique et social1°4; 

3. Souligne qu'il faut rendre le mecanisme intergou
vernemental de !'Organisation plus performant dans les 
domaines economique et social et les domaines con
nexes de sorte qu'il soit mieux a meme de renforcer la 

103 FJ1988/75. 
104 N45/714. 

cooperation economique internationale et d'aider au 
developpement des pays en developpement; 

4. Decide de rcprendre sa session pour une semaine 
au cours de la seconde moitic d'avril 1991, en vue d'exa
miner a fond la restructuration et la revitalisation de 
!'Organisation des Nations Unies dans les domaines 
economique et social et de proccder a des ncgociations 
<;ur des propositions a cette fin. 

7()" seance pleniere 
19 decembre 1990 

45/178. Situation economique critique en Afrique 

A 

EXAMEN ET EVALUATION FINAI-'i DE L'EXECUTION DU 
PROGRAMME D'ACTION DES NATIONS UNIES POUR 
LE REDRESSEMENT ECONOMIQUE ET LE DEVELOPPE
MENT DE L'AFRIQUE, 1986-1990 

L'Assemblee generale, 
Rappe/ant ses resolutions S-13/2 du 1 er juin 1986, 

en annexe a laquelle figure le Programme d'action des 
Nations Unies pour le redressement economique et 
le developpement de l'Afrique, 1986-1990, 42/163 du 
8 decembre 1987, dans laquelle elle a, entre autres dis
positions, decide de creer un comite ad hoe plenier 
pour l'examen et !'evaluation a mi-parcours du Pro
gramme d'action, et 43/27 du 18 novembre 1988 sur 
l'cxamen et l'evaluation a mi-parcours de l'execution du 
Programme d'action, 

Rappe/ant egalement la resolution 1990/75 du Conscil 
economique et social, en date du 27 juillet 1990, sur 
l'examen et l'evaluation finals du Programme d'action, 

Prenant note de la resolution CM/Rcs.1287 (LII) sur 
l'examen et )'evaluation finals du Programme d'action, 
adoptee par le Conseil des ministres de )'Organisation 
de l'unite africaine a sa cinquante-deuxieme session or
dinaire, tenue a Addis-Abeba du 3 au 8 juillet 199027, 

Rappe/ant en outre sa resolution 45/13 du 7 novembre 
1990 sur la cooperation entre l'Organisation des Na
tions Unies et l'Organisation de l'unite africaine, dans 
laquelle elle a, entre autres dispositions, decide que 
l'examen et )'evaluation finals du Programme d'action 
devraient etre prepares par un comite ad hoe plenier de 
l'Assemblce generale, 

Convaincue que l'examen et !'evaluation finals, par 
l'Assemblee generate, de !'execution du Programme 
d'action doivent etre !'occasion d'une analyse appro
fondie des mesures prises en application du Programme 
ainsi que des mesures necessaires pour maintenir un 
taux de croissance et de developpement accelere en 
Afrique au-dela de 1991, 

1. Decide de creer un comite ad hoe plenier de la 
quarante-cinquieme session de I'Assemblee generale 
qui preparera, pour la quarante-sixieme session, l'exa
men et !'evaluation finals de l'execution du Programme 
d'action des Nations Unies pour le redressement eco
nomique et le developpement de l'Afrique, 1986-1990; 

2. Decide egalement quc le Comitc ad hoe plenier se 
rcunira pendant dix jours ouvrables en septembre 199 J, 
avant la quarante-sixicme session de l'Assemblee genc
rale, et que son bureau, constitue au niveau le plus 
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eleve possible, se composera d'un president, de trois 
vice-presidents et d'un rapporteur; 

3. Decide en outre que, dans l'accomplissement de 
son mandat, le Comite ad hoe plenier presentera ses 
conclusions a l'Assemblee generale et proposera des 
mesures concretes et des recommandations propres a 
assurer un tawc de croissance et de developpement sou
tenu et durable en Afrique au-dela de 1991; 

4. Prie instamment les Etats Membres ainsi que les 
organes et organismes des Nations Unies de se faire re
presenter au Comite ad hoe plenier au niveau le plus 
eleve possible et de participer activcment a ses travaux; 

5. Prie le Secretaire general de continuer a assurer 
une cooperation et une coordination etroites avec le Se
cretaire general de !'Organisation de l'unite africainc 
en ce qui concerne Jes contributions de divers organes, 
organismes et organisations des Nations Unies, notam
ment la Commission economique pour l'Afrique, le 
Programme des Nations Unies pour le developpement, 
!'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et 
!'agriculture, l'Organisation des Nations Uni.es pour le 
developpement industriel, la Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le developpement et le Fonds 
des Nations Unies pour l'enfancc, dans le contexte du 
rapport du Secretaire general, a la preparation de l'exa
men et de !'evaluation finals de !'execution du Pro
gramme d'action; 

6. Decide de convoquer en avril 1991 une session 
d'organisation du Comitc ad hoe plenier, qui ne durera 
pas plus de deux jours ouvrables, en vue de !'organisa
tion de ses travaux; 

7. Engage les organes et organismes competents des 
Nations Unies, y compris le Programme des Nations 
Unies pour le developpement, a continuer de fournir 
les ressources et l'assistance necessaires pour la pleine 
execution des projets et programmes entrepris dans le 
cadre du Programme d'action; 

8. Prie le Secretaire general de soumettre au Co
mite ad hoe plenier son rapport sur l'execution du Pro
gramme d'action; 

9. Prie egalement Jc Secretaire general de lui rendre 
compte, a sa quarante-sixieme session, de l'application 
de la presente resolution. 

B 

7fF seance pleniere 
19 decembre J 990 

RAPPORT SUR LES PROTILEMES DES PRODUITS 
DE BASE AFRICAINS : VERS lJNE SOLUTION 

L 'Assemblee generale, 

Rappe/ant la resolution AHG/Rcs.177 (XXIV) adop
tee par Ja Conference des chefs d'Etat et de gouverne
ment de l'Organisation de !'unite africaine a sa vingt
quatrieme session ordinaire tenue a Addis-Abeba du 25 
au 28 mai 1988105, par laquellc le Secretaire general de 
!'Organisation des Nations Unics etait prie de consti
tuer un groupe d'experts de haut niveau charge d'exa
miner les problemes des produits de base africains dans 
le cadre de la mise en ccuvre du Programme d'action 

105 Voir N43/398, annexe II. 

des Nations Unies pour le redressement economique et 
le developpement de l'Afrique, 1986-1990, 

Rappe/ant egalement ses resolutions S-13/2 du 1er juin 
1986, en annexe a laquel\e figure le Programme d'ac
tion des Nations Unies pour le redressement economi
que et le developpemcnt de I' Afrique, 1986-1990, 43/27 
du 18 novembre 1988, relative a l'examen et a !'evalua
tion a rni-parcours de !'execution du Programme d'ac
tion, et 43/12 du 25 octobre 1988 et 44/17 du 1 er novem
bre 1989, relatives a la cooperation entre !'Organisation 
des Nations Unies et !'Organisation de !'unite africaine, 

Consciente du role capital quc jouent Jes produits de 
base dans l'economie des pays africains et de }'impor
tance de la diversification horizontale et verticale, des 
activites de commercialisation et des exportations, 

Prenant acte avec satisfaction de la constitution du 
Groupe d'experts du Sccrctaire general de !'Organisa
tion des Nations Unics sur lcs problcmes des produits 
de base africains106, 

l. Prend acte avec interet du rapport du Groupe 
d'experts du Secretairc general de !'Organisation des 
Nations Unies sur Jes problcmes des prnduits de base 
africains 107 et de la position commune africainc sur cc 
rapport ios; 

2. Prend acte egalement de la note du Secretairc ge
neral sur la situation cconomique critique en Afri
que109; 

3. Prie le Secretaire general, agissant en consul
tation avec !'Organisation de l'unitc africaine et Jes 
autres interesses -- gouvernements, institutions fi
nancieres multilateralcs et fonds rcgionaux de dc
veloppement -- d'inclure dans le rapport qu'il presen
t.era a l'Assemblee generale a sa quarante-sixicme 
session, par l'intermcdiaire du Comitc ad hoe plenier 
pour l'examen et !'evaluation finals du Programme 
d'action des Nations Unies pour le rcdrcssernent eco
nomique et le developpemcnt de l'Afriquc, 1986-1990, 
des propositions concernant la maniere d'appuyer les 
efforts de I' Afrique pour diversifier ses produits de 
base, y compris Jes moyens d'obtenir aupres de la com
munaute internationale les ressources nccessaircs a des 
conditions favorables et Jes mcsures a prcndre pour fa
voriser les investissements nationaux et ctrangers et le 
devcloppcment des entreprises; 

4. Prie egalement le Secr6taire general d'inclure 
dans son rapport une ctude sur Jes moycns de diversi
fier les produits de base en Afrique aux niveaux natio
nal, sous-regional et regional avcc l'appui de la commu
naute internationalc, cornple tenu du rapport du 
Groupe d'expcrts et de la position commune africainc 
sur cc rapport, et invite la communautc internationalc, 
y compris Jes banqucs rcgionalcs de devcloppemcnt, a 
tenir compte de la question de la diversification, qui est 
un clement important du dcveloppcment cconomique 
de l'Afrique; 

5. Invite la communautc internationale, y compris la 
Banque africaine de dcveloppcmcnt, a appuyer plus 
fcrmcment lcs cfforh de l'Afrique pour diversifier son 

106 N4.'i/58L 
107 Ibid., annex.:. 
108 N45/591, annexe. 
t09 N45/58l!Atld. l. 
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secteur des produits de base, en gardant a l'esprit les 
mecanismes operationnels pertinents; 

6. Prie en outre le Secretaire general d'accorder le 
rang de priorite voulu aux programmes africains relatifs 
aux produits de base dans le plan a moyen terme de 
l'Organisation des Nations Unies pour la periode 1992-
1997; 

7. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa quarante-sixieme session une question intitulee 
"Problemes des produits de base africains" en tant 
qu'alinea du point intitule "Situation economique criti
que en Afrique"; 

8. Prie le Secretaire general de lui rendre compte a 
sa quarante-sixieme session de !'application de la pre
sente resolution. 

C 

70, seance pleniere 
19 decembre 1990 

LA CHARTE AFRICAINE DE LA PARTICIPATION POPU
LAIRE AU DEVEWPPEMENT ET A LA TRANSFORMA
TION 

L 'Assemblee generale, 

Rappe/ant ses resolutions S-13/2 du 1°' juin 1986 sur 
la situation economique critique en Afrique, en annexe 
a laquelle figure le Programme d'action des Nations 
Unies pour le redressement economique et le develop
pement de l'Afrique, 1986-1990, 43/12 du 25 octobre 
1988, 43/27 du 18 novembre 1988 relative a l'examen et 
a l'evaluation a mi-parcours du Programme d'action et 
44/24 du 17 novembre 1989 concernant le cadre alter
natif africain de reference pour les programmes d'ajus
tement structure! en vue du redressement et de la trans
formation socio-economiqucs, qui preconisent, entre 
autres, la participation populaire a la croissance et au 
developpement, 

Prenant note avec interet des concepts figurant dans 
la Charte africaine de la participation populaire au de
veloppement et a la transformation, dont l'importance 
a ete constatee !ors de conferences internationales, 

1. Prend acte avec satisfaction de la Charte africainc 
de la participation populairc au developpement et a la 
transformation 110; 

110 N45/427, annexe, appendice II. 

2. Rend hommage a !'engagement collectif, pris par 
les gouvernements et peuples africains, d'reuvrer pour 
le redressement economique et le developpement de 
l'Afrique, notamment par la participation populaire au 
developpement et a la transformation; 

3. Invite la communaute internationale a accroitn.: 
son appui aux efforts que fait l'Afrique pour assurer 
une croissance et un developpement soutenus et dura
bles, compte tenu notamment des objectifs de la Charle 
africaine de la participation populaire au developpl· 
ment et a la transformation. 

70, seance pleniere 
19 decembre 1990 

45/257. Assistance speciale d'urgence a Haiti 

L 'Assemblee generale, 

Rappe/ant sa resolution 45/2 du 10 octobre 1990 et • t 
felicitant de l'heureusc issue de son application, 

Consciente des graves problemes economiqucs et sr. 
ciaux que connait Hai1i, 

Convaincue qu'il est necessaire d'accordcr une assis
tance technique et economique a Ha'iti pour !'aider ;, 
surmontcr ses graves problemes cconomiques et so 
ciamc, 

l. Lance un appel aux Etats Membres, aux institu
tions financieres internationales, aux institutions spc
cialisees et aux organismes et programmes des Nations 
Unies pour qu'ils fournissent d'urgence !'aide gene
reuse dont Haiti a besoin pour surmonter scs grav(·; 
problemes economiques et sociaux; 

2. Se declare resolue a aider Hai'ti a surmonter se·, 
graves problemcs economiques et sociaux; 

3. Decide de maintenir a l'etude la question de l'a:-. 
sistance a Haiti et prie le Secretaire general de consul. 
ter le plus rapidemcnt possible le Gouvernement hai'
tien au sujet des mesures qu'il convicnt de prendre pour 
lancer un programme special d'assistance d'urgencc ?1 
Haiti et d'informer l'Assemblee des rcsultats de ces 
consultations. 

72' seance pleniere 
21 decembre 1990 
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45/48. Application de la resolution 44/104 de l'Assem
blee generale relative a la signature et a la ra
tification du Protocole additionnel I au Traite 
visant l'interdiction des armes nucleaires en 
Amerique latine et dans les Caraibes• (Traite 
de Tlatelolco) 

L 'Assemblee generale, 

Rappe/ant que, dans sa resolution 2286 (XXII) du 
5 decembre 1967, elle a accueilli avec la plus grande 
satisfaction le Traite visant !'interdiction des armes 
nucleaires en Amerique latine2 qui constituait une rea
lisation d'importance historique dans le cadre des 
efforts deployes pour eviter la proliferation des armes 
nucleaires et assurer la paix et la securite intematio
nales, 

Rappelant egalement ses diverses resolutions relatives 
a la signature et a la ratification du Protocole addition
nel 12 au Traite visant !'interdiction des armes nu
cleaires en Amerique la tine (Traite de Tlatelolco ), 

Tenant compte du fait que dans la zone d'application 
du Traite, auquel vingt-trois Etats souverains sont deja 
parties, il y a certains territoires qui, sans etre des enti
tes politiques souveraines, sont neanmoins a meme de 
beneficier des avantages qui decoulent du Traite grace 
a son Protocole additionnel I, auquel les quatre Etats 
qui sont internationalement responsables de jure ou de 
facto de ces territoires peuvent devenir parties, 

Considerant qu'il est injuste que les populations de 
certains de ces territoires soient privees de ces avan
tages sans avoir la possibilite d'exprimer leur opinion a 
ce sujet, 

Rappelant en outre que trois des Etats auxquels le 
Protocole additionnel I est ouvert -- le Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, le Royaume 
des Pays-Bas et les Etats-Unis d'Amerique - sont de
venus parties audit Protocole en 1969, 1971 et 1981, res
pectivement, 

1. Deplore a nouveau que la signature du Protocole 
additionnel I par la France, qui a eu lieu le 2 mars 1979, 
n'ait pas encore ete suivie de la ratification correspon
dante, malgre le temps ecoule depuis lors et les de
mandes pressantes de I' Assemblee generale; 

2. Prie une f ois de plus instamment la France de ne 
pas differer davantage cette ratification qui lui a ete si 
souvent demandee et qui semble d'autant plus souhai
table que, des quatre Etats auxquels le Protocole est 
ouvert, la France est le seul qui n'y soit pas encore par
tie; 

3. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa quarante-sixieme session une question intitulee 
"Application de la resolution 45/48 de l'Assemblee ge
nerale relative a la signature et a la ratification du Pro
tocole additionnel I au Traite visant l'interdiction des 

• Par note verbale, en date du 16 octobre 1990, la Mission perrna
nente du Mexique a informe le Secretariat que l'Organisme pour 
l'interdiction des armes nucleaires en Amerique latine et aux Caraibes 
avail decide, "par sa resolution 267 (E-V) du 3 juillet 1990 et confor
mement ll l'article 7, d'ajouter Jes mots «et dans Jes Caraibes» au titre 
actuel du Traite". 

2 Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 634, n° 9068. 

armes nucleaires en Amerique latine et dans Jes Ca
raibes (Traite de Tlatelolco)". 

54• seance pleniere 
4 decembre I 990 

45/49. Cessation de toutes les explosions nucleaires 
experimentales 

L 'Assemblee genera le, 

Considerant que la cessation complete des essais 
d'armes nucleaires est un objectif auquel elle a toujours 
assigne la plus haute priorite dans le domaine du desar
mement, 

Rappelant qu'elle examine la question depuis plus de 
trente ans et qu'elle a adoptc plus de soixante-dix reso
lutions a son sujet, 

Ayant a !'esprit que Ics trois Etats depositaires du 
Traite interdisant Jes cssais d'armes nucleaires dans 
!'atmosphere, dans l'cspace extra-atmospherique et 
sous l'eau3

, de 1963, sc sont engages a chercher a assu
rer a une date rapprochee et a tout jamais l'arret de 
toutes les explosions experimentales d'armes nucleaires 
et que cet engagement a ete reaffirme dans le Traite 
sur la non-proliferation des armes nucleaircs4, 

Rappelant que le Secretaire general, s'adressant a elle 
en seance pleniere le 12 decembre 1984, apres avoir ap
pele a un effort renouvclc en vue de la conclusion d'un 
traite d'interdiction complete des essais, a fait ressortir 
qu'aucun autre accord multilateral ne contribuerait 
davantage a limiter le perfcctionnement des armes 
nucleaires et qu'un traite d'interdiction complete des 
essais serait le revelateur d'une volonte rcelle de pro
gresser vers le desarmcment nuclcaire5, 

Rappe/ant egalement que Jes dirigeants des Etats par
ticipant a l'Initiative des six nations concernant la paix 
et le desarmement ant affirmc dans la Declaration de 
Stockholm, adoptee le 21 janvier 19886, que ''l'on ne 
saurait accepter un accord qui pcrmette de poursuivre 
Jes essais", 

Rappelant en outre le document final sur la securite 
internationale et le dcsarmcment adoptc par la neu
vieme Conference des chefs d'Etat ou de gouvernement 
des pays non aligncs, tenuc a Belgrade du 4 au 7 sep
tembre 19897, dans lequel ii etait souligne que la sus
pension immediate et l'intcrdiction complete des essais 
nucleaires demeuraient l'une des plus hautes priorites 
du desarmement nuclcaire, 

Prenant note avec satisfaction des progres que le 
Groupe special d'experts scientifiques charge d'exami
ner des mesures de cooperation internationale en vue 
de la detection et de l'identification d'evcnements sis
miques continue d'accomplir, dans le cadre de la 
Conference du desarmemcnt, touchant la verification 
sismique d'une interdiction complete des cssais, 

3 Nations Unies, Recuei/ des Trailr!s, vol. 480, n° 6964. 
4 Ibid., vol. 729, n° 10485. 
5 Voir Documents officie/s de l'Assemblee generate, trente-neuvieme 

session, Seances plenieres, 97' seance, par. 302. 
6 N43/125-S/19478, annexe. 
7 Voir N44/551-S/20870, annexe. 
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Notant que, a sa session d'ete de 1990, la Conference 
du desarmement a reconstitue le Comite special sur 
l'interdiction des essais nucleaires, qui n'a pas pour 
mandat de negocier, 

l. Se declare de nouveau tres preoccupee de consta
ter que les essais nucleaires se poursuivent sans frein, 
contre le vreu de l'ecrasante majorite des Etats Mem
bres; 

2. Reaffirme sa conviction que la conclusion d'un 
traite ayant pour objet d'interdire a tout jamais et pour 
tous les Etats toutes les explosions nucleaires experi
mentales revet la plus haute priorite; 

3. Reaffirme egalement sa conviction qu'un tel traitc 
constituerait une contribution de la plus haute impor
tance a la cessation de la course aux armements nu
cleaires; 

4. Prie une fois de plus instamment tous les Etats do
tes d'armes nucleaires, en particulier les trois Etats de
positaires du Traite intcrdisant les essais d'armes nu
cleaires dans l'atmosphcre, dans l'espace 
extra-atmospherique et sous l'eau et du Traite sur la 
non-proliferation des armcs nucleaires, de chercher a 
assurer a une date rapprochee et a tout jamais l'arrct 
de toutes les explosions experimentales d'armes nu
cleaires et d'accelerer les negociations a cette fin; 

5. Engage tous les Etats membres de la Conference 
du desarmement a inciter la Conference a reconstituer 
le Comite special sur l'interdiction des essais nucleaires 
au debut de sa session de 1991, en vue de la negociation 
multilaterale d'un traite sur la cessation complete des 
explosions nucleaires experimentales; 

6. Recommande a la Conference du desarmement 
que le Comite special comprenne deux groupes de tra
vail charges, respectivement, d'examiner les questions 
suivantes, qui sont etroitement liees : contenu et champ 
d'application du traite, respect des dispositions et veri
fication; 

7. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa quarante-sixieme session la question intitulee "Ces
sation de toutes les explosions nucleaires experimen
tales". 

54• seance pleniere 
4 decembre 1990 

45/50. Amendement du Traite interdisant les essais 
d'armes nucleaires dans !'atmosphere, dans 
l'espace extra-atmospherique et sous l'eau 

L 'Assemblee generale, 

Rappe/ant sa resolution 44/106 du 15 decembre 1989, 
Reaffirm.ant sa conviction que la conclusion d'un 

traite d'interdiction complete des essais nucleaires est 
la toute premiere mesurc a prendre pour faire cesser la 
course aux armements nucleaires et realiser le desarme
ment nucleaire, 

Rappe/ant egalement sa resolution 1910 (XVIII) du 27 
novembre 1963, dans laquelle elle a pris acte avec sa
tisfaction du Traite interdisant les essais d'armes nu
cleaires dans I'atmosphere, dans l'espace extra-atmo
spherique et sous l'eau3, signe le 5 aout 1963, et prie la 
Conference du Comite des dix-huit puissances sur le 

desarmement8 de poursuivre d'urgence ses negocia
tions en vue d'atteindre les objectifs enonces dans le 
preambule du Traite, 

Rappe/ant en outre que plus d'un tiers des parties au 
Traite ont demande aux gouvernements depositaires de 
convoquer une conference chargee d'examiner un 
amendement qui transformerait le Traite en un traite 
portant interdiction complete des cssais, 

Reaffirm.ant egalement sa conviction que cette confe
rence aidera a atteindre les objectifs enonces dans le 
Traite, qu'elle contribuera ainsi a renforcer, 

Notant avec satisfaction que la reunion pour !'organi
sation de la Conference d'amendement des Etats par
ties au Traite interdisant les essais d'armes nucleaires 
dans !'atmosphere, dans l'espace cxtra-atmospherique 
et sous l'eau s'est tenue a New York du 29 mai au 8 juin 
1990, et prenant acte du rapport de cette rcunion9, 

1. Note avec satisfaction que la Conference d'amen
dement des Etats parties au Traite interdisant les essais 
d'armes nucleaires dans l'atmosphcre, dans l'espace 
extra-atmospherique et sous l'eau se tiendra a New 
York du 7 au 18 janvier 1991; 

2. Engage toutes les parties au Traite a participer, 
pour contribuer a son succcs, a la Conference d'amen
dement, de manicre a interdire prochainement tous es
sais nucleaires, mesure indispensable pour s'acquitter 
des engagements qu'elles ont souscrits dans le pream
hule du Traitc; 

3. Reaffirme sa conviction que, en attendant la 
conclusion d'un traite d'interdiction complete des 
essais nuclcaires, les Etats dotes de l'arme nucleaire 
devraient suspendre toutes les explosions nucleaires ex
perimentales, par voie soit d'un moratoire convenu, soil 
de plusieurs moratoires unilateraux; 

4. Recommande de prendre les dispositions voulues 
pour assurer que des efforts intenses se poursuivront, 
sous les auspices de la Conference d'amendement, jus
qu'a ce que l'on parvienne a un traite d'interdiction 
complete des essais nucleaires; 

5. Recommande egalement a la Conference d'amen
dement d'instituer un groupe de travail, ou tout autre 
dispositif qu'elle jugera utile, pour etudier notamment 
!'organisation du controle, les mecanismes institution
nels et les aspects juridiques d'un traite d'interdiction 
complete des essais nucleaires et communiquer ses 
conclusions a la Conference; 

6. Souligne qu'il importe de bien coordonner !'ac
tion des diverses instances de negociations qui s'occu
pent d'un traite d'interdiction complete des essais nu
cleaires; 

7. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa quarante-sixieme session la question intitulee 
"Amendement du Traite interdisant les essais d'armes 
nucleaires dans l'atmosphere, dans l'espace extra-atmo
spherique et sous l'eau''. 

54' seance pleniere 
4 decembre 1990 

8 Le Comite du desarmement a pris le nom de Conftrence du 
desannement le 7 fevrier 1984. 

9 PTBT/CONF/1 
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45/51. Necessite urgente de conclure un traite d'inter
diction complete des essais nucleaires 

L 'Assemblee generale, 
Convaincue qu'une guerre nucleaire ne pent etre ga

gnee et doit etre a jamais exclue, 
Convaincue egalement qu'il faut done mettre d'ur

gence fin a la course aux armements nucleaires, assurer 
dans l'immediat une reduction verifiable de ces arme
ments et les eliminer a terme, 

Convaincue en outre qu'il est indispensable que tous 
les Etats cessent a tout jamais les essais nucleaires dans 
tons les milieux pour empecher la mise au point, le per
fectionnement et la proliferation des armes nucleaires 
et contribuer, parallelement aux autres efforts deployes 
pour reduire les armements nucleaires, a !'elimination 
definitive de ces armes, 

Notant les inquietudes exprimees au sujet des risques 
que les essais nucleaires souterrains representent pour 
l'environnement et la sante, 

Constatant qu'il y a eu accord, consacre par leur si
gnature a Washington, le 1er juin 1990, sur les proto
coles de verification du Traite entre les Etats-Unis 
d'Amerique et l'Union des Republiques socialistes so
vietiques sur la limitation des essais souterrains d'armes 
nucleaires10, signe le 3 juillet 1974, et du Traite entre 
les Etats-Unis d'Amerique et l'Union des Republiques 
socialistes sovietiques sur les explosions nucleaires sou
terraines a des fins pacifiques11 , signe le 28 mai 1976, et 
attendant avec interet la conclusion de tous les proces
sus de ratification, 

Se felicitant que le Traite entre les Etats-Unis d'Ame
rique et l'Union des Republiques socialistes sovietiques 
sur !'elimination de leurs missiles a portee interme
diaire et a plus courte portee12 continue d'etre applique 
par les deux pays et qu'ils aient encore progresse vers 
la conclusion d'un premier traite portant reduction sen
sible de leurs forces nucleaires strategiques, deja deci
dee en principe, et les engageant vivement a conclure 
ce traite au plus tot, 

Rappe/ant le document final sur la securite interna
tionale et le desarmement adopte par la neuvieme 
Conference des chefs d'Etat ou de gouvernement des 
pays non alignes, tenue a Belgrade du 4 au 7 septembre 
19897, 

Rappe/ant egalement les propositions des auteurs de 
!'Initiative des six nations13 visant a faire cesser les es
sais nucleaires, 

10 Documents o(ficiels de l'Assemblee gt!nerale, vingt-neuvieme session, 
Sufflement n° 21(N%27), annexe II, document CCD/431. 

Annuaire des Nations Unies sur le desarmement, vol. I: 1976 (pu
blication des Nations Unies, numero de vente : F.77.IX.2), appen
dice III. 

12 Ibid., vol. 12 : 1987 (publication des Nations Unies, numero de 
vente : F.88.IX.2), append1ce VII. 

13 Voir la Declaration commune publiee le 22 mai 1984 par Jes chefs 
d'Etat ou de gouvernement de !'Argentine, de la Grece, de l'lnde, du 
Mexi9ue de la Republique-Unie cfe Tanzanie et de la Suede (N39/ 
277-S/16587, annexe; pour le texte imprime, voir Documents offic1els du 
Conseil de securitt!.i_ trente-neuvieme annee, Supplement d 'avril, mai et juin 
1984, document :s/16587, annexe), reaffirmee dans la Declaration de 
Delhi publiee le 28 janvier 1985 ( N40/l 14-S/16921, annexe; pour le texte 
imprime, voir Documents offic1els du Conseil de securite, quarantieme 
annee, Supplement de janvier, fevrier et mars 1985, document S/16921, 
annexe); la Declaration de Mexico publiee le 7 aotlt 1986 (N41/518-
S/18271, annexe I); la Declaration de Stockholm publiee le 21 janvier 
1988 (N43/125-S/19478, annexe); et la Declaration publiee le 22 mai 
1989 ~ !'occasion du cinquieme anniversaire du lancement de !'Initiative 
des six nations {N44/318-S/20689, annexe). 

Convaincue que le meilleur moyen de faire cesser a 
tout jamais tous les essais nucleaires de tous les Etats 
dans tous les milieux est de conclure sans tarder un 
traite d'interdiction complete des essais nucleaires qui 
soil verifiable et puissc recueillir l'adhesion de tous lcs 
Etats. 

Reaffirmant les responsabilites particulieres de la 
Conference du desarmement dans la negociation d'un 
traite d'interdiction complete des essais nucleaires et se 
felicitant a cet egard de la reconstitution, au sein de la 
Conference du desarmement, du Comite special sur 
l'interdiction des essais nucleaires, 

Prenant note des travaux entrepris, dans le cadre de 
la Conference du desarmement, par le Groupe special 
d'experts scientifiques charge d'examiner des mesures 
de cooperation internationale en vue de la detection et 
de l'identification d'evenements sismiques, et notam
ment du dcroulement du second essai technique con
cernant l'echange et l'analyse de donnees sismologi
ques a l'echelle mondiale14, 

Notant qu'une conference d'amendement des Etats 
parties au Traite interdisant les essais d'armes nu
cleaires dans l'atmosphere, dans l'espace extra-atmo
spherique et sous l'eau se tiendra en janvier 1991 pour 
examiner un amendement visant a etendre le Traite aux 
essais nucleaires souterrains, 

l. Reaffirme sa conviction qu'un traite permettant 
d'assurer a tout jamais !'interdiction de toutes les ex
plosions nucleaires experimentales par tous les Etats 
dans tous les milieux revet la plus haute importance; 

2. Prie instamment la Conference du desarmement, 
pour qu'un traite d'interdiction complete des essais nu
clcaires puisse ctre conclu a une date prochaine, de re-
constituer, au debut de sa session de 1991, le Comite 
special sur !'interdiction des essais nucleaires, avec mis
sion de poursuivre les travaux entrepris par la Confe
rence en 1990 en se concentrant sur l'examen au fond 
des questions specifiques et interdependantes soule
vees par !'interdiction des essais, y compris la structure 
et la portee aussi bien que la verification et le respect 
des obligations; 

3. Prie de meme instamment la Conference du de
sarmement: 

a) De prendre en consideration, a cet egard, les 
progres realises par le Groupe special d'experts scien
tifiques charge d'examiner des mesures de cooperation 
internationale en vue de la detection et de l'identifica
tion d'evenements sismiques, notamment ses travaux 
sur l'echange regulier et !'utilisation des traces sismi
ques, ainsi quc les autres initiatives prises ou expe
riences menees dans cc domaine par des Etats et 
groupes d'Etats; 

b) D'encourager Jes Etats a participer aussi large
ment que possible a l'essai technique en cours sur 
l'echange et !'analyse de donnees sismologiques a 
l'echelle mondiale; 

c) D'entreprendre immediatement de creer, avec la 
participation la plus large possible, un reseau interna
tional de surveillance sismique, en vue de renforcer un 
systemc permettant de suivre et verifier !'application 

14 Voir Documents officiels de l'Assemblee generate, quarante-cin
quicmr session, Supplement 11° 27 (N45/27), par. 29. 
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effective d'un traite d'interdiction complete des essais 
nucleaires; 

d) D'envisager dans le detail d'autres moyens de 
suivre et verifier !'application d'un traite de ce genre, 
notamment des inspections sur place et un reseau in
ternational de surveillance de la radioactivite atmo
spherique; 

4. Demande instamment : 

a) Que les Etats dotes d'armes nucleaires, en parti
culier ceux qui possedent les arsenaux nucleaires les 
plus importants, conviennent promptement de mcsures 
interirnaires appropriees, verifiahles et militairement 
importantes, en vue de conclure un traite d'interdiction 
complete des essais nucleaires; 

b) Que les Etats dotes d'armes nucleaires qui ne 
l'ont pas encore fait adherent au Traite interdisant Jes 
essais d'armes nucleaires dans !'atmosphere, dans l'es
pace extra-atmospherique et sous l'eau3; 

5. Demande a la Conference du desarmement de Jui 
presenter un rapport, a sa quarantc-sixieme session, sur 
les progres accomplis; 

6. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa quarante-sixieme session la question intitulee "Ne
cessite urgente de conclure un traite d'interdiction 
complete des essais nucleaires". 

54' seance pleniere 
4 decembre 1990 

45/52. Creation d'une zone exempte d'armes nu
cleaires dans la region du Moyen-Orient 

L 'Assemblee genera le, 

Rappe/ant ses resolutions 3263 (XXIX) du 9 decem
bre 1974, 3474 (XXX) du 11 decembre 1975, 31/71 du 
10 decembre 1976, 32/82 du 12 decembre 1977, 33/64 
du 14 decembre 1978, 34/77 du 11 decembre 1979, 
35/147 du 12 decembre 1980, 36/87 du 9 decembre 1981, 
37/75 du 9 decembre 1982, 38/64 du 15 decembre 1983, 
39/54 du 12 decembre 1984, 40/82 du 12 decembre 1985, 
41/48 du 3 decembre 1986, 42/28 du 30 novembre 1987, 
43/65 du 7 decembre 1988 et 44/108 du 15 decembre 
1989, relatives a la creation d'unc zone exemptc 
d'armes nucleaires dans la region du Mayen-Orient, 

Rappe/ant egalement les recommandations visant a 
creer une telle zone au Mayen-Orient conformement 
aux dispositions des paragraphes 60 a 63, notamment 
de l'alinea d du paragraphe 63, du Document final de 
sa dixieme session extraordinaire15, 

Soulignant les dispositions fondamentales des resolu
tions susmentionnees, qui demandent a toutes Jes par
ties directement interessces d'envisager de prendre 
d'urgence les mesures concretes voulues pour donner 
effet a la proposition tendant a creer une zone exempte 
d'armes nucleaires dans la region du Moyen-Orient et, 
dans l'attente et au cours de l'etablissement d'une telle 
zone, de declarer solennellement leur intention de 
s'abstenir, sur la base de la reciprocite, de fabriquer, 
d'acquerir ou de posseder d'aucune autre maniere des 
armes nucleaires et des dispositifs explosifs nucleaircs, 

15 R~olution S-10/2 

de s'abstenir d'autoriser la mise en place d'armes nu
cleaires sur leur territoire par aucune tiercc partic, 
d'acceptcr de soumettre toutcs leurs installations nu
cleaires aux garanties de l'Agence internationale de 
l'energie atomique, de declarer leur appui a la creation 
d'une telle zone et de deposer ces declarations aupres 
du Conseil de secunte aux fins d'cxamen, selon qu'il 
conviendra, 

Reaffinnant le droit inalienable qu'ont tous les Etats 
d'utiliser l'energie nucleaire a des fins pacifiques et 
d'en acquerir ks moyens, 

Soulignant egalement qu'il faut des mesures appro
priees d'interdiction des attaques militaires contre Ies 
installations nucleaires, 

Ayant ii !'esprit que, lors de sa trente-cinquicmc ses
sion, elle a par consensus exprime sa conviction quc la 
creation d'une zone exempte d'armes nuclcaires dans 
la region du Mayen-Orient servirait grandement la 
cause de la paix et de la securite internationales, 

Souhaitant faire fond sur ce consensus pour permet
tre des progres notables vers la creation d'une zone 
cxemptc d'armcs nuclcaires dans la region du Moyen
Orient, 

Soulignant en outre quc !'Organisation des Nations 
Unies a un role essentiel a jouer dans la creation d'une 
zone exempte d'armes nucleaires dans la region du 
Mayen-Orient, 

Ayant examine le rapport du Secrctaire general, qui 
contient l'etudc de mesures efficaces et verifiablcs sus
ceptibles de favoriser la creation d'une zone exemptc 
d'armes nucleaires au Moyen-Orient 16; 

1. Prie instamment toutes les parties dircctement 
interessces d'envisager serieusement de prcndre d'ur
gence Jes mesures concretes voulues pour donner cffet 
a la proposition tendant a creer une zone exemptc 
d'armes nucleaires dans la region du Mayen-Orient, 
conformement a ses resolutions sur la question, et, pour 
aider a atteindrc cet ohjectif, invite Jes pays intcresses 
a adherer au Traite sur la non-proliferation des armcs 
nucleaircs4; 

2. Demande a tous Jes pays de la region qui ne l'ont 
pas encore fait d'accepter, en attendant la creation de 
cette zone, de soumcttre toutes leurs activites nu
cleaires aux garanties de l'Agencc intcrnationalc de 
l'energie atomiquc; 

3. l'rend acte du rapport du Directeur general de 
l'Agencc internationale de l'energie atomique sur 
!'application du paragraphe 2 de la resolution 
GC(XXXIII)/RES/506 qui figure dans le document 
GC(XXXIV)/926; 

4. Note que la Conference generale de l'Agencc 
internationale de l'energie atomique a demande au 
Directeur general, au paragraphc 2 de sa resolution 
GC(XXXIV)/RES/526 "de redoubler d'efforts en pour
suivant ses consultations avec Jes Etats concernes dans 
la region du Mayen-Orient en vue d'appliquer Jes 
garanties de l'Agence a toutes lcs installations nu
cleaires dans cette region, en gardant presentcs a !'es
prit Jes rccommandations pertinentes figurant au para
graphc 75 du rapport rcproduit dans le document 

16 N45/435, annexe. 
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GC(XXXIIl)/887, ainsi que les differentes propositions 
et opinions dont il est fait mention dans les reponses 
des gouvemements contenues dans le document 
GC(XXXIV)/926 et de la situation dans la region du 
Mayen-Orient"; 

5. Invite tous les pays de la region a declarer, en at
tendant la creation d'une zone exempte d'armes nu
cleaires dans la region du Mayen-Orient, leur appui a 
la creation d'une telle zone, conformement a l'alinea d 
du paragraphe 63 du Document final de sa dixieme ses
sion extraordinaire, et a deposer leurs declarations au
pres du Conseil de securite; 

6. Invite egalement ces pays a s'abstenir, en atten
dant la creation de la zone, de mettre au point, de fa
briquer, de mettre a l'essai ou d'acquerir d'aucune au
tre maniere des armes nucleaires ou d'autoriser 
!'implantation sur leur territoire, ou sur des territoires 
places sous leur controle, d'armes nucleaires ou de dis
positifs explosifs nucleaires; 

7. Invite les Etats dotes d'armes nucleaircs et tous 
les autres Etats a preter leur concours a la creation de 
la zone et a s'abstenir en meme temps de toute action 
contraire a !'esprit et a l'objet de la presente resolution; 

8. Se felicite de l'achevement de l'etude de mesures 
efficaces et verifiables susceptibles de favoriser la crea
tion d'une zone exernpte d'armes nucleaires au Moyen
Orient que le Secretaire general avait entreprise con
formement au paragraphe 8 de la resolution 43/65 et 
qui est contenue dans son rapport 16; 

9. Prie toutes les parties presentes dans la region et 
les autrcs parties concemees, notamment Jes Etats do
tes d'armes nucleaires, de communiqucr au Secretairc 
general !curs vues et suggestions sur l'etude susmen
tionnee ainsi que sur des mesures de suivi de nature a 
faciliter la creation d'une zone exempte d'armes nu
cleaires au Mayen-Orient; 

10. Prie le Secretaire general de lui presenter a sa 
quarante-sixieme session un rapport sur la suite donnee 
a la presente resolution; 

11. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa quarante-sixieme session la question intitulee "Crea
tion d'une zone exempte d'armes nucleaires dans la re
gion du Moyen-Orient". 

54' seance pleniere 
4 decembre I 990 

45/53. Creation d'une zone exempte d'armes nucleai
res en Asiedu Sud 

L 'Assemblee genera le, 

Rappe/ant ses resolutions 3265 B (XXIX) du 9 de
cembre 1974, 3476 B (XXX) du 11 decembre 1975, 
31/73 du 10 decembre 1976, 32/83 du 12 decembre 1977, 
33/65 du 14 decembre 1978, 34/78 du 11 decembre 1979, 
35/148 du 12 decembre 1980, 36/88 du 9 decembre 1981, 
37/76 du 9 decembre 1982, 38/65 du 15 decembre 1983, 
39/55 du 12 decembre 1984, 40/83 du 12 decembre 1985, 
41/49 du 3 decembre 1986, 42/29 du 30 novembre 1987, 
43/66 du 7 decembre 1988 et 44/109 du 15 decembre 
1989, relatives a la creation d'une zone exempte d'ar
mes nucleaires en Asie du Sud, 

Reiterant sa conviction que la creation de zones 
exemptes d'armes nucleaircs dans diverses regions du 
monde est l'un des moyens les plus surs d'attcindre lcs 
ohjectifs de non-proliferation des armes nucleaircs et 
de desarmement general et complet, 

Estimant que la creation d'une zone exempte d'armcs 
nucleaires en Asie du Sud, comme dans d'autrcs re
gions, aidera a renforccr la securite des Etats de la re
gion contre l'emploi ou la menace d'armes nuclcaircs, 

Notant avec satisfaction que Jes gouvemcrnents des 
Etats d'Asie du Sud qui travaillent a des programmes 
d'utilisation pacifique de l'encrgie nuclcaire ont, dans 
des declarations faitcs au plus haut niveau, rcaffirmc 
qu'ils s'cngageaient a ne pas acqucrir ni fahriqucr 
d'armcs nucleaircs et a consacrer Icurs programmes nu-
cleaires au seul progrcs cconomique et social de leurs 
peuples, 

Se jelicitant de la proposition faite recemment de 
conclure un accord bilateral ou regional sur l'interdic
tion des essais nucleaires en Asiedu Sud, 

Prenant acte de la proposition de convoquer le plus 
tot possible, sous les auspices de J'Organisation des Na
tions Unies, une conference sur la non-proliferation nu
cleaire en Asie du Sud a laquclle participcraient Jes 
Etats de la region et autres Etats interesses, 

Considerant les paragraphes 60 a 63 du Document 
final de sa dixiemc session extraordinairc15 conccrnant 
la creation de zones cxemptes d'armes nuclcaires, no
tamment dans la region de l'Asic du Sud, 

Prenant acte egalement du rapport du Secrctairc ge
neral 17, 

1. Reaffirme qu'clle approuve le principc d'une 
zone exempte d'armcs nucleaires en Asie du Sud; 

2. Prie de nouveau instamment les Etats d'Asie du 
Sud de continuer a faire tous les efforts possibles pour 
crecr une zone exempte d'arrnes nucleaires en Asic du 
Sud et de s'abstenir, en attendant, de toutc action qui 
irait a l'encontre de cct objectif; 

3. Demande aux Etats dotes d'armes nucleaires qui 
ne l'ont pas encore fait de donner suite a cette propo
sition et de soutenir dument lcs efforts faits en vuc de 
crcer une zone exempte d'arrnes nucleaircs en Asie du 
Sud; 

4. Prie le Sccretaire general de se mettre en rapport 
avec les Etats de la region et autres Etats interesscs 
pour s'inforrner de leurs vues sur la question et les en
courager a se consulter pour etudier les meilleurs 
moyens d'appuyer les efforts deploycs en vuc de crcer 
une zone exempte d'armes nucleaircs c,1 Asie du Sud; 

5. Prie egalement le Secretaire general de lui presen
ter un rapport sur la question }ors de sa quarantc
sixieme session; 

6. Decide d'inscrire a l'ordrc du jour provisoire de 
sa quarante-sixiemc session la question intitulec ''Crea
tion d'unc zone exernpte d'armes nucleaires en Asiedu 
Sud". 

17 A/45/462 

54' seance pleniere 
4 decemfm: /990 
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45/54. Conclusion d'arrangements internationaux ef
ficaces pour garantir les Etats non dotes 
d'armes nucleaires contre l'emploi ou la me
nace de ces armes 

L 'Assemblee generale, 
Sachant qu'il importe de faire droit a la preoccupa

tion legitime qu'ont les Etats d'assurer durablement la 
securite de leurs peuples, 

Convaincue que les armes nucleaires constituent la 
menace la plus grave pour l'humanite et pour la survie 
de la civilisation, 

Profondement preoccupee par la course aux arme
ments, notamment nucleaires, et par le risque d'emploi 
ou de menace d'armes nucleaires, 

Convaincue egalement que le desarmement nucleaire 
et l'elimination complete des armes nucleaires sont in
dispensables pour ecarter le risque de guerre nucleaire, 

Saluant les progres realises ces dernieres annees pour 
ce qui est du desarmement tant nucleaire que classique, 

Tenant compte du principe du non-recours a la me
nace ou a l'emploi de la force consacre dans la Charte 
des Nations Unies, 

Sachant que l'independance, l'integrite territoriale et 
la souverainete des Etats non dotes d'armes nucleaires 
ont besoin d'etre garanties contre l'emploi ou la me
nace de la force, notamment contre l'emploi ou la me
nace d'armes nucleaires, 

Considerant que, tant que le desarmement nucleaire 
ne sera pas universel, il s'impose que la communaute 
internationale mette au point des mesures et arrange
ments efficaces pour garantir la securite des Etats non 
dotes d'armes nucleaires contre l'emploi ou la menace 
de ces armes, par qui que ce soit, 

Consciente que des mesures et arrangements effi
caces visant a garantir les Etats non dotes d'armes 
nucleaires contre l'emploi ou la menace d'armes nu
cleaires peuvent contribuer positivement a la lutte con
tre la proliferation de ces armes, 

Tenant compte du paragraphe 59 du Document final 
de sa dixieme session extraordinaire15, la premiere 
consacree au desarmement, dans lequel elle a instam
ment prie les Etats dotes d'armes nucleaires de pour
suivre leurs efforts en vue de conclure, selon qu'il serait 
approprie, des arrangements efficaces pour garantir les 
Etats non dotes d'armes nucleaires contre le recours ou 
la menace du recours a ces armes, et souhaitant faire 
appliquer les dispositions pertinentes dudit Document 
final, 

Rappe/ant les parties pertinentes du rapport special 
que le Comite du desarmement8 lui a presente a sa dou
zieme session extraordinaire18, la deuxieme consacree 
au desarmement, et du rapport special que la Confe
rence du desarmement lui a presente a sa quinzieme 
session extraordinaire19, la troisieme consacree au de
sarmement, ainsi que du ragport annuel de la Confe
rence sur sa session de 1990 °, 

18 Documents officiels de l'Assemblee generate, douzieme session extra
ordinaire, Supplement n° 2 (NS-12/2), sect. III.C. 

19 Ibid., quinzieme session extraordinaire, Supplement n° 2 (NS-15/2), 
sect. III.F. 

20 Ibid., quarante-cinquieme session, Supplement n° 27 (N45/27), 
par. 119 ii 121. 

Rappe/ant egalement le paragraphe 12 de la Declara
tion faisant des annees 1980 la deuxieme Decennie du 
desarmement, qui figure en annexe a sa resolution 
35/46 du 3 decembre 1980 et au ii est declare, notam
ment, que tousles efforts devraient etre faits par le Co
mite du desarmement en vue de mener d'urgence des 
negociations pour aboutir a un accord sur des arrange
ments internationaux efficaces garantissant les Etats 
non dotes d'armes nucleaires contre l'emploi ou la me
nace de ces armes, 

Notant les negociations approfondies qui ant ete en
tamees, en vue de parvenir a un accord sur cette ques
tion, par la Conference du desarmement et son Comite 
special charge d'elaborer des arrangements internatio
naux efficaces pour garantir les Etats non dotes d'armes 
nucleaires contrc l'emploi ou la menace de ccs armcs, 

Prenant note des propositions presentees sur cettc 
question a la Conference du desarmement, notamment 
des projets de convention internationale, 

Prenant note egalement du document final sur la sc
curite internationale et le desarmement adopte par la 
neuvieme Conference des chefs d'Etat ou de gouverne
ment des pays non alignes, tenue a Belgrade du 4 au 
7 septembre 19897, et des recommandations perti
nentes de l'Organisation de la Conference islamiquc, 
reiterees dans le Communique final de la dix-neuvieme 
Conference islamique des ministres des affaires etran
geres, tenue au Caire du 31 juillet au 5 aout 199021, qui 
demandent a la Conference du desarmement de 
conclure d'urgence une convention internationale vi
sant a garantir les Etats non dotes d'armes nuclcaircs 
contre l'emploi ou la menace de ces armes, 

Prenant note en outre des declarations unilateralcs 
faites par tousles Etats dotes d'armes nucleaires au su
jet de la securite des Etats non dotes d'armes nuclcaires 
contre l'emploi ou la menace de ccs armes, 

Notant l'intcret manifeste a la Conference du dcsar
mement et a I' Assemblee generate pour une convention 
internationale visant a garantir les Etats non dotes 
d'armes nucleaires contre J'emploi ou la menace de ccs 
armes, ainsi que les difficultes soulevees par la misc au 
point d'une approche commune acceptable pour tous, 

Notant egalement qu'il y a une volonte plus affirmec 
de surmonter les difficultes rencontrces les annees pre
cedentes, 

Rappe/ant ses resolutions des annees precedcntcs sur 
la question, 

Souhaitant faire appliquer ses resolutions 44/110 et 
44/111 du 15 decembre 1989, 

l. Reaffirme qu'il faut parvenir a s'entendre rapide
ment sur des arrangements internationaux efficaces qui 
garantissent les Etats non dotes d'armes nuclcaircs 
contre l'emploi ou la menace de ces armes; 

2. Note avec satisfaction qu'il n'y a a la Conference 
du desarmement aucune objection de principe a l'idee 
d'une convention internationale visant a garantir les 
Etats non dotes d'armes nucleaires contre l'emploi ou 
la menace de ces armes, meme si les difficultes que sou
leve la misc au point d'une approche commune accep
table pour tous ont, elles aussi, ete signalees; 

21 Voir N45/421-S/21797, annexe I, par. -14. 
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3. Engage tous les Etats, en particulier les Etats do
tes d'armes nucleaires, a faire preuve de la volonte po
litique et de la souplesse neccssaires pour s'entendre 
sur une approche commune et, en particulier, sur une 
formule commune qui pourrait figurer dans un instru
ment international ayant force obligatoire; 

4. Recommande de redoubler d'efforts pour parve
nir a cette approche ou formule commune et d'etudier 
plus avant les diverses approches possibles, notamment 
celles qui ont ete envisagees a la Conference du desar
mement, afin de surmonter les difficultes; 

5. Recommande egalement a la Conference du de
sarmement de poursuivre activement des negociations 
intensives en vue de parvenir rapidement a un accord 
et de conclure des arrangements internationaux effi
caces pour garantir Jes Etats non dotes d'armes nu
cleaires contre l'emploi ou la menace de ces armes, en 
tenant compte du large mouvement en faveur de la 
conclusion d'une convention internationale et en pre
nant en consideration toutes autres propositions visant 
a atteindre ce meme objectif; 

6. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa quarante-sixieme session la question intitulee 
"Conclusion d'arrangements internationaux efficaces 
pour garantir les Etats non dotes d'armes nucleaires 
contre l'emploi ou la menace de ces armes". 

54' seance pleniere 
4 decembre 1990 

45/55. Prevention d'une course aux armements dans 
l'espace 

A 

PREVENTION D'UNE COURSE AUX ARMEMENTS 
DANS L'ESPACF 

L 'Assemblee genera le, 

Considerant qu'il est de l'interet general de l'huma
nite tout entiere d'explorer et d'utiliser l'espace a des 
fins pacifiques, 

Reaffirmant que la volonte de tous les Etats est que 
l'espace, y compris la Lune et les autres corps celestes, 
soit explore et utilise a des fins pacifiques, pour le bien 
et dans l'interet de tous les pays, quel que soit le stade 
de leur developpement economique ou scientifique, car 
ii est l'apanage de l'humanite tout entiere, 

Reaffirmant egalement les dispositions des articles III 
et IV du Traite sur les principes regissant les activites 
des Etats en matiere d'exploration et d'utilisation de 
l'espace extra-atmos~herique, y compris la Lune et les 
autres corps celestes 2, 

Rappe/ant !'obligation qu'ont tousles Etats de respec
ter les dispositions de la Charle des Nations Unies 
concernant la menace ou l'emploi de la force dans leurs 
relations internationales, y compris dans leurs activites 
spatiales, 

Reaffirmant en outre le paragraphe 80 du Document 
final de sa dixieme session extraordinaire15, oil ii est de
clare que, pour empecher la course aux armements 
dans l'espace, de nouvelles mesures devraient etre 

22 R~solution 2222 (XXI), annexe. 

prises et des negociations internationales appropriees 
devraient etre engagees, conformement a !'esprit du 
Traite, 

Rappe/ant ses resolutions anterieures sur cette ques
tion et la Declaration adoptee par la neuvieme Confe
rence des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays 
non alignes, tenue a Belgrade du 4 au 7 septembre 
19897, et prenant note des propositions qui lui ont ete 
presentees lors de sa dixieme session extraordinaire et 
lors de ses sessions ordinaires, ainsi que des recomman
dations adressees aux organes competents des Nations 
Unies et a la Conference du desarmement, 

Consciente du grave danger que feraient peser sur la 
paix et la securite internationales une course aux arme
ments dans l'espace et la survenance de fails nouveaux 
qui y contribueraient, 

Soulignant qu'il importe au plus haut point de respec
ter strictement les accords actuels de limitation des 
armements et de desarmement qui se rapportent a l'es
pace, y compris les accords bilateraux, ainsi que le re
gime juridiquc actuellement applicable aux utilisations 
de l'espace, 

Notant que les Etats-Unis d'Amerique et !'Union des 
Republiques socialistes sovietiques menent des nego
ciations bilaterales depuis 1985, dans l'intention decla
ree d'elaborer des accords efficaces visant, entre autres, 
a prevenir une course aux armements dans l'espace, 

Se felicitant que la Conference du desarmement, dans 
l'exercice des fonctions de negociation qui lui incom
bcnt en tant qu'organe multilateral unique de negocia
tion sur le desarmement, ait reconstitue, lors de sa ses
sion de 1990, le Comite special sur la prevention d'une 
course aux armements dans l'espace, avec mission de 
continuer d'etudier et d'identifier, en procedant a un 
examen general quant au fond, les questions qui ont 
trait a la prevention d'une course aux armements dans 
l'espace, 

Notant egalement que le Comite special sur la preven
tion d'une course aux armements dans l'espace, s'ap
puyant sur les travaux qu'il a effectues depuis sa crea
tion en 1985, a continue d'etudier et d'identifier 
differentes questions se rapportant a la prevention 
d'une course aux armemcnts dans l'espace, compte 
tenu des accords en vigueur, des propositions existantes 
et des initiatives futures23, ce qui a permis de mieux 
comprendre un certain nombre de problemes et de sai
sir plus clairement les diverses positions, 

Soulignant que, s'agissant de prevenir une course aux 
armements dans l'espace, les efforts bilateraux et mul
tilateraux sont complementaires et exprimant l'espoir 
que ces efforts porteront leurs fruits sans tarder, 

Convaincue que, pour empecher la course aux arme
ments dans l'espace, ii faut envisager de nouvelles me
sures pour parvenir a des accords bilateraux et multi
lateraux efficaces et verifiables, 

1. Reaffirme qu'il importe, d'urgence, de prcvenir 
une course aux armements dans l'espace et que tous les 
Etats sont disposes a travailler a cet objectif commun, 
conformement aux dispositions du Traite sur les prin
cipes regissant les activites des Etats en matiere d'ex-

23 Voir Documents officiels de l'Assemblee generale, quarante-cin
quieme session, Supplement n° 27 ( N45/27), par. 118. 
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ploration et d'utilisation de l'espace extra-atmospheri- gulierement informee du progres de ces reunions bila-
que, y compris la Lune et les autres corps celestes; terales, de maniere a lui faciliter la tache; 

2. Constate que, comme il est indique dans le rap- 11. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
port du Comite special sur la prevention d'une course sa quarante-sixieme session la question intitulee "Pre-
aux armements dans l'espace, le regime juridique appli- vention d'une course aux armements dans l'espace". 
cable a l'espace ne suffit pas, en soi, a garantir la_ I?re- 54, seance pleniere 
vention d'une course aux armements dans ce mtlteu, 4 decembre 1990 
que ce regime joue un role important a cet egard, qu'~l 
faut le consolider, le renforcer et le rendre plus efft- B 
cace, et qu'il importe de respecter strictement les ac-
cords existants, tant bilateraux que multilateraux24; LES MESURES DE CONFIANCE ET L'ESPACE 

3. Souligne qu'il faut adopter de nouvelles mesure~, 
assorties de clauses de verification appropriees et efft
caces, pour empecher une course aux annements dans 
l'espace; 

4. Demande a tous les Etats, en particulier a ceux 
qui sont dotes de puissants moyt:ns ~~atiaux, d'~uvrer 
activement pour que l'espace smt utilise a des fms pa
cifiques et pour prevenir une course aux armements 
dans l'espace et de s'abstenir d'actes incompatibles ~vec 
cet objectif et avec Jes traites en vigueur en la matiere, 
afin de maintenir la paix et la securite dans le monde 
et de servir la cooperation et la comprehension inter
nationales; 

5. Reaffirme que la Conference du desarmement, 
seule instance multilaterale de negociation sur le desar
mement, a un role primordial a jouer dans la negocia
tion d'un ou de plusieurs accords multilateraux, selon 
qu'il conviendra, visant a prevenir, sous tous ses as
pects, une course aux armements dans l'espace; 

6. Prie la Conference du desarmement d'examiner 
a titre prioritaire la question de la prevention d'une 
course aux armements dans l'espace; 

1. Prie egalement la Conference du desarmement 
d'accelerer l'examen, sous tous ses aspects, de la ques
tion de la prevention d'une course aux armements dans 
l'espace, en developpant Jes domaines de convergence 
et en tenant compte des propositions et initiatives per
tinentes, notamment de celles dont le Comite special a 
ete saisi a la session de 1990 de la Conference, comme 
de celles presentees a la quarante-cinquieme session de 
l'Assemblee generale; 

8. Considere, a cet egard, qu'il est utile d'envisager 
des mesures de confiance et plus de transparence et 
d'ouverture dans le domaine spatial, comme l'indique 
le Comite special dans son rapport; 

9. Prie en outre la Conference du desarmement de 
reconstituer au debut de sa session de 1991, avec le 
mandat voulu, un comite special et de continuer a de
velopper des domaines de convergence en vue _de nego
ciations pour la conclusion d'un ou de plus1eurs ac
cords, selon qu'il conviendra, destines a prevenir, sous 
tous ses aspects, une course aux armements dans l'es
pace; 

10. Prie instamment les Etats-Unis d'Amerique et 
]'Union des Republiques socialistes sovietiques de 
poursuivre intensivement leurs negociations bilaterales 
dans un esprit constructif, en vue de s'entendre sans 
delai pour prevenir une course aux armements dans 
l'espace, et de tenir la Conference du desarmement re-

24 Ibid., par. 63 du texte cit~. 

L 'AssembMe generale, 

Consciente qu'il faut d'urgence prevenir une course 
aux armements dans l'espace, 

Rappe/ant que, conformement aux ~i~positions du 
Traite sur les principes regissant les act1v1tes des Etats 
en matiere d'exploration et d'utilisation de l'espace 
extra-atmospherique, y compris la Lune et les autres 
corps celestes22, !'exploration et l'utilisation de l'esl?ace, 
y compris la Lune et les autres corps celestes, dmvent 
se faire pour le bien et dans l'i?teret de tous les pay~, 
quel que soit le stade de leur developpement econom1-
que ou scientifique, et sont l'apanage de l'humanite 
tout entiere, 

Sachant que de plus en plus d'Etats s'intercssent ac
tivement a l'espace ou participent a d'importants pro
grammes spatiaux pour !'exploration et !'exploitation 
de ce milieu, 

Consciente que l'espace est devcnu a cet egard un fac
teur important du developpement socio-economique 
d'un grand nombre d'Etats, outre son role indcniahle 
en matierc de securite, 

Soulignant quc !'utilisation croissante de l'espacc a 
accru la necessite d'une plus grande transparcnce ainsi 
que celle de mesures de confiance, 

Rappe/ant que la communaute internationale a pro
clame unanimement, notamment dans Jes resolutions 
de I' Assemblee generale 43/78 H du 7 decembre 1988 
et 44/116 U du 15 decembre 1989, !'importance et 
l'utilite de mesures de confiance, qui peuvent grande
ment servir la cause de la paix, de la securite et du dc
sannement, 

Prenant note des importants travaux qu'accomplit le 
Comite special sur la prevention d'une course aux ar
mements dans l'espace, qui aident a determiner les do
maines oil peuvent etre prises des mesures de con
fiance, 

Consciente de !'existence d'un certain nombre de pro
positions et d'initiatives concernant cette question, ce 
qui denote une convergence croissante des vues, 

l. Reaffirme l'importance des mesurcs de confiance 
en tant que moyen de prevenir une course aux arme
ments dans l'espace; 

2. Declare qu'elles sont applicables dans I'espace, 
scion des criteres precis qu'il reste a definir; 

3. Prie le Secretaire general de mener, avec l'aide 
d'experts gouvernementaux, une etude des aspects par
ticuliers de !'application a l'espace de diverses mesures 
de confiance, y compris les differcntes technologies 
disponibles, les possibilites de definir des mecanismes 
appropries de cooperation internationale dans des do-
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maines d'interet determines et autres questions, et de 
lui rendre compte a cc sujct a sa quarante-huitieme ses
sion. 

54, seance pleniere 
4 decembre 1990 

45/56. Application de la Declaration sur la denuclea
risation de I' Afrique 

A 

APPLICATION DE LA DECJ ARATION 

L 'Assemblee genera le, 

Ayant a !'esprit la Declaration sur la denuclearisation 
de l'Afrique25 adoptee par la Conference des chefs 
d'Etat et de gouvernement de !'Organisation de !'unite 
africaine a sa premiere session e;rdinaire, tenue au 
Caire du 17 au 21 juillet 1964, dans laquclle ccux-ci sc 
sont solennellement declares prcts a s'cngager, par un 
accord international a conclurc sous les auspices de 
!'Organisation des Nations Unics, a ne pas fabriqucr ou 
controler d'armes nucleaires, 

Rappe/ant sa resolution 1652 (XVI) du 24 novembre 
1961, la premiere qu'elle ait adoptee a cc sujet, ainsi 
que ses resolutions 2033 (XX) du 3 decembre 1965, 
31/69 du 10 decembre 1976, 32/81 du 12 decembre 1977, 
33/63 du 14 decembre 1978, 34/76 A du 11 decembrc 
1979, 35/146 B du 12 deccmbrc 1980, 36/86 B du 9 d6-
cembre 1981, 37/74 A du 9 dcccmbrc 1982, 38/181 A du 
20 decembre 1983, 39/61 A du 12 deccmbre 1984, 
40/89 A du 12 decembrc 1985, 41/55 A du 3 <leccmbre 
1986, 42/34 A du 30 novcmbn; 1987, 43/71 A du 7 dc
cembre 1988 et 44/113 A du 15 dccemhre 1989, dans 
lesquelles elle a demande a tousles Etats de considerer 
le continent africain et ses parages comme unc zone 
exempte d'armes nucleaires, a respecter en tant quc 
telle, 

Rappe/ant egalement que, dans sa resolution 33/63, 
elle a vigoureusement condamne toute tentative ou
verte ou secrete de l'Afriquc du Sud visant a introduire 
des armes nucleaires sur le continent africain et exige 
que ce pays s'abstienne desormais de proceder a des ex
plosions nucleaires sur cc continent ou ailleurs, 

Ayant a l'e~prit egalement les dispositions de la re
solution CM/Res.l lOl(XLVI)/Rev 126 sur la denu
clearisation de l'Afriquc, adoptee par le Conseil 
des ministres de !'Organisation de !'unite africaine a sa 
quarante-sixieme session ordinairc, tcnue a Addis
Abeba du 20 au 25 juillct 1987, 

Ayant pris acte du rapport intitule "Capacite nu
cleaire de l' Afrique du Sud"27, que l'Institut des Nations 
Unies pour la recherche sur le desarmement a 6tabli en 
collaboration avec le Departement des affaires de de
sarmement du Secretariat et en consultation avec !'Or
ganisation de l'unite africaine, ainsi que du rapport de 
la Commission du desarmement28, 

25 Ibid., vingtieme session, Annexes, point !05 de l"ordre du jour, 
document N5975. 

26 Voir N42/699, annexe I. 
27 N39/470. 
28 Documents ofjiciels de l'Assembh'c gc'ntrale, quarantc-cinquieme 

session, Supplement n° 42 (N45/42). 

--------------
Notant quc des gouvcrncments ont entrepris de rcs

treindre !cur cooperation avec l'Afrique du Sud dans 
lcs domaines nuclcaire et autrcs, 

Notant avec satisfaction quc la Commission du desar
mcment, a sa session <le fond de 1990, a termine ses 
deliberations et adoptc par consensus scs rccommanda
tions sur la question de la capacite nucleairc de I' Afri
quc du Sud2\ 

Considerant la menace que la capacite nucleaire de 
I' Afrique du Sud constituc pour la paix et la sccurite 
intcrnationales, en particulier pour l'objectif de la De
claration sur la denuclearisation de l'Afrique, 

L Demande de nouveau instamment a tous les Etats 
de considerer le continent africain et ses parages 
comme unc zone cxemptc d'armcs nucleaircs, a respcc
ter en tant que tclle; 

2. Reaffirme quc !'application de la Declaration sur 
la dcnuclearisation <le l'Afrique, adoptce par la Confe
rence des chefs <l'Etat et de gouvcrncmcnt de !'Organi
sation de !'unite africainc, aidcrait beaucoup a prevenir 
la proliferation des armcs nucleaires et servirait la paix 
et la securit6 intcrnationalcs; 

3. Se declare a nouveau profondement inquiete de 
constater que l'Afrique du Sud possede une capacite 
d'armcment nucleairc qu'clle continue <l'accroitrc; 

4. Condamne la pcrsistance de I' Afrique du Sud a 
se doter d'une capacit6 nucleaire ainsi quc toutes lcs 
formcs de collaboration nuclcairc cntrc un Etat, une 
societe, unc institution ou un particulier, quels qu'ils 
soicnt. et le regime racistc, a qui ccttc collaboration 
permet de faire 6chec a la Declaration sur la denuclca
risation de I' Afrique, dont l'objet est de conserver a 
l'Afriquc son caractcre de zone exemptc d'armes nu
cleaircs; 

5. Demande a tous les Etats, societes, institutions et 
particulicrs <le mettn.: fin a toutc forme de collabora
tion avcc le regime racistc qui lui permettrait de faire 
6chcc a la Declaration sur la dcnuclcarisation de I' Afri
quc; 

6. Exige une fois de plus que le regime raciste 
d'Afrique du Sud s'ahstienne de fabriquer, de mettrc 
a l'essai, de deployer, de transporter, de stocker, d'em
ploycr ou de menacer d'cmploycr des armes nuclcaircs; 

7. Engage tous Jes Etats et organisations qui sont en 
mcsurc de le faire a observer Jes activites sud-africaines 
de rechcrche, de devcloppemcnt et de fabrication <l'ar
mcs nucleaircs et a diffuser Jes informations qu'ils 
pourraicnt rcunir a CCI cgar<l; 

8. Exige une fois de plus quc l'Afriquc du Sud sou
mctte immcdiatcmcnt toutcs ses installations nu
cleaircs a !'inspection de l'Agencc intcrnationalc de l'e
ncrgic atomiquc; 

9. Prie le Secretairc general de fournir a !'Organi
sation de !'unite africainc toute !'assistance qu'elle 
pourrait Jui demander, pour pouvoir convoquer a 
Ad<lis-Abeba, en 1991, unc reunion d'experts charges 
d'etudier, du point di: vuc de !curs modalites et ele
ments, la preparation et !'application d'unc convention 
OU d'un traite sur la dcnuclearisation de l'Afriquc; 

29 f.l,id" par. '.1 J. 
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10. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa quarante-sixieme session la question intitulee "Ap
plication de la Declaration sur la denuclearisation de 
l'Afrique". 

B 

54' seance pleniere 
4 decembre 1990 

CAPACITE NUCLEAIRE DE L'AFRIQUE DU SUD 

L 'Assemblee generale, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur la 
capacite nucleaire de l'Afrique du Sud30, 

Ayant egalement examine le rapport du Secretaire ge
neral sur la capacite de l' Afrique du Sud de mettre au 
point un missile balistique a ogive nucleaire31, 

Rappe/ant ses resolutions 34/76 B du 11 decembre 
1979, 35/146 A du 12 decembre 1980, 36/86 A du 9 de
cembre 1981, 37/74 B du 9 decernbre 1982, 38/181 B 
du 20 decembre 1983, 39/61 B du 12 decembre 1984, 
40/89 B du 12 decernbre 1985, 41/55 B du 3 decembre 
1986, 42/34 B du 30 novembre 1987, 43/71 B du 7 de
cembre 1988 et 44/113 B du 15 decembre 1989, 

Ayant a /'esprit la Declaration sur la denuclearisation 
de l'Afrique25 adoptee par la Conference des chefs 
d'Etat et de gouvernement de )'Organisation de )'unite 
africaine a sa premiere session ordinaire, tenue au 
Caire du 17 au 21 juillet 1964, 

Rappe/ant que, au paragraphe 12 du Document final 
de sa dixieme session extraordinaire15, elle a note que 
l'accumulation massive d'armements et l'acquisition de 
techniques relatives aux armements et aussi, eventuel
Iement, d'armes nucleaires par des regimes racistes 
constituaient un defi et un obstacle de plus en plus dan
gereux pour une communautc mondiale confrontee a 
l'urgente necessite de desarmer, 

Rappe/ant egalement que, dans sa resolution 33/63 du 
14 decernbre 1978, elle a vigoureusement condamne 
toute tentative ouverte ou secrete de l'Afrique du Sud 
visant a introduire des armes nucleaires sur le continent 
africain et exige que ce pays s'abstienne desormais de 
proceder a des explosions nucleaires sur ce continent 
ou ailleurs, 

Ayant a /'esprit egalement les dispositions de la reso
lution CM/Res.ll0l(XLVI)/Rev.126 sur la denuclea
risation de l'Afrique, adoptee par le Conseil des mi
nistres de !'Organisation de l'unite africaine a sa 
quarante-sixieme session ordinaire, tenue a Addis
Abeba du 20 au 25 juillet 1987, 

Constatant une fois encore avec regret que le regime 
d'apartheid sud-africain n'applique pas la resolution 
GC(XXX)/RES/468, adoptee le 3 octobre 1986 par la 
Conference generale de l'Agence internationale de 
l'energie atomique a sa trentieme session ordinaire32, 

Ayant pris acte du rapport intitule "Capacite nu
cleaire de l'Afrique du Sud"27 que l'Institut des Nations 
Unies pour la recherche sur le desarmernent a etabli en 

30 N45/569. 
31 N45/571 et Corr.I. 
32 Voir A~ence internationale de l'energie atomique, Resolutions et 

autres decisions de la Conference generale, trentieme session ordinaire, 
29 septembre-3 octobre 1986. 

collaboration avec le Departement des affaires de de
sarmement du Secretariat et en consultation avec l'Or
ganisation de !'unite africainc, 

Considerant la menace que la capacite nucleaire de 
l'Afrique du Sud constitue pour la paix et la securite 
intemationales et, en particulier, pour l'objectif de la 
Declaration sur la denuclearisation de l'Afrique, 

Notant avec satisfaction que la Commission du desar
mement, a sa session de fond de 1990, a termine ses 
deliberations et adopte par consensus ses recommanda
tions sur la question de la capacitc nucleairc de l'Afri
que du Sud29, 

Alarmee par le fait que ses installations nucleaires, en 
particulier celles qui ne sont pas soumises a garanties, 
permettent a l'Afrique du Sud de mettre au point et 
d'acquerir les moyens de produire des matieres fissiles 
pour la fabrication d'armes nucleaires, 

Alarmee egalement de ce que le regime d'apartheid 
sud-africain, comme ii l'a lui-meme publiquement ad
mis a Vienne le 13 aout 1988, possede desormais une 
capacite de production d'armes nucleaires, 

Profondement preoccupee par Jes informations selon 
lesquelles le regime d'apartheid sud-africain collabore 
activement, sur le plan militaire, avec Israel a la fabri
cation de missiles a moyenne portee munis d'ogives nu
cleaires, pour lesquels toutes Jes installations d'essais 
sont deja en place, et par Jes consequences qui en de
coulent pour la paix et la securite des Etats africains, 

Gravement preoccupee de constater que le regime ra
ciste d' Afrique du Sud n'a pas renonce a sa politique 
de subversion et d'agression contre la souverainete et 
l'integrite territoriale des pays voisins, 

Profondement de<;ue de constater que certains Etats 
occidentaux et Israel ont, en depit des appels de la com
munaute intemationale, continue de collaborer avec le 
regime raciste d' Afrique du Sud dans Jes domaines mi
Iitaire et nucleaire et que certains de ces Etats ont, en 
usant sans hesiter du veto, systematiquement entrave 
tous Jes efforts faits au Conseil de securite en vue de 
regler definitivement la question de l'Afrique du Sud, 

Rappelant qu'elle a decide, a sa dixicme session ex
traordinaire, que le Conseil de securite devrait prendre 
les rnesures efficaces voulues pour qu'il ne soit pas fait 
obstacle a la decision de !'Organisation de !'unite afri
caine concernant la denuclearisation de I' Afrique33, 

Soulignant qu'il faut preserver la paix et la securite 
en Afrique, en veillant a faire du continent une zone 
exernpte d'armes nucleaires, 

1. Prend acte du rapport du Sccretaire general sur 
la capacite nucleaire de l'Afrique du Sud30; 

2. Condamne le renforcement massif de l'appareil 
rnilitaire de l'Afrique du Sud, notamrnent !'acquisition 
effrenee par cc pays d'une capacite d'armement nu
cleaire destinee a etre utilisee a des fins repressives et 
agressives et commc instrument de chantage; 

3. Condamne egalement toutes les formes de colla
boration nucleaire entre un Etat, une societe, une ins
titution ou un particulier, quels qu'ils soient, et le re
gime raciste d' Afrique du Sud, en p'lrticulier la decision 
prise par certains Etats Membres d'autoriser plusieurs 

33 Voir resolution S 10/2, par. 63, al. c. 
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societes relevant de leur juridiction a fournir du mate
riel et a assurer les services techniques et d'entretien 
requis pour des centrales nucleaires situees en Afrique 
du Sud; 

4. Prend note avec une profonde preoccupation de re
centes informations selon lesquelles la collaboration 
entre Israel et l' Afrique du Sud aurait abouti a la mise 
au point par l'Afrique du Sud d'un missile a ogive nu
cleaire; 

5. Remercie le Secretaire general du rapport sur la 
capacite de l' Afrique du Sud de mettre au point un mis
sile balistique a ogive nucleaire31, qu'il lui a presente en 
application du paragraphe 6 de sa resolution 44/113 B; 

6. Demande a tous les Etats Membres de communi
quer au Secretaire general leurs vues et suggestions sur 
ledit rapport31 et prie le Secretaire general de lui rendre 
compte a sa quarante-sixieme session; 

7. Reaffirme que !'acquisition par le regime raciste 
d'une capacite d'armement nucleaire constitue un tres 
grave danger pour la paix et la securite internationales 
et, en particulier, qu'elle compromet la securite des 
Etats africains et accroit le risque de proliferation des 
armes nucleaires; 

8. Exprime son plein appui aux Etats africains 
confrontes au danger que represente la capacite nu
cleaire de l'Afrique du Sud; 

9. Felicite les gouvernements qui ont entrepris de 
restreindre leur cooperation avec l'Afrique du Sud dans 
les domaines nucleaire et autres; 

10. Demande a tous les Etats, societes, institutions 
et particuliers de mettre immediatement fin a toute 
forme de collaboration militaire et nucleaire avec le re
gime raciste; 

11. Prie le Secrctaire general de fournir a !'Organi
sation de l'unite africaine toute l'assistance qu'elle 
pourrait lui demander au sujet des modalites et ele
ments pour la preparation et J'application d'une 
convention ou d'un traite sur la denuclearisation de 
l'Afrique; 

12. Prend note avec satisfaction des resolutions 558 
(1984) du 13 decembre 1984 et 591 (1986) du 28 no
vembre 1986, que le Conseil de securite a adoptees sur 
la question de l'Afrique du Sud en vue de renforcer 
}'embargo sur les armes en en comblant les lacunes et 
d'interdire, en particulier, toute forme de cooperation 
et de collaboration nucleaires avec le regime raciste 
d' Afrique du Sud; 

13. Exige une fois de plus que l'Afrique du Sud sou
mette immediatement toutes ses installations nu
cleaires a l'inspection de l' Agence internationale de l'e
nergie atomique; 

14. Prie egalement le Secretaire general de suivre 
de tres pres l'evolution de l'Afrique du Sud dans le 
domaine nucleaire et de lui rendre compte lors de sa 
quarante-sixieme session; 

15. Prie en outre le Secretaire general de lui presen
ter un rapport, a sa quarante-sixieme session, sur !'as
sistance militaire que le regime d'apartheid sud-africain 
re~oit d'lsrael et evcntuellement d'autres sources sous 
forme de technologies de pointc pour la fabrication 

de missiles et sous forme d'installations techniques 
d'appui. 

54• seance pleniere 
4 decembre I 990 

45/57. Armes chimiques et bacteriologiques (bio
logiques) 

A 

ARMES CHIMIQUES ET BACI'ERIOLOGIQUES 
(BIOLOGIQUES) 

L 'Assemblee generale, 

Rappe/ant ses precedentes resolutions sur l'interdic
tion complete et effective de la mise au point, de la fa
brication et du stockage de toutes les armes chimiques 
et sur leur destruction, 

Reaffirmant qu'il s'impose d'urgence -- d'autant que 
Jes armes chimiques ont ete employees dans le passe et 
que J'on a recemment menace d'y avoir recours ~ de 
faire en sorte que tous les Etats se conforment stricte
ment aux principes et aux objectifs du Protocole 
concernant la prohibition d'emploi a la guerre de gaz 
asphyxiants, toxiques ou similaires et de moyens bacte
riologiques, signe a Geneve le 17 juin 192534, 

Se felicitant de nouveau a cet egard que, dans sa De
claration finale, la Conference des Etats parties au Pro
tocole de Geneve de 1925 et des autres Etats interesses, 
tenue a Paris du 7 au 11 janvier 1989, ait reaffirme !'im
portance et la validite continue du Protocole de 192535 , 

Reaffirmant egalement qu'il s'impose d'urgence que 
tous les Etats adherent a la Convention sur l'interdic
tion de la mise au point, de la fabrication et du stockage 
des armes bacteriologiques (biologiques) ou a toxincs 
et sur leur destruction, signee a Londres, Moscou et 
Washington le 10 avril 197236, 

Ayant examine le rapport de la Conference du dcsar
mement37, qui contient notamment le rapport de son 
Comite special des armes chimiques38, et exprimant 
J'espoir que les consultations qui doivent avoir lieu du
rant !'intersession feront avancer les negociations, 

Convaincue qu'il faut s'efforcer avec la plus grande 
energie de mener a bonne fin Jes negociations sur l'in
terdiction de la misc au point, de la fabrication, du 
stockage et de l'emploi de toutes les armes chimiques 
et sur leur destruction, 

Soulignant J'importance d'une participation aussi 
large que possible des Etats aux negociations sur le pro
jet de convention, le but etant d'assurer que tous les 
Etats y adhereront a sa conclusion, et se felicitant a cet 
egard qu'un nombre toujours plus grand d'Etats parti
cipent a ces negociations, 

Consciente qu'il faut cchanger des donnees utiles aux 
negociations sur une future convention interdisant 

34 Societedes Nations,Recuei/ des Traites, vol. XCIV (1929), n° 2138. 
35 N44/88, annexe, par. 2. 
36 Resolution 2826 (XXVI), annexe. 
37 Documents officiels de l'Assemblt!e gent!rale, quarante-cinquieme 

session, Supplement n° 27 (N45/27). 
38 Ibid., par. 115. 
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toutes les armes chimiques dans le monde entier et que 
la fourniture de ces donnees constituerait une impor-
tante mesure de confiance, 

Notant les discussions bilaterales et autres, y compris 
les echanges de vucs qui se poursuivent entre les Etats
Unis d'Amerique et l'Union des Republiques socia
listes sovietiques dans le cadre des negociations multi
laterales, sur les questions relatives a !'interdiction des 
armes chimiques, 

Se felicitant, acct egard, que les Etats-Unis d'Ameri
que et l'Union des Republiques socialistes sovietiques 
soient convenus de cesscr de fabriquer des armes chi
miques et de commencer a dctruire !curs stocks, 

Se felicitant egalement des efforts que Jes Etats font a 
tous les niveaux pour qu'une convention sur !'interdic
tion de la misc au point, de la fabrication, du stockage 
et de l'emploi des armes chimiques et sur leur destruc
tion soit conclue le plus tot possible et, en particulier, 
des mesures concretes prises pour accroitre la con
fiance et y contribuer dircctement, 

Notant avec satisfaction qu'un nombre croissant 
d'Etats ont declare leur intention de figurer au nombre 
des signataires initiaux de la convention, 

Consciente que l'appui et le concours de l'industrie 
chimique contribueront a rendre une telle convention 
efficace, 

l. Engage a nouveau tous les Etats a se conformer 
strictement aux principes et aux objectifs du Protocole 
concernant la prohibition d'emploi a la guerre de gaz 
asphyxiants, toxiques ou similaires et de moyens hactc
riologiques et a respecter Jes engagements pris dans la 
Declaration finale adoptee a la Conference des Etats 
parties au Protocole de Geneve de 1925 et des autres 
Etats interesses, tenue a Paris en janvier 198935; 

2. Prend note des progres que le Comite special des 
armes chimiques de la Conference du desarmement a 
realises dans ses travaux pendant sa session de 1990 et 
des resultats dont ii rend compte dans son rapport; 

3. Constate avec regret et preoccupation qu'il n'a pas 
encore ete conclu de convention sur !'interdiction de la 
misc au point, de la fabrication, du stockage et de I'em
ploi des armes chimiques et sur lcur destruction; 

4. Prie instamment la Conference du desarmement, 
a titre hautement prioritaire, de redoubler d'efforts a 
sa session de 1991 pour regler Jes questions en suspens 
et de mener a bien Jes negociations sur une convention, 
en tenant compte de toutcs Jes propositions existantes 
et initiatives a venir, et de reconstituer a cette fin son 
Comite special des armes chimiques; 

5. Prie la Conference du desarmement de Jui rendre 
compte, a sa quarante-sixiemc session, des resultats de 
ses negociations; 

6. Souligne qu'il est particulierement important que 
les Etats declarent s'ils possedent ou non des armes chi
miques et qu'il y ait de nouveaux echanges internatio
naux de donnees et autres informations utiles aux ne
gociations en vue d'une convention; 

7. Encourage tous les Etats a prendre d'autrcs ini
tiatives et mesures pour accroitre la confiance et la 
franchise afin de contribuer a un accord rapide sur une 
convention a laquelle tous puissent adherer; 

B. Invite tow; les Etats a ne negliger aucun effort 
pour assurer quc la convention entrera rapidement en 
vigueur et sera dument appliquec; 

9. Decide d'inscrire a l'ordrc du jour provisoire de 
sa quarante-sixieme session la question intitulec 
"Armes chimiques et bacteriologiques (biologiques)". 
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B 

APPLICATION DE LA CONVENTION SUR L'INTERDICI'ION 
DE I.A MISE AU POINT, DE I.A FABRICATION ET DU 
STOCK.AGE DES ARMES BACfERIOLOGIQUES (RIOLO 
GIQUES) OU A TOXINES ET SUR LEUR DESTRUCI'ION 
ET PREPARATIFS DE LA TROISIEME CONFERENCE DES 
PARTIES CHAR GEE DE L'EXAMEN DE LA CONVl-:NTION 

L 'Assemblee generale, 

Rappe/ant sa resolution 2826 (XXVI) du 16 dccem 
bre 1971, dans laquelle elle a accueilli avee satisfaction 
la Convention sur !'interdiction de la misc au point, de 
la fabrication et du stockage des armes bactcriologiques 
(hiologiques) ou a toxines et sur leur dcstruction 36, 

Considerant Jes mesures de confiance dont la 
deuxiemc Conference des parties chargee de l'examen 
de la Convention sur !'interdiction de la misc au point, 
de la fabrication et du stockage des armes hactcriologi
ques (biologiques) ou a toxines et sur lcur destruction, 
tenue a Geneve du 8 au 26 scptemhre 1986, est conve
nuc pour renforccr encore l'autorite de la Convention 
et accroitre la confiance entre Etats, 

Sachanl que la Declaration finale de la deuxicmc 
Conference d'examen39 a signalc la nccessitc d'exami
ner plus avant, notamment, )'application de la Conven
tion sous tous ses aspects, 

Confinnant l'intcret commun qu'il y a a rcnforcer 
l'autorite et l'efficacite de la Convention pour encoura
ger la confiance et la cooperation entre Jes Etats Mem
bres, ainsi que la ncccssitc de s'acquitter des obligations 
cnoncees dans la Convention, 

1. Note qu'a la demande des Etats parties unc troi
sieme Conference des parties chargee de l'cxamen de 
la Convention sur !'interdiction de la mise au point, de 
la fabrication et du stockage des armcs bactcriologiques 
(biologiques) ou a toxines et sur lcur destruction scra 
organisec a Gencve en 1991, qu'a la suite de consul -
tations appropriees un comitc preparatoire ouvert a 
toutes les parties a la Convention a cte constituc en vuc 
de cette conference et que ce comite se rcunira ;1 
Geneve du 8 au 12 avril 1991; 

2. Prie le Secretaire general de fournir !'assistance 
et les services qui seront requis pour la troisicme 
Conference d'examen et sa preparation; 

3. Rappe/le a cet egard la decision, prise lors de la 
deuxiemc Conference d'examen, selon laquclle la troi
sieme Conference d'examen devrait etudier notamrncnt 
Jes problemes enonces dans !'article XII de la Declara
tion finale de la deuxieme Conference d'examen; 

4. Invite de nouveau tous les Etats parties a l;, 
Convention a participer a l'echange d'informations ct 

39 BWC/CONF. II/ D. partie II. 
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de donnees convenu dans la Declaration finale de la 
deuxieme Conference d'examen et a communiquer ces 
informations et ces donnees au Secretaire general sur 
une base annuelle, au plus tard le 15 avril, scion la pro
cedure normalisee40; 

5. Rappe/le egalement la demande qu'elle a adressee 
au Secretaire general, dans sa resolution 44/115 C du 
15 decembre 1989, de fournir !'assistance et les services 
qui seront requis pour l'application des parties perti
nentes de la Declaration finale de la deuxieme Confe
rence d'examen; 

6. Rappelle en outre la demande qu'elle a adressee 
au Secretaire general, dans la resolution 44/115 C, de 
communiquer aux Etats parties a la Convention, au plus 
tard quatre mois avant la convocation de la troisieme 
Conference d'examen, un rapport sur !'application des 
mesures de confiance susmentionnees; 

7. Engage tousles Etats qui n'ont pas encore ratifie 
la Convention ou n'y ont pas encore adhere a le faire 
sans tarder, ce qui contribuera a l'universalite de la 
Convention et encouragera la confiance internationale. 

C 

54' seance pleniere 
4 decembre 1990 

ARMES CHIMIQUES ET BACTERIOLOGIQUES (BIOLOGI
QUES): MESURES VISANf A RENFORCER L'AUTORITE 
DU PROTOCOLE DE GENEVE DE 1925 

L 'Assemblee generale, 

Rappe/ant ses precedentes resolutions et celles du 
Conseil de securite sur l'emploi des armes chimiques, 

Reaffirmant sa resolution 44/115 B du 15 decembre 
1989 sur les mesures visant a renforcer l'autorite du 
Protocole de Geneve de 1925 et a appuyer la conclusion 
d'une convention sur les armes chimiques, 

Ayant a /'esprit que, dans sa Declaration finale, la 
Conference des Etats parties au Protocole de Geneve 
de 1925 et des autres Etats interesses, tenue a Paris du 
7 au 11 janvier 1989, a reaffirme !'importance et lava
lidite continue du Protocole de l 9253~, 

Deplorant l'emploi et la menace d'armes chimiques, 

1. Condamne energiquement tous les actes qui 
constituent ou menacent de constituer un manquement 
aux obligations assumees aux termes du Protocole 
concernant la prohibition d'emploi a la guerre de gaz 
asphyxiants, toxiques ou similaires et de moyens bacte
riologiques, signe a Geneve le 17 juin 192534, et a d'au
tres dispositions pertinentes du droit international; 

2. Demande a nouveau a toi..s les Etats de se confor
mer strictement aux principes et objectifs du Protocole 
de Geneve de 1925 et reaffirme qu'il est indispensable 
d'en respecter les dispositions; 

3. Approuve les propositions du groupe d'experts 
qualifies constitue en application de sa resolution 
42/37 C du 30 novembre 1987 concernant les principes 
et procedures techniques que le Secretaire general 
pourrait utiliser pour mener rapidement une enquete 

40 BWC/CONF.II/EX/2. 

efficace sur les cas d'emploi d'armes chimiques et bac
tcriologiques (biologiqucs) ou a toxines qui lui sont si
gnales41; 

4. Note l'importance quc continue de revetir la de
cision du Conseil de securite tendant a envisagcr sans 
delai, compte tenu des enquetes menees par le Secre
taire general, des mesures appropriees et efficaces, 
conformement a la Charte des Nations Unies42, sides 
armes chimiques venaient a etre utilisecs a l'avenir en 
violation du droit international. 

54' seance pleniere 
4 decembre 1990 

45/58. Desarmement general et complet 

A 

RELATION ENTRE LE DF..SARMEMENT 
ET LE DEVELOPPEMENT 

L 'Assemblee genera le, 

Rappe/ant les dispositions du Document final de sa 
dixieme session extraordinaire15 qui ont trait a la rela
tion entre le desarmement et le developpemcnt, 

Rappe/ant egalement )'adoption, le 11 septcmbre 
1987, du Document final de la Conference internatio
nale sur la relation entre le desarmement et le dcvelop
pement43, 

Soulignant l'importance croissante que la relation en
tre le desarmement et le developpement prend dans les 
relations internationales actuelles, 

1. Accueille avec satisfaction le rapport du Secrc::
taire general44 et les mesures prises conformement au 
Document final de la Conference internationale sur la 
relation entre le desarmement et le developpemcnt; 

2. Prie le Secretaire general de continuer de prcn
dre, par l'intermediaire des organes appropries et dans 
la limite des ressources disponibles, des mesures en vue 
de !'application du programme d'action adopte par la 
Conference internationale45 ; 

3. Prie egalement le Secretaire general de lui presen
ter un rapport a sa quarante-sixieme session; 

4. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa quarante-sixieme session la question intitulee "Rela
tion entre le desarmement et le developpement". 

54, seance pleniere 
4 decembre 1990 

B 

NEGOCIATIONS BILATERALES RELATIVES 
AUX ARMES NUCLEAIRES 

L 'Assemblee genera le, 

Rappe/ant ses resolutions pertinentes, en particulier 
les resolutions 43/75 A du 7 decembre 1988 et 44/116 K 
du 15 decembre 1989, 

41 N44/561, annexe. 
42 Resolution 620 (1988) du Conseil de securitc. 
43 Publication des Nations Unies, numfro de vente : F.87.IX.8. 
44 N45/592. 
45 Publication des Nations Unics, numero de vcnte : F.87.IX.8, 

par. 15. 
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Soulignant qu'il importe de renforcer la securite in
ternationale en desarmant et mettant un terme a l'es
calade qualitative et quantitative de la course aux ar
mements, 

Consciente qu'il incombe a tous les Etats d'accelerer 
le nouveau processus de detente internationale et de 
l'orienter vers une voie benefique a tous et qu'il ne peut 
y avoir de paix et de securite durables que si les mem
bres de la communaute internationale unissent tous 
leurs efforts, chaque Etat participant et contribuant a 
cette action sur une base d'egalite, 

Soulignant egalement que le desarmement general et 
complet sous un controle international efficace est, de 
par sa nature meme, irrealisable si tous les Etats ne 
s'associent pas pour !'assurer, 

Soulignant en outre que le desarmement nucleaire et 
la prevention de la guerrc nucleaire restent l'une des 
taches principales de notre epoque, 

Notant avec inquietude, toutefois, que le monde reste 
sous la menace d'arsenaux nucleaires enormes, sans 
cesse perfectionnes et renforces, et que le desarmement 
nucleaire et la prevention de la guerre nucleaire ne se
ront possibles que si les puissances dotees de l'arme nu
cleaire se fixent pour objectif !'elimination totale de 
cette arme, 

Consciente que le processus de desarmement ne peut 
etre mene a bien qu'avec le concours de tous les Etats 
et, en particulier, des Etats-Unis d'Amerique, de 
l'Union des Republiques socialistes sovietiques et des 
alliances militaires, auxquels revient a cet egard la res
ponsabilite principale, 

Soulignant que la cooperation entre les Etats-Unis 
d'Ameriqu~ et !'Union des Republiques socialistes 
sovietiques contribue au processus du desarmement 
general et complet et au renforcement de la securite in
ternationale, 

Notant que, dans une declaration commune en date 
du 1er juin 199046, les presidents des deux pays ont 
reaffirme qu'ils etaient decides a ce que le traite sur la 
reduction et la limitation des armements strategiques 
offensifs soit acheve et pret a etre signe avant la fin de 
1990 et qu'ils etaient decides, une fois ce traite signe, a 
poursuivre des negociations sur les armes nucleaires et 
spatiales et a donner la plus haute priorite a ces futures 
negociations, 

Affirmant que les negociations bilaterales et multila
terales sur le desarmement doivent s'epauler et se com
pleter, 

1. Prend note avec satisfaction de !'evolution positive 
des negociations bilaterales menees par les Etats-Unis 
d'Amerique et !'Union des Republiques socialistes so
vietiques sur le desarmement, touchant notamment le 
traite sur la reduction et la limitation des armements 
strategiques offensifs, ainsi que de la signature des Pro
tocoles au Traite entre les Etats-Unis d'Amerique et 
l'Union des Republiques socialistes sovietiques sur la 
limitation des essais souterrains d'armes nucleaires10, 

signe le 3 juillet 1974, et au Traite entre les Etats-Unis 
d'Amerique et !'Union des Republiques socialistes 
sovietiques sur les explosions nucleaires souterraines a 

46 Voir CD/1004 et CD/1005. 

des fins pacifiques11, signe le 28 mai 1976, et de lcur 
ratification; 

2. Engage Jes Etats-Unis d'Amerique et !'Union des 
Republiques socialistes sovietiques a tout faire pour 
parvenir a reduire les armements strategiques offensifr 
en signant le traite sur la reduction et la limitation des 
armements strategiques offensifs avant la fin de 1990 
dans le cadre du processus debouchant sur l'elimination 
complete des armes nucleaires et a redoublcr d'efforts, 
de toute urgencc, pour parvenir a des accords dans 
d'autres domaines, notamment quanta une interdiction 
complete des essais nucleaires et a un accord visant a 
exclure toute arme de l'espace; 

3. Invite les Etats-Unis d'Amerique et !'Union des 
Republiques socialistes sovietiques a tenir les autres 
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies 
dument informes des progrcs de leurs negociations, 
conformement au paragraphe 114 du Document final 
de la dixicme session extraordinaire de I' Assemblce 
generaie1'; 

4. Encourage et appuie les negociations bilatcralcs 
et espcre qu'elles seront menees a bien. 

C 

54' seance pleniere 
4 decembre 1990 

DF,SARMEMENT CLASSIQUE 

L 'Assemblee generale, 
Reaffirmant la volonte, exprimee dans le Preambuk 

de la Charte des Nations Unies, de preserver les gene
rations futures du fleau de la guerre, 

Rappe/ant le Document final de sa dixieme session 
extraordinaire15, en particulier le paragraphe 81,. ou ii 
est dit qu'en meme temps que les negociations sur ks 
mesures de desarmement nucleaire la limitation et la 
reduction progressive des forces armees et des armcs 
classiques devraient etre resolument poursuivies dans 
le cadre du progres vers le desarmement general et 
complet,.et ou ii est souligne que les Etats qui posse
dent les arsenaux militaires les plus importants ont unc 
responsabilite particuliere pour ce qui est de poursuivre 
le processus de reduction des armements classiques, 

Rappe/ant egalement qu'il est dit notamment, dans cc 
meme document, que les priorites pour les negociations 
sur le desarmement seront les suivantes : armes nu
cleaires; autres armes de destruction massive, y compris 
Jes armes chimiques; armes classiques, y compris toute 
arme pouvant etre consideree comme produisant des 
effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans 
discrimination; reduction des forces armees, et qu'il y 
est souligne que rien ne devrait empecher les Etats de 
mener concurremment des negociations portant sur 
toutes les questions prioritaires, 

Rappe/ant en outre que, selon le meme document, des 
mesures efficaces de desarmement nucleaire et la pre
vention de la guerre nucleaire ont la plus haute priorite 
et qu'un progres reel dans le domaine du desarmement 
nucleaire pourrait ereer une atmosphere propiee aux 
progres du desarmement classique sur une hase mon
diale, 

Consciente des dangers que les guerres et conflits oi:1 
il est fait usage d'armes classiques presentent pour la 
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paix et la securite mondiales, ainsi que des pertes en 
vies humaines et des destructions qu'ils provoquent, et 
sachant qu'ils risquent de se transformer en guerre nu
cleaire dans les regions ou ii existe une forte concentra
tion d'armes classiques et d'armes nucleaires, 

Consciente egalement que les progres de la science et 
de la technique rendent les armes classiques de plus en 
plus meurtrieres et destructrices et que les armements 
classiques consomment de grandes quantites de res
sources, 

Estimant que les ressources liberees par le desarme
ment, y compris le desarmement classique, peuvent etre 
consacrees au developpement social et economique des 
peuples de tous les pays, en particulier des pays en de
veloppement, 

Notant avec satisfaction que les negociations sur le 
desarmement classique qui se poursuivent en Europe 
ont progresse, 

Notant egalement avec satisfaction que la Commission 
du desarmement a acheve a sa session de 1990 le recent 
examen des questions liees au desarmement classique, 

Ayant a /'esprit sa resolution 36/97 A du 9 decembre 
1981, I'Etude du desarmement en ce qui conceme Les 
armes classiques41 faite en application de cette resolu
tion, ses resolutions 41/59 C et 41/59 G du 3 decembre 
1986, 42/38 E et 42/38 G du 30 novembre 1987, 43/75 D 
et 43/75 F du 7 decembre 1988 et 44/116 C et 44/116 F 
du 15 decembre 1989, 

Ayant egalement a l'esprit les efforts entrepris pour 
contribuer au desarmement classique et les proposi
tions et suggestions presentees a cette fin, ainsi que les 
initiatives prises par divers pays a cet egard, 

l. Reaffirme l'importance des efforts visant a s'atta
quer resolument a la limitation et a la reduction pro
gressive des forces armees et des armes classiques dans 
le cadre du progres vers le desarmement general et 
complet; 

2. Estime que les forces militaires de tous les pays 
doivent etre utilisees uniquement a des fins de legitime 
defense; 

3. Accueille avec satisfaction la negociation inten
sive qui se poursuit sur les forces armees classiques et 
les progres realises dans le cadre de cette negociation 
par les pays dotes des arsenaux militaires les plus im
portants, qui ont une responsabilite particuliere pour ce 
qui est de travailler a la reduction des armements clas
siques, ainsi que par les Etats membres des deux prin
cipales alliances militaires, et les prie instamment de 
progresser encore en vue de parvenir sans tarder a un 
equilibre stable et sur des armements et des forces ar
mees classiques, d'obtenir une securite accrue a des ni
veaux d'effectifs plus bas et d'eliminer la possibilite 
d'attaques surprise et d'actions offensives de grande en
vergure en Europe, region ou se trouve la plus forte 
concentration d'armements et de forces armees du 
monde; 

4. Encourage et invite tous les Etats a faire, sans per
dre de vue la necessite d'assurer leur securite et de 
rnaintenir la capacite de defense requise, de nouveaux 
efforts et a prendre en matiere de desarmement classi-

47 Publication des Nations Unies, numtro de vente: F.85.IX.l. 

que, soit individuellement soit d'un commun accord, les 
mesures voulues pour favoriser les progres dans ce do
maine, servir la paix et la securite dans leurs regions 
respectives ainsi qu'a l'echelle mondiale et contribuer 
au progres global vers le desarmement general et com
plet; 

5. Fait siennes les conclusions et recornmandations 
que la Commission du desarmement a adoptees, a sa 
session de fond de 1990, sur les questions liees au de
sarmement classique48 et recommande que les Etats y 
accordent !'attention voulue dans leurs efforts pour 
progresser sur la voie du desarmement classique; 

6. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa quarante-septieme session la question intitulee "De
sarmement classique". 

D 

54• seance pleniere 
4 decembre 1990 

DESARMEMENT NUCLEAIRE 

L 'Assemblee generale, 

Rappe/ant ses resolutions 41/59 F du 3 decembre 
1986, 42/38 H du 30 novembre 1987, 43/75 Edu 7 de
cembre 1988 et 44/116 D du 15 decembre 1989, 

Reaffirmant la volonte, exprimee dans le Preambule 
de la Charte des Nations Unies, de preserver les gene
rations futures du fleau de la guerre, 

Convaincue que la tache la plus critique et la plus ur
gente de l'heure est d'eliminer la menace d'une guerre 
mondiale - d'une guerre nucleaire, 

Rappe/ant et reaffirmant les declarations et disposi
tions relatives au desarmement nucleaire enoncees 
dans le Document final de sa dixieme session extraor
dinaire15, ou ii est dit notamment, au paragraphe 20, 
que "des mesures efficaces de desarmement nucleaire 
et la prevention de la guerre nucleaire ont la plus haute 
priorite" et, au paragraphe 48, que, "s'agissant d'attein
dre les objectifs du desarmement nucleaire, tous Jes 
Etats dotes d'armes nucleaires, en particulier ceux d'en
tre eux qui possedent les arsenaux nucleaires les plus 
importants, ont une responsabilite speciale a cet 
egard", 

Rappe/ant egalement qu'il est dit, au paragraphe 55 de 
ce meme document, que "Un progres reel dans le do
maine du desarmement nucleaire pourrait creer une 
atmosphere propice aux progres du desarmement clas
sique sur une base mondiale", 

Considerant que l'objectif ultime du desarmement 
nucleaire est d'eliminer totalement les armes nu
cleaires, 

Notant que les dirigeants des Etats-Unis d'Amerique 
et de l'Union des Republiques socialistes sovietiques 
sont convenus, dans leur declaration commune publiee 
a Geneve le 21 novembre 198549, "qu'une guerre nu
cleaire ne pouvait etre gagnee et ne devait jamais etre 
engagee" et qu'ils se sont, dans cette meme declaration, 
prononces en faveur de progres rapides dans les do-

48 Voir Documents officiels de l'Assemblee generak, quarante-cin
quieme session, Supplement n° 42 (N45/42), par. 34. 

49 Voir N40/1070, annexe. 
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maines ou il existe un terrain d'entente, notamment 
quant au principe d'une reduction de 50 p. 100, selon 
des modalites appropriees, des armements nucleaires 
des Etats-Unis et de !'Union sovietique, et notant de 
meme la declaration commune que les dirigeants des 
deux pays ont faite le 1 e, juin 1990 a Washington 46 , 

Notant egalement que Jes Etats-Unis d' Arnerique et 
l'Union des Republiques socialistes sovietiques ont 
procede a des negociations intensives sur diverses ques
tions de desarmement et ont progresse dans ces nego
ciations, 

Notant en outre que la Conference du dcsarmement 
n'a pas joue le role qui Jui incombe dans le domaine du 
desarmement nucleaire, 

Convaincue que !'aspect qualitatif de la course aux 
armements doit ctrc examine en mcme temps que son 
aspect quantitatif, 

Considerant que Jes gouverncmcnts et Jes peuples de 
divers pays comptent que Jes Etats-Unis d'Amerique et 
l'Union des Republiques socialistes sovictiques abouti
ront a un accord sur l'arrct de la course aux armements 
nucleaires et sur unc nouvelle reduction de ces arme
ments, 

1. Se felicite de cc que le Traite entre Jes Etats-Unis 
d'Amerique et !'Union des Rcpubliques socialistes so
vietiques sur !'elimination de !curs missiles a portec in
termediaire et 3 plus courlc portee12 continue d'etre ap
plique; 

2. Se felicite egalement de cc que Jes Etats-Unis 
d'Amerique et !'Union des Republiques socialistcs so
vietiques, qui possedent Jes arscnaux nucleaires les plus 
importants, negocient la reduction de ces arsenaux et 
progressent dans leurs ncgociations, et les engage a 
s'acquitter plus avant des responsabilites particulieres 
qui leur incombent en matiere de dcsarmement nu
cleaire, a prendre !'initiative de mcttre fin a la course 
aux armements nuclcaires et a rcduire radicalement et 
promptement leurs arsenaux nucleaires; 

3. Invite Jes Gouvernements des Etats-Unis d'Ame
rique et de !'Union des Republiques socialistes sovieti
ques a prendre les dispositions voulues pour tenir Jes 
autres Etats Membres de !'Organisation des Nations 
Unies dument informes de leurs negociations, confor
mement au paragraphe 114 du Document final de sa 
dixieme session extraordinaire; 

4. Se declare de nouveau convaincue que Jes efforts 
bilateraux et multilateraux de dcsarmement nucleaire 
doivent se completer et sc conjugucr; 

5. Decide d'inscrire a l'ordrc du jour provisoire de 
sa quarante-septicme session la question intitulee "De
sarmement nuclcaire". 

E 

54e seance pleniere 
4 decembre 1990 

ETUDE D'ENSEMBLE DES NATIONS UNIES 
SUR LES A~MES NUCLtAIRES 

L 'Assemblee genera le, 

Rappe/ant sa resolution 43/75 N du 7 decembre 1988, 
par laquelle elle a prie le Secretaire general d'effectuer, 
avec !'assistance d'expert~ gouvernementaux compe-

tents, une misc a jour complete de l'Etude d'ensemhlr 
des armes nucleaires5°, 

Ayant examine le rapport du Secretairc general 
con tenant la misc a jour de I' Etude51 , 

1. Prend acte de l'ctude d'ensemble des armes nu
cleaires contenue dans le rapport du Secrctaire general; 

2. Exprime sa satisfaction au Secretaire general cl 
au groupe d'experts qui l'a aide a ctablir cette etudc; 

3. Recommande l'etude et ses conclusions a !'atten
tion de tous Jes Etats Membres; 

4. Prie le Secretaire general de faire reproduire 
l'etude en tant que publication des Nations Unies et de 
lui donner la plus large diffusion possible; 

5. Encourage les gouvernemcnts interesses a diffu
ser et publier le rapport dans !curs langucs respcctivcs. 

54, seance pleniere 
4 decembre 1990 

F 

lNTERDICfION DE LA MISE AU POINT, DE LA FABRICA
TION, DU STOCKAGE ET DE L'EMl'LOI D'ARMES RA 
DIOLOGIQUES 

L 'Assemblee generate, 

Rappe/ant sa resolution 44/116 T du 15 deccmhrc 
1989, 

1. Prend acte de la partie du rapport de la Confe
rence du desarmement sur sa session de 1990 qui a trait 
aux armes radiologiques, en particulicr du rapport du 
Comite special des armes radiologiques52; 

2. Constate que le Comite special a continue, en 
1990, d'aider a preciser et a mieux faire comprendre lcs 
differentes manicres qui subsistent d'envisager chacunc 
des deux importantes questions a l'etudc; 

3. Prend acte egalement de la recommandation de 
la Conference du desarmement tendant a cc que le Co
mite special des armes radiologiqucs soit rcconstituc 
au debut de sa session de 1991; 

4. Prie la Conference du desarmemcnt de poursui
vre ses negociations de fond sur la question en vue de 
mener promptement a bien ses travaux, en tenant 
compte de toutes lcs propositions qui Jui ont ete sou
mises a cette fin et en s'inspirant des annexes au rap
port du Comite special pour orienter ses travaux futurs, 
dont Jes rcsultats seront a presenter a I' Assemblee ge
nerate lors de sa quarante-sixieme session; 

5. Prie le Secretaire general de communiquer a la 
Conference du dcsarmement tous Jes documents rcla
tifs a l'examen de tous Jes aspects de la question par 
l'Assemblce generalc lors de sa quarante-cinquiemc 
session; 

6. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa quarante-sixieme session la question intitulee "Inter
diction de mettrc au point, de fabriquer, de stocker et 
d'employer des armes radiologiqucs". 

54, seance pleniere 
4 decemhre I 990 

50 Publication des Nations Unies, numero de ventc: F.81.1.11. 
51 N45/373, annexe. 
52 Documents officie/s de l'Assemblee generale, quarante-cinquicmt· 

session, Supplement n° 27 (N45/27), par. 124. 
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G 

DESARMEMENT CLASSIQUE 

L 'Assemblee generale, 

Rappe/ant sa resolution 44/116 F du 15 decembrc 
1989, 

Notant avec satisfaction que la Commission du desar
mement a adopte par consensus le rapport sur la ques
tion intitulee "Examen au fond des questions liees au 
desarmement classique"48

, 

1. Accueille avec satisfaction le rapport de fond de
taille que la Commission du desarmcment a consacr6 
au desarmement classique; 

2. Fait siennes les recommandations de la Commis
sion du desarmement contenues dans le rapport; 

3. Recommande le rapport a !'attention des Etats 
Membres; 

4. Prend note que la Commission du desarmement, 
compte tenu des priorites dans le domaine du desarme
ment enoncees dans le Document final de sa dixieme 
session extraordinaire15, recommande de continuer a 
examiner attentivement, au sein de !'Organisation des 
Nations Unies, la question du desarmemcnt classique 
considere comme une importante contribution aux ef
forts de la communaute internationale en vue du desar
mement general et complet sous un controle inter
national efficace53; 

5. Note que la Commission du desarmement de
clare dans son rapport qu'outre les deliberations 
qu'elle-meme consacre aux moyens de faciliter le pro
cessus de desarmement classique ii serait souhaitable 
que la Conference du desarmement s'occupe de la 
question, dans la mesure du possible53 : 

6. Decide d'inscrire a l'ordre du jour de sa quarante
sixieme session la question intitulec "Desarmemcnt 
classique". 

II 

54' seance pleniere 
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NEGOCIATIONS BilATERALES 
SUR LES ARMES NUCI J;AIRES 

L 'Assemblee generate, 

Rappe/ant que Jars de leur rencontre a Geneve, en 
novembre 1985, les dirigeants des Etats-Unis d'Ameri
que et de )'Union des Republiques socialistes sovieti
ques se sont engages a reuvrer a des accords efficaces 
visant a prevenir une course aux armements dans l'es
pace et a y mettre fin sur la Terre 4q, 

Estimant qu'il est possible de parvenir a des accords 
d'une grande portee et effectivement verifiahles en n6-
gociant avec souplesse et en tenant pleinement comptc 
des interets de tous Jes Etats en matiere de securitc, 

Fermement convaincue qu'un aboutissement rapide 
des negociations, conformc au principe du maintien 
d'une securite non diminuee au niveau d'armements le 
plus bas possible, serait d'une importance cruciale pour 

53 Ibid., Supplement n° 42, par. 34 (par. 17 du texte cite au parn
graphe 6). 

le rcnforcement de la paix et de la securite internatio
nales, 

Notant quc, dans une declaration commune du 
1 er juin 199046, les presidents des deux pays ant reaf
firme leur volonte de faire en sorte que le traite sur la 
reduction et la limitation des armements strategiques 
offensifs soit acheve et pret a ctre signe pour la fin de 
1990, 

Notant egalement que, dans une autre declaration en 
date du meme jour46, Jes Etats-Unis d'Amerique et 
l'Union des Republiques socialistes sovietiques soot 
convenus d'engager, aprcs la signature du trait<\ de 
nouvclles negociations sur les armes nucleaires et spa
tialcs et sur le renforcement de la stahilite strategiquc, 
et d'accorder a ces negociations la plus haute priorite, 

Convaincue que la communautc internationale doit 
encourager le Gouvcrnement des Etats-Unis d'Ameri
que et le Gouvernement de !'Union des Republiques 
socialistcs sovietiqucs dans leurs efforts, en tenant 
compte a la fois de !'importance et de la complexite de 
!curs negociations, 

1. Constate avec satisfaction que les dispositions du 
Traite cntre les Etats-Unis d'Amerique et !'Union des 
Repuhliques socialistes sovietiques sur !'elimination de 
lcurs missiles a pnrtcc intcrmediaire et a plus courte 
portcc 12 sont appliquccs par les Etats-Unis et !'Union 
sovictiquc; 

2. Se rejouit a l'idcc gue le traite sur la reduction et 
la limitation des armcmcnts strategiques offensifs pour
rait ctrc conclu dans un avenir proche; 

3. Note ai•ec sati.1Jaction que les Etats-Unis d'Ame
riquc et !'Union des Rcpubliqucs socialistes sovietiques 
soot convenus d'cngager, une fois signe le traite sur la 
reduction et la limitation des armes strategiques offen
sives, de nouvclles negociations sur les armes nucleaires 
et spatiales et sur le rcnforcement de la stabilite strate
giquc; 

4. Engage le Gouvernement des Etats-Unis d'Ame
riquc et le Gouvernement de !'Union des Repuhliques 
socialistes sovietiqucs a n'cpargner aucun effort pour 
parvenir, en tenant compte des intercts de tous Jes 
Etats en maticre de securite et des aspirations univer
selles au progres sur la voic du desarmcment, a tous les 
objectifs dont ils sont convenus pour ces negociations; 

5. Invite les deux gouvcrncments concernes a tenir 
les autres Etats Membres de !'Organisation des Nations 
Unies dument informes du progrcs de leurs ncgocia
tions, conformemcnt au paragraphc 114 du Document 
final de sa dixicmc session cxtraordinairc 15 ; 

6. Exprime son mcouragement et son appui Jes plus 
fermes a ccs negociations bilatcrales et a lcur succcs. 

54' seance pleniere 
4 decembre 1990 

MESURES DE CONFIANCE ET DE SECURITE 
ET DESARMEMENT CLASSTQUE EN EUROPE 

L 'Assemblce generate, 

Resolue a progresser dans le domaine du desarme
ment. 
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Rappe/ant ses resolutions 43n5 P du 7 decembre 1988 
et 44/116 I du 15 decembre 1989, 

Rappe/ant egalement le texte adopte par consensus le 
29 mai 1990 dans le cadre des travaux du Groupe de 
travail sur le point 8 de l'ordre du jour de la Commis
sion du desarmement48, 

Reaffirmant la necessite de poursuivre les efforts 
pour instaurer la confiance, reduire le risque d'affron
tement militaire et accroitre la securite mutuelle, 

Reaffirmant egalement la grande importance qui s'at
tache a l'augmentation de la securite et de la stabilite 
en Europe, grace a l'etablissement d'un equilibre sta
ble, sur et verifiable, a des niveaux moins eleves, des 
forces armees classiques et grace a l'accroissement de 
la transparence et de la previsibilite en matiere d'acti
vites militaires, 

Considerant que les negociations dans le domaine des 
mesures de confiance et de securite ainsi que celles sur 
les forces et les armements classiques, les unes et les 
autres dans le cadre du processus de la Conference sur 
la securite et la cooperation en Europe, ont deja permis 
de promouvoir la confiance et de se diriger vers l'ame
lioration de la securite et de la cooperation en Europe, 
contribuant de la sorte a la paix et a la securite inter
nationales, 

l. Note avec satisfaction les progres enregistres a ce 
jour dans le processus de desarmement et de renforce
ment de la confiance et de la securite en Europe; 

2. Se felicite, en les considerant comme des avan
cees importantes vers une stabilite et une securite ren
forcees en Europe, de la signature du Traite sur les 
forces armees conventionnelles en Europe par vingt
deux Etats participant a la Conference sur la securite 
et la cooperation en Europe, a Paris, le 19 novembre 
1990, comme de l'adoption d'une nouvelle serie sub
stantielle de mesures de confiance et de securite par 
tous les Etats participant a la Conference sur la securite 
et la cooperation en Europe, qui a ete endossee par les 
chefs d'Etat ou de gouvemement de ces Etats, a Paris, 
le 21 novembre 1990; 

3. Invite tous les Etats a examiner la possibilite 
d'adopter des mesures appropriees aux fins de reduire 
le risque d'affrontement et de renforcer la securite, en 
tenant compte de leurs conditions regionales speci
fiques. 

J 

54' seance pleniere 
4 decembre 1990 

INTERDICTION D'ATIAQUER 
DES INSTALlATIONS NUCLEAIRES 

L 'Assemblee generale, 

Considerant que les attaques ou menaces d'attaque 
contre des installations nucleaires a vocation pacifique 
risquent de compromettre l'exploitation de l'energie 
nucleaire, 

Rappe/ant la resolution GC(XXIX)/RES/444, adop
tee par la Conference generate de l'Agence internatio
nale de l'energie atomique le 27 septembre 1985, 

Rappe/ant egalement la resolution GC(XXXI)/ 
RES/475 du 25 septembre 1987, dans laquelle la Confe
rence generale se declare notamment : 

"Consciente qu'une attaque armee contre une ins
tallation nucleaire pourrait provoquer des rejets ra
dioactifs ayant des consequences graves a l'interieur 
des frontieres de l'Etat qui a ete attaque et au-dela, 

"Convaincue qu'il est necessaire d'interdire les at
taques armees contre les installations nucleaires ou 
de tels rejets pourraient se produire et qu'il est urgent 
de conclure un accord international en la matiere", 
l. Declare qu'une attaque ou menace d'attaque ar-

mee contre une installation nucleaire soumise aux ga
ranties de I' Agence, qu'elle soit en service ou en 
construction, creerait une situation devant laquelle le 
Conseil de securite aurait a prendre immediatement 
des mesures conformement a la Charte des Nations 
Unies, y compris des mesures prevues au Chapitre VII; 

2. Invite tous les Etats a se tenir prets a fournir, 
conformement au droit international, une aide pacifi
que immediate, sur sa demande, a tout Etat dont des 
installations nucleaires soumises aux garanties de 
l'Agence seraient l'objet d'une attaque armee et leur 
demande de respecter toutes decisions prises par le 
Conseil de securite, en application de la Charte, a l'en
contre de l'Etat agresseur; 

3. Engage les Etats participant a la Conference du 
desarmement a surmonter leurs divergences et de
mande instamment a tous les Etats d'aider a apporter, 
dans un avenir proche, une solution satisfaisante a cette 
question; 

4. Invite tous les Etats qui ne l'ont pas encore fait a 
adherer au Protocole additionnel I de 197754 aux 
Conventions de Geneve du 12 aout 194955 et tous les 
Etats parties a ce Protocole a envisager, peut-etre a 
l'occasion d'une conference diplomatique, Jes moyens 
d'ameliorer le regime actuel de protection des installa
tions nucleaires; 

5. Note que, dans leur interet mutuel, certains Etats 
ont adopte au plan regional ou bilateral des mesures de 
confiance qui visent a mieux proteger les installations 
nucleaires en tenant compte des caracteristiques pro
pres a chaque region, et considere que d'autres Etats 
pourraient, selon qu'il conviendra, adopter des mesures 
analogues; 

6. Engage tous les Etats a prendre en compte, dans 
leur doctrine militaire, les risques de rejets radioactifs 
qu'entraine l'attaque d'une installation nucleaire; 

7. Prie le Secretaire general de lui presenter un rap
port sur cette question a sa quarante-sixieme session. 

54• seance pleniere 
4 decembre 1990 

K 

INTERDICTION DE DE.VERSER 
DES DECHETS RADIOACTIFS 

L 'Assemblee generale, 

Ayant a /'esprit la resolution CM/Res.1153 (XLVIII) 
sur le deversement des dechets nucleaires et industriels 

54 Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1125, n° 17512. 
~5 Ibid., vol. 75, n°' 970 a 973. 
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en Afrique, adoptee le 25 mai 1988 par le Conseil des 
ministres de l'Organisation de l'unite africaine a sa qua
rante-huitieme session ordinaire, tenue a Addis-Abeba 
du 19 au 23 mai 198856, 

Ayant egalement a ['esprit la resolution CM/Res.1225 
(L), adoptee par le Conseil des ministres de !'Organi
sation de l'unite africaine a sa cinquantieme session or
dinaire, tcnue a Addis-Abeba du 17 au 22 juillet 198957, 

Accueillant avec satisfaction la resolution GC 
(XXXIII)/RES/509 sur le deversement des dechets nu
cleaires, adoptee par la Conference generale de 
l'Agence internationale de l'energie atomique a sa 
trente-troisieme session ordinaire, le 29 septembre 
1989, 

Considerant sa resolution 2602 C (XXIV) du 16 de
cembre 1969, dans laquelle elle a invite la Conference 
du Comite du desarmement a examiner, notamment, 
des methodes efficaces de Jutte contre le recours, aux 
fins de la guerre, a des moycns radiologiques, 

Consciente des dangers que presente tout emploi de 
dechets nucleaires qui constituerait un acte de guerre 
radiologique ainsi que de ses incidences sur la securite 
regionale et internationale et, en particulier, sur la se
curite des pays en developpement, 

Desireuse d'encourager l'application du paragra
phe 76 du Document final de sa dixiemc session extra
ordinaire15, 

Sachant que la Conference du desarmement a exa
mine a sa session de 1989 la question du deversement 
de dechets radioactifs, 

Rappe/ant sa resolution 44/116 R du 15 deccmbre 
1989, dans laquelle elle a prie la Conference du desar
mement de l'informer, dans le rapport qu'elle lui sou
mettrait a sa quarante-cinquieme session, du deroule
ment des negociations sur la question, 

1. Prend acte de la rartie du rapport de la Confe
rence du desarmement3 qui a trait au deversement de 
dechets radioactifs; 

2. Se declare profondement preoccupee par tout em
ploi de dechets nucleaires qui constituerait un acte de 
guerre radiologique et aurait de graves incidences sur 
la securite nationale de tous Jes Etats; 

3. Engage tous Jes Etats a prendre des mesures ap
propriees en vue d'empecher tout deversement de de
chets nucleaires qui porterait atteinte a la souverainete 
des Etats; 

4. Prie la Conference du desarmement de continuer 
i't examiner, a !'occasion des negociations en cours sur 
une convention d'interdiction des armes radiologiques, 
la question de l'emploi delibere de dechets nucleaires 
en vue de causer des destructions ou des dommages 
materiels ou corporels au moyen des rayonnements 
emis par la desintegration de ces dechets; 

5. Prie l'Agence internationale de l'energie atomi
que de continuer a examiner activement la question et 
d'intensifier ses efforts en vue de la conclusion, sous ses 
auspices, d'un instrument ayant force obligatoire sur 
!'interdiction effective de tout deversement de dechets 

56 Voir N43/398, annexe I. 
57 Voir N44/603, annexe I. 

radioactifs ou nucleaires, qui completerait une conven
tion multilaterale d'interdiction elaboree par la Confe
rence du desarmement; 

6. Prie egalement la Conference du desarmement de 
!'informer, dans le rapport qu'elle Jui presentera a sa 
quarante-sixieme session, du deroulement des negocia
tions sur la question; 

7. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa quarante-sixieme session la question intitulee "Inter
diction de deverser des dechets radioactifs". 

L 

54• seance pleniere 
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INTERDICTION DE lA PRODUCTION DE MATIERES 
FISSILES A DES FINS D' ARMEMENT 

L 'Assemblee generale, 
Rappe/ant ses resolutions 33/91 H du 16 decembre 

1978, 34/87 D du 11 decembre 1979, 35/156 H du 12 
decembre 1980, 36/97 G du 9 decembre 1981, 37/99 E 
du 13 decembre 1982, 38/188 Edu 20 decembre 1983, 
39/151 H du 17 decembre 1984, 40/94 G du 12 decem
bre 1985, 41/59 L du 3 decembre 1986, 42/38 L du 
30 novembrc 1987, 43/75 K du 7 decembre 1988 et 
44/116 H du 15 decembre 1989, dans lesquelles elle a 
prie la Conference du desarmement, a un stade appro
prie de !'application du Programme d'action enonce 
dans la section III du Document final de la dixieme ses
sion extraordinaire de l' Assemblee generale15 et de ses 
travaux sur la question intitulee "Armes nucleaires sous 
tous leurs aspects", d'examiner d'urgence la question 
de l'arret et de !'interdiction adequatement verifies de 
la production de matieres fissiles pour la fabrication 
d'armes et autres dispositifs explosifs nucleaires et de 
tenir l'Assemblee informee des progres de cet cxamen, 

Notant que l'ordre du jour de la Conference du de
sarmement pour 1990 comportait la question intitulee 
"Armes nucleaires sous tous leurs aspects" et que le 
programme de travail des deux parties de sa session de 
1990 comportait la question intitulee "Cessation de la 
course aux armemcnts nucleaires et desarmement nu
cleaire"58, 

Rappelant les propositions et declarations faites a la 
Conference du desarrnement sur ces questions59, 

Considerant que l'arret de la production de matieres 
fissiles a des fins d'armement de meme que la recon
version et le transfert progressifs des stocks a des 
usages pacifiques contribueraient beaucoup a arreter et 
inverser la course aux armements nucleaires, 

Considerant egalement que )'interdiction de produire 
des matieres fissiles pour la fabrication d'armes et au
tres dispositifs explosifs nucleaires serait un moyen im
portant d'aider a prevenir la proliferation de ces armes 
et dispositifs, 

Prie la Conference du desarmement de poursuivre, a 
un stade approprie de ses travaux sur la question inti
tulee "Armes nucleaires sous tous leurs aspects", l'exa
men de la question de l'arret et de !'interdiction 

58 Documents officiels de l'Assemblee gt!rn!rale, quarante-cinquitme 
session, Supplement n° 27 (N4V27), par. 6 et 8. 

59 [Nd., par. 26 ii 96. 
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adequatement verifies de la production de ~ati~r~s fis
siles pour la fabrication d'armes et autres d1spos1t1fs ex
plosifs nucleaires et de la tenir informee des progrcs de 
cet examen. 

M 

54, seance pleniere 
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DESARMEMENT REGIONAL, Y COMPRIS MESURES 
DE CONFIANCE 

L 'Assemblee generale, 

Rappelant ses resolutions 44/116 S, 44/116 U et 
44/117 B du 15 decembre 1989, 

Accueillant avec satisfaction le rapport que la Com
mission du desarmement a adopte a sa session de fond 
de 199028, 

Considerant que des mesures de desarmement regio
nal peuvent contribuer sensiblement au processus ge
neral de reduction des armements et de desarmcment, 

Convaincue quc le desarmement ne peut etre mene 
a bien que dans un climat de confiance repnsant sur le 
respect mutuel et visan~ a assure_r d~ 1;11e1lleures rela
tions fondees sur la justice, la sohdante et la coopera
tion, 

Considerant egalement !'importance et l'efficacite des 
mesures de desarmement regional prises sur !'initiative 
et avec la participation de tous Jes Etats concernes et 
compte tenu des caracteristiques propres a c~aque re
gion, du fait que ces mesures peuvent contnbuer a la 
securite et a la stabilite universelles, conformement aux 
principes de la Charte des Nations Unies, 

Consciente de !'importance que les mesures de con
fiance revetent pour le succes de ce processus, 

Notant avec satisfaction Jes progres importants reali
ses dans diverses regions du monde grace a la conclu
sion d'accords de paix, de securite et de cooperation et 
du fait de l'application de mesures visant a a~croitre_ l~ 
confiance dans les domaines de la cooperation pohti
que, economique et militaire, 

Notant que le volume des ressources utilisees a _des 
fins potentiellement destructrices contraste de mamere 
frappante avec les besoins du de:veloppement social_ ~t 
economique, alors qu'une reduction des depenses m1h
taires, grace notamment a la conclusion ~•accords de 
desarmement regional, pourrait etre benef1que dans les 
domaines tant social qu'economique, 

l. Reaffirme que l'approche regionale en matiere de 
desarmement est l'un des elements essentiels de l'ac
tion mondiale; 

2. Encourage tous Jes Etats a reconnaitre la valeur 
des mesures de confiance - militaires ou non mili
taires - prises dans le cadre d'initiatives de desarme
ment regional; 

3. Invite tous les Etats a contribuer, dans les ins
tances appropriees, a l'examen de la question du 
desarmement regional, y compris les mesures de 
eonfiance utiles a cet egard, compte tcnu des caracte
ristiques des regions concemees. 

54' seance pleniere 
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POSSIBILITE D'lTT'ILISER A DES FINS CIVILES DE PROTEC
TION DE L'ENVIRONNEMENT LES RESSOURCES AFFEC
TEES AUX ACfIVITES MILITAIRES 

L 'Assemblee generale, 

Encouragee par les progres enregistres dans le do
maine du desarmement, 

Profondement preoccupee par la degradation Cons
tante de l'environnt>.ment, 

Consciente que les questions de desarmement, ?e de
veloppement social et economique et de protection de 
l'environnement sont interdependantes, 

Rappe/ant sa resolution 44/228 du 22 decembre 1989, 
dans laquelle elle a decide de convoquer en 1992 la 
Conference des Nations Unies sur l'environnement et 
le developpement, 

Souhaitant que les progres du desarmement servent 
la protection de l'environnement, 

Consciente de cc qui pourrait etre fait, dans l'imme
diat ou a plus long terme, si les ressources a~t_uellement 
affectees aux activites militaires etaient ut1hsees pour 
des activites civiles de protection de l'environnement, 

l. Prie le Secretaire general d'etudier - a l'aide des 
moyens dont ii dispose et avec !'assistance d'experts -
la fa'ion dont Jes ressources telles que conna1ssa~ces 
techniques, technologie, infrastructure et production, 
actuellement affectees a des activites militaires, pour
raient servir a des activites civiles de protection de l'en
vironnement; 

2. Recommande de mener l'etude en se fondant sur 
les donnees qui soot dans le doma_ine pub~ic et de ten~r 
compte des etudes nationales et mtcrnat1onales ~eah
sees en la matiere ainsi que de tous autres rense1gne
ments que les Etats Membres voudront fournir a cette 
fin; 

3. Invite tous les gouvernements a aider le Secre
taire general a mener a bien l'etude; 

4. Prie le Secretaire general de lui presenter son 
rapport final a sa quarantc-sixieme session et, entre
temps, de communiquer au Comite preparatoire de la 
Conference des Nations Unies sur l'environnement et 
le developpement les resultats de l'etude qui presente
ront un interet pour ses travaux. 

0 

54' seance pleniere 
4 decembre 1990 

CONCEPTIONS ET POLITIQUES DE SECURITE 
AXE.ES SUR LA DEFENSE 

L 'Assemblee generale, 

Rappe/ant le principe selon lequel les Etats s'absti~n
nent dans leurs relations internationales, de recounr a 
la m~nace ou a l'emploi de la force, soit contre l'inte
grite territoriale ou l'indepe~da~ce politi9ue de tout 
Etat, soit de toute autre mamere mcoll!-patible avec les 
buts de !'Organisation des Nations Umes, 

Reaffirmant !'obligation de maintenir la paix et la ~e
curite internationales conformement aux buts et pnn
ci pes de !'Organisation des Nations Unies, 
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Ayant ii !'esprit les documents par lesquels le Secre
taire general lui a, en 1981 et 1985 respectivement, 
transmis l'etude des rapports cntre le desarmcment et 
la securitc internationale60 et l'etude des conceptions 
de la securite61, 

Constatant que depuis lors uncertain nombre d'cve
ncments importants sc sont produits en ce qui concernc 
le desarmement et la securite, ouvrant de nouvellcs 
perspectives de maitrise des armements et de desarme
ment, de reglement des conflits regionaux et d'ins
tauration entre Etats de relations de cooperation 
constructive, 

Consciente qu'il faut renforcer la confiance mutuellc, 
reduire les risques de malentendus et rendre la situa
tion politico-militaire plus transparente et plus previ
sible, 

Notant que le debat international sur les questions de 
securite se poursuit et, notamment, que l'on s'est remis 
a la recherche d'une securite commune ainsi que d'ap
proches communes aux exigences de sec:urite des diffe
rcntes regions, 

Notant egalement l'echange de vues sur Jes doctrines 
militaires qui s'est instaure entre Jes Etats participant a 
la Conference sur la securitc et la cooperation en Eu-
rope, 

Convaincue que lcs conceptions et politiques de se
curite doivent viser a renforcer la securite et la stabilite 
a des niveaux d'armements et de forces armees equili
bres et toujours plus bas, 

Voulant faire en sorte quc tous les Etats n'aient de 
forces armees que pour empecher la guerre, pour assu
rer la legitime defense individuelle et collective et pour 
mener une action collective, au sens du Chapitre VII 
de la Charte des Nations Unies, en cas de menace 
contre la paix, de rupture de la paix et d'acte d'agres
sion, et que les capacites de dcfense correspondent aux 
besoins veritables de la defense, 

Sachant que les differentes regions ont, en matierc 
de politique et de securite, des exigences qui leur sont 
propres, 

1. Considere qu'un debat international consacre aux 
conceptions et politiques de securite axees sur la de
fense s'impose si l'on veut aboutir au desarmement et 
renforcer la securite internationale; 

2. Invite les Etats Membres a engager ou a intensi
fier - au niveau bilateral, au niveau regional surtout 
et, le cas echeant, au niveau multilateral - le dialogue 
sur les conceptions et politiques de securite axees sur 
la defense; 

3. Prie le Secretaire general d'entreprendre, avec 
l'aide d'experts gouvernementaux et en tenant compte 
des opinions des Etats Membres ainsi que d'autres don
nees utiles, une etude des conceptions et politiques de 
securite axees sur la defense, qu'il lui soumettra a sa 
quarante-septieme session; 

4. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa quarante-septieme session la question intitulee 

60 Rappons entre le desarmement et la securite intemationale (publica
tion des Nations Unies, numfro de vente: F.82.IX.4). 

61 Conceptions de la securite (publication des Nations Unies, numfro 
de vente : F.86.IX.l ). 

"Conceptions et politiques de securite axees sur la de
fense". 

p 
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DESARMEMENT REGIONAL 

L 'Assemblee genera le, 

Convaincue que les efforts faits par la communaute 
internationale pour se rapprocher de !'ideal qu'est le 
desarmement general et complet procedent du desir 
inherent a l'humanite de connaitre une paix et une se
curite authentiques, d'eliminer le danger de guerre et 
de libcrer des ressources economiques, intellectuelles 
et autres pour des fins pacifiques, 

Affirmant que tous les Etats ont le devoir solennel de 
respecter les buts et principes de la Charte des Nations 
Unies dans la conduite de leurs relations internatio
nales, 

Rappe/ant qu'elle a adopte a sa dixieme session extra
ordinaire15 les principes directeurs a suivre pour parve
nir a un desarmement general et complet, 

Constatant avec satisfaction que les negociations en
tre les deux superpuissances ont ouvert ces dernieres 
annees des perspectives de progres veritable dans le do
maine du desarmement, 

Sachant combien les mesures de confiance sont im
portantes pour la paix et la securite regionales et inter
nationales, 

Convaincue qu'en ccuvrant pour le desarmement 
regional, compte te1m des caracteristiques de chaque 
region et conformement au principe du maintien de la 
securite avec un niveau d'armements aussi bas que pos
sible, les pays renforceraient la securite des petits Etats 
et contribueraient ainsi a la paix et a la securite inter
nationales en reduisant le risque de conflits regionaux, 

1. Souligne que des efforts soutenus sont neces
saires, dans le cadre de la Conference du desarmement 
et sous Jes auspices de !'Organisation des Nations 
Unies, pour faire progresser l'ensemble des questions 
de desarmemcnt; 

2. Affirme que le desarmement mondial et le desar
mement regional se completent mutuellement et qu'il 
faut done les mener de front dans l'interet de la paix et 
de la securite regionales et internationales; 

3. Invite les Etats a conclure, chaque fois qu'ils le 
pourront, des accords sur la non-proliferation des 
armes nucleaires, le desarmement et les mesurcs de 
confiance aux niveaux regional et sous-regional; 

4. Accueille avec satisfaction les initiatives que cer
tains pays ont prises aux niveaux regional et sous-regio
nal en faveur du desarmement, de la non-proliferation 
des armes nucleaircs et de la securite; 

5. Soutient et encourage les efforts visant a promou
voir les mesures de confiance aux niveaux regional et 
sous-regional afin d'attenuer les tensions regionales et 
de faire progresser le desarmement et la non-prolifera
tion aux niveaux regional et sous-regional; 
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6. Decide d'inscrirc a l'ordre du jour provisoire de 
sa quarante-sixieme session la question intitulee "De
sarmement regional". 
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45/59. Examen et application du Document de clOture 
de la douzieme session extraordinaire de I' As
semblee generale 

A 

PROGRAMME DE BOURSES D'ETUDES, DE FORMATION 
ET DE SERVICES CONSULTATIFS DES NATIONS UNIES 
EN MATIERE DE DESARMEMENT 

L 'Assemblee genera/e, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur le 
programme de bourses d'etudes, de formation et de ser
vices consultatifs des Nations Unies en matiere de de
sarmement62, 

Rappe/ant sa decision, figurant au paragraphe 108 du 
Document final de sa dixieme session extraordinaire15, 

la premiere consacree au desarmement, d'instituer un 
programme de bourses d'etudes sur le desarmement, 
ainsi que ses decisions, figurant a l'annexe IV du Docu
ment de cloture de sa douzieme session extraordi
naire63, la deuxieme consacree au desarmement, par 
Iesquelles elle a notamment decide de poursuivre le 
programme et de porter de vingt a vingt-cinq le nombre 
des bourses a partir de 1983, 

Notant avec satisfaction que le programme a deja per
mis de former un nombre appreciable de fonctionnaires 
originaires de diverses regions geographiques represen
tees au sein du systeme des Nations Unies, dont la plu
part occupent maintenant dans Ieur pays ou leur gou
vemement des pastes de responsabilite en matiere de 
desarmement, 

Rappe/ant egalement ses resolutions 37/100 G du 13 
decembre 1982, 38/73 C du 15 decembre 1983, 39/63 B 
du 12 decembre 1984, 40/151 H du 16 decembre 1985, 
41/60 H du 3 decembre 1986, 42/39 I du 30 novembre 
1987, 43/76 F du 7 decembrc 1988 et 44/117 Edu 15 
decembre 1989, 

Notant egalement avec satisfaction que, tel qu'il a ete 
con<;u, le programme a permis a un nombre accru de 
fonctionnaires, en particulier de pays en developpe
ment, d'approfondir Ieurs connaissances dans le do
maine du desarmement, 

Estimant que les formes d'assistance offertes par le 
programme aux Etats Membres, en particulier aux pays 
en developpement, permettront aux fonctionnaires de 
ces pays de mieux suivre les deliberations et negocia
tions tant bilaterales que multilaterales actuellement en 
cours sur le desarmement, 

1. Reaffirme Jes decisions figurant dans l'annexe IV 
du Document de cloture de sa douzieme session extra-

62 N45/604. 
63 Voir Documents officiels de l'Asscmblee genera/e, douzieme session 

extraordinaire, Annexes, points 9 a 13 de l'ordre du jour, document 
A/S-12/32. 

ordinaire et dans le rapport du Secretaire general64 

qu'elle a approuve par sa resolution 33/71 E du 14 de
cembre 1978; 

2. Remercie les Gouvemements de l' Allemagne, des 
Etats-Unis d'Amerique, du Japan, de la Suede et de 
!'Union des Republiques socialistes sovietiques d'avoir 
invite les boursiers de 1990 a etudier certaines activites 
dans le domaine du desarmement, servant par la Jes ob
jectifs d'ensemble du programme; 

3. Note que, dans le cadre du programme, le Secrc
taire general a organise en avril 1989 a Lagos un stage 
regional sur le desarmement pour I' Afrique et qu'il pre
pare un stage analogue pour l'Asie et le Pacifique, qui 
se tiendra au dcbut de 1991 a Bandung (lndonesie); 

4. Rend hommage au Secretaire general pour la di 
ligence avec laquelle le programme a continue d'etre 
execute; 

5. Prie le Secretaire general de poursuivre !'execu
tion du programme dans les limites des ressources exis
tantes et de Jui rendre compte a sa quarante-sixicm, 
session. 

B 
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CONVENTION SUR L'INTERDICTION 
DE L'UTILISATION DES ARMES NUCLEAIRES 

L 'Assemblee generale, 

Convaincue que !'existence d'armcs nucleaires et lcu; 
cmploi font peser la plus grave menace sur la survie de 
l'humanite, 

Consciente que la course aux armcs nuclcaires accroit 
le risque de voir utiliser ces armes, 

Convaincue egalement que le desarmement nucleain· 
constitue en derniere analyse la seule garantie contrc 
l'emploi d'armes nuclcaires, 

Convaincue en outre qu'un accord multilateral inter-
disant l'emploi ou la menace d'armes nucleaires renfor
cerait la securite internationale et aiderait a creer le cli
mat de negociations qui conduiraient a l'elimination 
complete des armes nucleaircs, 

Consciente egalement quc Jes mesures bilaterales quc 
les Etats-Unis d'Amerique et !'Union des Republique" 
socialistes sovietiques ant recemment adoptees pour re 
duire leurs arsenaux nucleaires et ameliorer Jes rela
tions Est-Ouest ainsi que le climat international peu 
vent aider a atteindre ce but, 

Rappe/ant qu'elle a declare, au paragraphe 58 du Do
cument final de sa dixieme session extraordinairc 15, qm: 
tous les Etats devraient participer activement aux ef
forts visant a instaurer dans Jes relations internationales 
entre Etats des conditions qui pcrmettent de s'accorder 
sur un code de conduite pacifique des nations dans les 
affaires internationales et qui excluraient la possibilitc 
de l'emploi ou de la menace d'armes nucleaires, 

Reaffirmant que l'emploi d'armes nucleaires consti
tuerait une violation de la Charte des Nations Unies et 
un crime contre l'humanite, comme elle !'a declare dam 

64 N33/305. 


